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structure des rapports sur l’état des finances

Le tome 1 aborde, sous une forme condensée, la situation des 
finances fédérales. L’annexe fournit des informations com-
plémentaires importantes pour l’appréciation des chiffres. Le 
tome 2 présente toutes les données liées aux crédits d’engage-
ment et aux postes de revenus ou de recettes. Les crédits budgé-
taires et les postes de revenus figurant dans ce tome prennent 
en considération, contrairement aux tomes 1 et 3, les charges 
et les revenus issus de l’imputation interne des prestations entre 
les unités administratives. Dans le tome 2A figurent les chiffres, 
dans le tome 2B les exposés des motifs. Le tome 3 examine en dé-
tail, au chapitre «Explications complémentaires», les postes de 
recettes et de dépenses, établit des analyses de sensibilité concer-
nant les divers scénarios conjoncturels et présente les domaines 
transversaux (personnel, technologies de l’information et de la 

télécommunication, Trésorerie fédérale et GMEB). La partie sta-
tistique propose des informations financières détaillées sur plu-
sieurs années.

Le tome 4 englobe les comptes spéciaux gérés hors du compte de 
la Confédération (tomes 1 à 3). 

Le tome 5 est consacré à l’évolution des finances au cours du plan 
financier. Le rapport proprement dit met en évidence les points 
essentiels. Son annexe fournit des informations plus détaillées 
en présentant des tableaux standardisés pour chacune des 44 tâ-
ches répertoriées dans la classification fonctionnelle (catalogue 
des tâches) ainsi que pour les principaux postes de recettes.
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01 Autorités et tribunaux

Sessions du Conseil national
A2101.0103 7 550 000

Indemnités pour parlementaires AIF 7 550 000

Sessions du Conseil des Etats
A2101.0104 1 728 500

Indemnités pour parlementaires AIF 1 728 500

Commissions et délégations du Conseil national
A2101.0105 6 199 500

Indemnités pour parlementaires AIF 6 199 500

Commissions et délégations du Conseil des Etats
A2101.0106 2 118 500

Indemnités pour parlementaires AIF 2 118 500

Délégations auprès d’organisations internationales
A2101.0107 1 780 000

Indemnités pour parlementaires AIF 1 780 000

Compte de résultats

Revenus

Services du Parlement

Compensations
E1300.0010 60 000

Ventes AIF 45 000
Autres remboursements AIF 15 000

Charges

Parlement

Indemnité annuelle pour les membres du Conseil 
national/suppléments pour le collège présidentiel

A2101.0101 11 418 000

Indemnités pour parlementaires AIF 11 418 000

Indemnité annuelle versée au titre de la prépara-
tion des travaux parlementaires (200 × 25 000 fr.) 5 000 000
Contributions annuelles aux dépenses de person-
nel et de matériel (200 × 31 750 fr.) 6 350 000
Suppléments pour le collège présidentiel 
(1 × 40 000 fr.), le collège des vice-présidents 
(2 × 10 000 fr.) et le délégué de la Délégation 
administrative (1 × 8000 fr.) 68 000

Indemnité annuelle pour les membres du Conseil  
des Etats/suppléments pour le collège présidentiel 

A2101.0102 2 670 500

Indemnités pour parlementaires AIF 2 670 500

Indemnité annuelle versée au titre de la prépara-
tion des travaux parlementaires (46 × 25 000 fr.) 1 150 000
Contribution annuelle aux dépenses de personnel  
et de matériel (46 × 31 750 fr.) 1 460 500
Suppléments pour le collège présidentiel 
(1 × 40 000 fr.) et le collège des vice-présidents 
(2 × 10 000 fr.) 60 000

101 Assemblée fédérale
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01 Autorités et tribunaux

Charges de conseil
A2115.0002 600 100

Charges générales de conseil AIF 550 000
Charges générales de conseil IP 50 100

Autres charges d’exploitation 
A2119.0002 6 250 700

Taxes postales et frais de port AIF 900 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 5 350 700

Services du Parlement

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 32 375 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 32 375 300

Autres charges de personnel
A2109.0001 356 900

Garde des enfants AIF 81 000
Formation et perfectionnement AIF 150 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 50 000
Formation IP 75 900

Location de locaux
A2113.0001 4 577 800

Loyers et fermages, immeubles IP 4 577 800

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 3 710 700

Matériel informatique AIF 165 000
Logiciels – informatique AIF 180 000
Logiciels – licences AIF 330 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 776 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 780 000
Informatique, exploitation/entretien IP 475 700
Prestations de télécommunication IP 1 004 000

Relations internationales
A2101.0108 295 000

Indemnités pour parlementaires AIF 295 000

Contribution au titre de la prévoyance
A2101.0109 2 546 000

Indemnités pour parlementaires AIF 2 546 000

Prestations de prévoyance
A2101.0110 680 000

Indemnités pour parlementaires AIF 680 000

Cotisations de l’employeur pour les parlementaires
A2101.0153 1 050 000

Cotisations de l’employeur AIF 1 050 000

Formation pour les parlementaires
A2101.0154 60 000

Indemnités pour parlementaires AIF 60 000

101 Assemblée fédérale
 suite
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01 Autorités et tribunaux

Transports et carburant IP 298 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 788 800
Prestations de service IP 1 153 000

Compte des investissements

Dépenses

Services du Parlement

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 5 505 000

Matériel informatique AIF 1 305 000
Logiciels – informatique AIF 300 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 900 000

Charges de conseil
A2115.0001 270 000

Charges générales de conseil AIF 270 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 9 105 200

Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 370 000
Equipement AIF 829 000
Prestations de service externes AIF 4 580 000
Frais effectifs AIF 430 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 332 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 272 400
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 2 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 50 000

101 Assemblée fédérale
 suite
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01 Autorités et tribunaux

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 200 000

Informatique, exploitation/entretien IP  200 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 2 803 700

Prestations de service externes AIF 250 000
Frais effectifs AIF  120 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 55 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP  42 200
Transports et carburant IP 2 240 000
Prestations de service IP 96 500

Compte de résultats

Charges

Traitements et allocations destinées à la représentation 
A2101.0111 8 140 600

Indemnités allouées aux autorités  
(y c. cotisations de l’employeur) AIF 3 890 600
Retraites versées aux autorités AIF 4 250 000

Coûts de représentation et dépenses de service 
A2111.0126 2 178 000

Frais forfaitaires AIF  2 178 000

Location de locaux 
A2113.0001 679 100

Loyers et fermages, immeubles IP  679 100

103 Conseil fédéral
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01 Autorités et tribunaux

Location de locaux
A2113.0001 12 932 000

Loyers et fermages, immeubles IP 12 932 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 5 310 800

Informatique, exploitation/entretien AIF 1 110 000
Informatique, exploitation/entretien IP 3 173 200
Prestations de télécommunication IP 1 027 600

Charges de conseil
A2115.0001 1 275 000

Charges générales de conseil AIF 1 275 000

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 6 573 100

Taxes postales et frais de port AIF 176 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 60 000
Equipement AIF 20 000
Frais effectifs AIF 176 450

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 410 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF  410 000

Compensations
E1300.0010 640 000

Autres remboursements AIF  640 000

Charges

Chancellerie fédérale

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 27 036 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 27 036 800

Autres charges de personnel 
A2109.0001 272 300

Formation et perfectionnement AIF 191 200
Formation IP 81 100

104 Chancellerie fédérale
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01 Autorités et tribunaux

Autres charges d’exploitation
A2119.0003 122 700

Frais effectifs AIF 88 300
Charges d’exploitation distinctes AIF 34 400

Compte des investissements

Dépenses

Chancellerie fédérale

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 5 604 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 405 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 699 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 500 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 5 030 250
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 409 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 10 900
Transports et carburant IP 84 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 294 600
Prestations de service IP 311 000

Préposé à la protection des données 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0003 4 118 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 118 000

Autres charges de personnel 
A2109.0003 18 300

Formation et perfectionnement AIF 18 300

Charges de conseil 
A2115.0003 90 000

Charges générales de conseil AIF 90 000

104 Chancellerie fédérale
 suite
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01 Autorités et tribunaux

Traitements et cotisations de l’employeur  
pour les juges

A2101.0113 26 028 800

Indemnités et cotisations de l’employeur  
pour les juges AIF 15 528 800
Retraites versées à des juges AIF 10 500 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 563 500

Garde des enfants AIF 15 000
Formation et perfectionnement AIF 300 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 200 000 
Formation IP 48 500

Location de locaux
A2113.0001 6 899 700

Loyers et fermages, immeubles IP 6 899 700

Charges Lausanne IP 5 286 800
Charges Lucerne IP 1 612 900

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 3 368 800

Matériel informatique AIF 390 000
Logiciels – informatique AIF 285 000
Logiciels – licences AIF 801 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 1 055 000
Prestations de télécommunication AIF 410 000
Informatique, exploitation/entretien IP 56 500
Prestations de télécommunication IP 371 300

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 12 055 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 12 055 000

Emoluments judiciaires AIF 11 000 000
Emoluments administratifs AIF 5 000
Emoluments provenant des abonnements  
au recueil officiel des arrêts du TF AIF 1 000 000
Emoluments provenant des abonnements  
au recueil officiel des arrêts du TAF AIF 50 000

Compensations
E1300.0010 190 000

Autres compensations AIF 190 000

Autres revenus
E1500.0001 3 824 000

Revenus des immeubles AIF 110 000
Revenus divers différents AIF 30 000
Revenus de prestations informatiques IP 3 684 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 47 188 500

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 47 188 500

105 Tribunal fédéral
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01 Autorités et tribunaux

Entretien des bâtiments IP 79 300
Prestations de service IP  3 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 478 000

Amortissement de biens meubles SIF 30 000
Amortissement de l’informatique SIF 448 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 265 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 770 000
Mobilier, installations, équipements AIF 10 000
Investissements, systèmes informatiques AIF 485 000

Charges de conseil
A2115.0001 230 000

Charges générales de conseil AIF 30 000
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 200 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 5 883 800

Services de contrôle et de sécurité AIF 80 000
Autres formes d’entretien AIF 200 000
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules AIF 9 000
Taxes postales et frais de port AIF 600 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 2 148 500
Equipement AIF 23 000
Frais effectifs AIF 446 000
Pertes sur débiteurs AIF 900 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 1 395 000
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 79 300
Prestations de service IP 3 000

Coûts de voyage, cours, délégations et rencontres AIF  264 000
Coûts de procédure AIF 1 222 000
Entretien des bâtiments AIF 280 000
Voitures de location AIF 9 000
Taxes postales AIF 600 000
Matériel de bureau AIF 875 000
Recueils officiels des arrêts du TF et du TAF AIF 700 000
Reliure AIF 115 000
Bibliothèque AIF 458 500
Uniformes AIF 23 000
Frais de voyage et indemnités diverses versées  
au personnel AIF 160 000
Autres dépenses d’exploitation AIF 195 000
Pertes sur débiteurs AIF 900 000

105 Tribunal fédéral
 suite
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01 Autorités et tribunaux

Traitements et cotisations de l’employeur  
pour les juges

A2101.0116 4 163 400

Indemnités et cotisations de l’employeur  
pour les juges AIF 4 163 400

Autres charges de personnel
A2109.0001 324 800

Formation et perfectionnement AIF 131 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 183 000
Formation IP 10 800

Procédure pénale
A2111.0217 3 400 000

Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 132 000
Prestations de service externes AIF 398 000
Frais effectifs AIF 67 000
Frais forfaitaires AIF 3 000
Pertes sur débiteurs AIF 160 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 2 640 000

Indemnités allouées aux parties et aux témoins 230 000
Indemnités allouées aux défenseurs d’office 1 320 000
Coûts relatifs aux détenus (détention, transport, 
sécurité, maladies) 1 010 000
Autres coûts de procédure pénale (contrôles télé-
phoniques, administration, etc.) 80 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 866 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 866 000

Compensations
E1300.0010 82 000

Autres remboursements AIF 49 000
Autres compensations AIF 33 000

Autres revenus
E1500.0001 13 000

Revenus des immeubles AIF 13 000

Charges

Tribunal pénal fédéral

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 10 275 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 10 275 600

Personnel du TPF: 37,8 postes à 100 %, 5 en plus 
par rapport au budget 2009, suite à l’évolution 
des activités et à l’augmentation des postes de 
juge en résultant 5 447 500
Juges d’instruction et personnel de l’OJI: 
29,0 postes à 100 %, aucun changement  
par rapport au budget 2009 4 828 100

107 Tribunal pénal fédéral
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01 Autorités et tribunaux

Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 5 000
Autres formes d’entretien AIF 108 000
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et  
véhicules AIF 5 000
Taxes postales et frais de port AIF 92 000
Transports et carburant AIF 8 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 288 000
Equipement AIF 3 000
Prestations de service externes AIF 10 000
Frais effectifs AIF 66 000
Frais forfaitaires AIF 4 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 61 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 40 300
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et  
véhicules IP 8 000
Transports et carburant IP 5 000
Prestations de service IP 4 000

Autres charges d’exploitation TPF 521 500
Autres charges d’exploitation OJI 204 800

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 5 000

Amortissement de biens meubles SIF 5 000

Compte des investissements

Dépenses

Tribunal pénal fédéral

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 40 000

Investissements, voitures de tourisme AIF 40 000

Location de locaux
A2113.0001 1 293 700

Loyers et fermages, immeubles AIF 70 000
Loyers et fermages, immeubles IP 1 223 700

Locaux du TPF (accord avec l’OFCL) 728 500
Locaux de l’OJI (accord avec l’OFCL) 565 200

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 770 500

Matériel informatique AIF 26 000
Logiciels – informatique AIF 27 000
Logiciels – licences AIF 46 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 69 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 30 000
Prestations de télécommunication AIF 53 000
Informatique, exploitation/entretien IP 318 900
Prestations de télécommunication IP 200 600

Charges de biens et services liées à l’informatique TPF 421 000
Charges de biens et services liées à l’informatique OJI 349 500

Charges de conseil
A2115.0001 110 000

Charges générales de conseil AIF 60 000
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 50 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 726 300

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 3 000
Services de contrôle et de sécurité AIF 16 000

107 Tribunal pénal fédéral
 suite
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01 Autorités et tribunaux

Traitements des juges
A2101.0117 16 242 600

Indemnités et cotisations de l’employeur  
pour les juges AIF 16 242 600

Autres charges de personnel
A2109.0001 679 500

Garde des enfants AIF 36 300
Formation et perfectionnement AIF 400 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 170 000
Formation IP 73 200

Commissions fédérales d’estimation (CFE)
A2111.0253 190 000

Prestations de service externes AIF 150 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 40 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 2 740 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 2 700 000
Autres remboursements AIF 40 000

Compensations
E1300.0010 140 000

Autres compensations AIF 140 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 42 391 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 42 391 100

108 Tribunal administratif fédéral
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Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 4 387 800

Matériel informatique AIF 30 000
Logiciels – informatique AIF 15 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 139 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 175 000
Prestations de télécommunication AIF 4 000
Informatique, exploitation/entretien IP 3 656 800
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 120 400
Prestations de télécommunication IP 247 400

Charges de conseil
A2115.0001 300 500

Charges générales de conseil AIF 230 000
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 30 000
Charges générales de conseil IP 40 500

Déménagement du Tribunal administratif fédéral  
à Saint-Gall

A2111.0262 1 036 000

Rétribution du personnel, budgétisation  
décentralisée AIF 200 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 206 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 100 000
Charges générales de conseil AIF 500 000
Prestations de service externes AIF 10 000
Frais forfaitaires AIF 10 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 10 000

Location de locaux
A2113.0001 4 818 000

Loyers et fermages, immeubles IP 4 818 000

108 Tribunal administratif fédéral
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 685 000

Logiciels – informatique AIF 150 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 35 000
Investissement, logiciels (développement interne) AIF 500 000

Changement de plateforme informatique
A4100.0131 6 380 000

Matériel informatique AIF 1 740 000
Logiciels – informatique AIF 1 300 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 340 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 3 676 100

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 20 000
Services de contrôle et de sécurité AIF 20 000
Autres formes d’entretien AIF 20 000
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules AIF  10 000
Taxes postales et frais de port AIF 350 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,   
périodiques AIF 1 020 000
Prestations de service externes AIF 305 000
Frais effectifs AIF 287 000
Frais forfaitaires AIF 10 000
Pertes sur débiteurs AIF 1 000 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 230 000
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 367 300
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP  5 000
Transports et carburant IP 30 000
Prestations de service IP 1 800

108 Tribunal administratif fédéral
 suite
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Emoluments pour autres actes administratifs AIF 700 000

Charges

Administration, ambassades et consulats

Dépenses de fonctionnement, centrale et  
réseau des représentations

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 329 556 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 266 352 400
Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur, personnel local DFAE AIF 63 204 200

Cotisations de l’employeur, retraite anticipée
A2101.0131 6 786 000

Retraites anticipées art. 34 OPers (DFAE) AIF 6 786 000

Compensation des coûts pour agents à l’étranger
A2101.0145 37 993 500

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 5 000 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 5 000 000

Compensations
E1300.0010 2 975 000

Autres remboursements AIF 975 000
Autres compensations AIF 2 000 000

Emoluments perçus pour la délivrance des visas
E1300.0121 33 200 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 33 200 000

Emoluments pour activités en faveur de la promotion 
des exportations

E1300.0127 700 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
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Matériel informatique AIF 205 000
Logiciels – informatique AIF 120 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 5 092 300
Informatique, exploitation/entretien IP 38 489 900
Prestations de télécommunication IP 1 334 300

Charges de conseil
A2115.0001 3 255 000

Charges générales de conseil AIF 2 935 000
Commissions AIF 200 000
Charges générales de conseil IP 120 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 162 321 400 

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 6 950 000
Entretien AIF 2 820 000
Services de contrôle et de sécurité AIF 5 294 500
Autres formes d’entretien AIF 8 548 800
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules AIF 300 000
Prestations de télécommunication AIF 1 929 200
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 1 756 400
Taxes postales et frais de port AIF 684 000
Transports et carburant AIF 10 800 000
Impôts et taxes AIF 40 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 2 070 000
Equipement AIF 135 000
Prestations de service externes AIF 1 781 800
Frais effectifs AIF 39 796 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 37 993 500

Autres charges de personnel
A2109.0001 2 241 400

Garde des enfants AIF 280 000
Formation et perfectionnement AIF 1 339 700
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 320 000
Formation IP 301 700

Défense des intérêts: actions culturelles  
des représentations

A2111.0174 1 295 300

Charges d’exploitation distinctes AIF 1 295 300

Actions pour la promotion des exportations
A2111.0181 700 000

Prestations de service externes AIF 700 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 45 241 500

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Organisations internationales

Contributions aux institutions du droit international
A2310.0246 2 905 700

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 2 905 700

Cour pénale internationale, La Haye 2 850 000
Commission internationale humanitaire  
d’établissement des faits 31 000
Cour permanente d’arbitrage, La Haye 24 700

Défense des intérêts de la Suisse  
dans des organismes internationaux

A2310.0252 900 000

Autres contributions à des tiers AIF 900 000

Conseil de l’Europe, Strasbourg
A2310.0253 8 546 500

Frais forfaitaires AIF 3 240 400
Charges d’exploitation distinctes AIF 331 900
Frais effectifs SIF 500 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 487 400
Loyers et fermages, immeubles IP 68 778 300
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules IP 42 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 235 000
Transports et carburant IP 1 449 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 3 736 000
Prestations de service IP 613 900

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 3 340 000

Amortissement de biens meubles SIF 3 340 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 7 222 600

Dépréciations durables SIF 7 222 600

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Organisation pour la sécurité et la coopération  
en Europe (OSCE)

A2310.0257 6 995 100

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 6 995 100

UNESCO, Paris
A2310.0270 4 960 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 4 960 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 8 546 500

Contributions de la Suisse à l’ONU
A2310.0255 149 146 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 148 650 900
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 496 000

Budget ordinaire de l’ONU 29 247 700
Plan directeur relatif à l’équipement  4 591 900
Cours pénales internationales pour l’ex-Yougosla-
vie et le Rwanda 5 374 600
Opérations de maintien de la paix  109 436 700
Instituts de l’ONU (UNICRI, UNIDIR, UNRISD, UNITAR) 280 000
Service de traduction allemand de l’ONU 216 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Bureau International des Expositions, Paris
A2310.0275 18 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 18 000

Participation de la Suisse à la coopération francophone
A2310.0284 5 622 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 5 272 500
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 350 000

Engagement d’employés de l’administration fédérale 
par des organisations internationales

A2310.0388 400 000

Prestations de l’employeur, budgétisation  
décentralisée AIF 400 000

Commission centrale pour la navigation du Rhin, 
Strasbourg

A2310.0271 831 100

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 831 100

Organisation maritime internationale (OMI)
A2310.0272 106 400

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  106 400

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Tâches de l’Etat du siège

Tâches de la Suisse en tant qu’Etat hôte  
d’organisations internationales

A2310.0276 2 630 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 630 000

Loyer de la Cour de conciliation et d’arbitrage  
au sein de l’OSCE

A2310.0279 20 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 20 000

Prestations en matière d’infrastructure et travaux 
visant à améliorer la sécurité

A2310.0456 30 419 900

Mesures de désarmement des Nations Unies
A2310.0389 2 993 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 2 663 500
Autres contributions à des tiers AIF 330 000

OIAC 1 275 000
CTBTO 1 388 500
Service sismologique suisse de l’EPFZ 330 000

Tribunal international du droit de la mer,  
Autorité internationale des fonds marins

A2310.0468 350 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  350 900

Tribunal international du droit de la mer 229 300
Autorité internationale des fonds marins  121 600

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 565 000

Centres genevois de politique de sécurité
A2310.0269 11 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 11 000 000

Gestion civile des conflits et droits de l’homme
A2310.0280 62 868 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 400 000
Prestations de service externes AIF 17 612 300
Autres contributions à des tiers AIF 40 856 000

Autres contributions à des tiers AIF 30 419 900

CWR 22 052 400
CICG 5 788 500
Mesures de sécurité, bâtiments d’organisations 
internationales 1 859 000
Maison internationale de l’environnement  720 000

Promotion de la paix et de la sécurité

Actions volontaires en faveur du droit  
international public

A2310.0247 1 454 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 454 000

Participation au Partenariat pour la paix
A2310.0266 565 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Présence de la Suisse à l’étranger

Expositions universelles
A2310.0281 8 431 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 650 000
Autres contributions à des tiers AIF 6 781 600

Participation de la Suisse à l’exposition universelle 
de Shanghai en 2010 6 471 600
Maison suisse à Yeosu 2012 310 000
Personnel à la centrale pour les expositions  
(Shanghai et Yeosu) 1 650 000

Présence de la Suisse à l’étranger
A2310.0283 10 750 000

Bons offices, médiation et programmes  
de gestion civile des conflits (40 %) 25 147 300
Pool d’experts suisse pour la promotion civile  
de la paix (30 %) 18 860 500
Partenariats (16 %) 10 058 900
Priorités thématiques et initiatives diplomatiques 
(12 %) 7 544 200
Dialogues sur les droits de l’homme (2 %) 1 257 400

Commission en Corée
A2310.0393 930 000

Autres contributions à des tiers AIF 930 000

Opération NAVFOR Atalanta
A2310.0476 7 350 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 102 500
Autres contributions à des tiers AIF 6 247 500

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 2 850 000

Information des Suisses de l’étranger 1 380 000
Organisations des Suisses de l’étranger 1 470 000

Protection diplomatique et consulaire
A2310.0395 320 000

Autres contributions à des tiers AIF 320 000

Autres

Fondation Jean Monnet
A2310.0268 150 000

Autres contributions à des tiers AIF 150 000

Conservation des biens culturels mondiaux
A2310.0273 101 500

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 950 000
Prestations de service externes AIF 2 500 000
Autres contributions à des tiers AIF 7 300 000

Conception et conseil (financement de projets  
à l’étranger) 3 620 000
Moyens d’informations (documents destinés  
aux écoles, Internet, audio, etc.) 2 440 000
Délégations étrangères  1 000 000
Grandes manifestations internationales 600 000
Stratégie d’affaires publiques avec les USA 2 500 000

Présence à de grandes manifestations sportives
A2310.0466 1 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 000 000

Suisses de l’étranger

Aide aux Suisses de l’étranger
A2310.0394 2 850 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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UNESCO, Commission nationale
A2310.0397 515 100

Autres contributions à des tiers AIF 515 100

Petites actions des représentations
A2310.0461 4 400 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 400 000

Compte des investissements

Recettes

Remboursement de prêts pour équipement
E3200.0113 1 800 000

Remboursement de prêts AIF 1 800 000

Remboursement de prêts, Fondation  
des immeubles FIPOI

E3200.0114 11 346 200

Remboursement de prêts AIF 11 346 200

Autres contributions à des tiers AIF 101 500

Musée international de la Croix-Rouge et  
du Croissant-Rouge, Genève

A2310.0277 1 008 600

Autres contributions à des tiers AIF 1 008 600

Swiss Taiwan Trading Group
A2310.0278 760 000

Autres contributions à des tiers AIF 760 000

Formation de marins
A2310.0285 20 000

Autres contributions à des tiers AIF 20 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Prêts AIF 1 800 000

Prêts, Fondation des immeubles FIPOI
A4200.0117 27 700 000

Prêts AIF 27 700 000

Remboursement de prêts, Union postale  
universelle, Berne

E3200.0115 375 800

Remboursement de prêts AIF 375 800

Dépenses

Administration, ambassades et consulats

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 3 000 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 2 000 000
Investissements, logiciels (achat, licences) AIF 1 000 000

Prêts pour l’équipement
A4200.0116 1 800 000

201 Département fédéral des affaires étrangères
 suite
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Externalisation du service de réception pour les 
immeubles administratifs à Ausserholligen (DFAE/DDC)  150 500
Frais de la commission consultative pour  
la coopération au développement 53 000

Biens matériels non portés à l’actif
A2117.0001 200 000

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 200 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 2 879 100

Taxes postales et frais de port AIF 290 000
Frais effectifs AIF 422 700
Prestations service de base axées sur l’utilisateur IP 385 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 250 500
Prestations de service IP 530 000

Reconstitution des ressources de l’IDA
A2310.0286 209 339 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 209 339 000

IDA 13  42 456 000
IDA 14  97 544 000
IDA 15 69 339 000

Compte de résultats

Charges

Coopération au développement

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 16 170 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 16 170 600

Autres charges de personnel
A2109.0001 1 550 000

Garde des enfants AIF 450 000
Formation et perfectionnement AIF 1 100 000

Location de locaux
A2113.0001 8 044 900

Loyers et fermages, immeubles IP 8 044 900

Loyer Freiburgstrasse 130 Ausserholligen 3 789 600
Loyer Sägestrasse 77 Köniz (AH) 911 500
Loyer Quellenweg 9/11 Wabern (entrepôt AH) 118 800
Loyer Werkstrasse 16 Wabern (entrepôt AH) 291 900
Loyer Centre REGA, aéroport de Zurich 27 800
Loyer Auriedstrasse Bösingen 169 400
Loyers d’immeubles à l’étranger 2 735 900

Charges de conseil
A2115.0001 203 500

Charges générales de conseil AIF 150 500
Commissions AIF 53 000

202 Direction du développement et de la coopération
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Afrique 143 000 000 
Asie  109 000 000 
Amérique latine  58 000 000 
Contributions aux programmes des ONG suisses  72 000 000 
Salaires et management coopération régionale 47 000 000
Programmes globaux (changements climatiques, 
sécurité alimentaire, migrations, eau, etc.)  76 000 000 
Salaires et management coopération globale 14 000 000
Programme spécial Europe et Bassin méditerranéen  17 000 000 
Management, état-major, support, évaluations, 
instruments 10 000 000
Autres mesures (Junior Program Officer  
à l’étranger, détachés au sein d’OI) 14 000 000

Contributions générales à des organisations 
internationales

A2310.0288 268 899 500

Actions spécifiques de la coopération  
au développement

A2310.0287 559 908 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 54 858 500
Retraites anticipées art. 34 OPers (DFAE) AIF 750 000
Prestations de l’employeur, budgétisation  
décentralisée AIF 2 190 000
Formation et perfectionnement AIF 494 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 350 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 50 000
Frais effectifs AIF 2 652 800
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 13 425 000
Autres contributions à des tiers AIF 485 137 900

202 Direction du développement et de la coopération
 suite
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Aide humanitaire

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0002 4 406 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 406 700

Autres charges d’exploitation
A2119.0002 428 000

Frais effectifs AIF 40 000
Transports et carburant IP 108 000
Prestations de service IP 280 000

Soutien financier à des actions humanitaires
A2310.0289 205 491 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 7 001 700
Prestations de service externes AIF 22 200 000
Frais effectifs AIF 500 000
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 97 000 000
Autres contributions à des tiers AIF 78 789 500

Organisations internationales (par ex. PAM, UNHCR) 114 000 000
Organisations de la Croix-Rouge  4 000 000
Organisations non gouvernementales  
(par ex. Caritas, Terre des hommes) 24 000 000
Actions directes du Corps suisse d’aide  
humanitaire (CSA) 31 000 000
Autres contributions et aide d’urgence 5 019 900
Missions des membres du Corps suisse d’aide 
humanitaire et rétribution du personnel  
de l’aide humanitaire à la charge du crédit-cadre 27 471 300

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 267 899 500
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 1 000 000

Organisations internationales du système  
des Nations Unies  110 000 000
Contributions à des institutions internationales  
de recherche  15 260 000
Contributions à des fonds spéciaux tels que  
le Fonds de lutte contre le SIDA, la tuberculose  
et le paludisme 11 640 000

Fonds africain de développement (FAD), Fonds 
asiatique de développement (FAsD), Fonds inter-
américain pour le développement (FID)  105 000 000
Contributions à l’initiative d’allégement de la 
dette multilatérale (IADM), en faveur du FAD et 
de l’IDA 27 000 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 4 800 000

Dépréciations durables SIF 4 800 000

202 Direction du développement et de la coopération
 suite
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Aide alimentaire en céréales
A2310.0291 14 000 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 14 000 000

Comité international de la Croix-Rouge, Genève 
A2310.0292 70 000 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 70 000 000

Aide alimentaire en produits laitiers
A2310.0290 20 000 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 9 500 000
Autres contributions à des tiers AIF 10 500 000

PAM 9 500 000 
Œuvres d’entraide suisses et actions directes par 
les ambassades et les bureaux de coopération de 
la DDC  10 500 000 

202 Direction du développement et de la coopération
 suite
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 8 070 600
Frais effectifs AIF 247 500
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 1 800 000
Autres contributions à des tiers AIF 96 653 700

Programmes Balkans de l’Ouest 51 475 000
Programmes CEI, Caucase du Sud et Asie centrale 44 895 000
Management et activités non distribuées  
géographiquement 10 401 800

Contribution à l’élargissement de l’UE
A2310.0428 71 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 2 731 700
Frais effectifs AIF 80 000
Autres contributions à des tiers AIF 68 188 300

OIM, Organisation internationale pour les migrations
A2310.0293 550 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 550 000

Aide aux pays de l’Est

Aide aux pays de l’Est
A2310.0295 106 771 800

202 Direction du développement et de la coopération
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Coopération au développement

Participations, banques régionales de développement
A4200.0118 4 800 000

Participations AIF  4 800 000

Fonds asiatique pour le développement (FAsD)  4 800 000

202 Direction du développement et de la coopération
 suite
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Charges de fonctionnement
A6100.0001 3 703 700

AIF 3 435 000
IP 268 700

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 3 929 900

AIF 315 400
IP 3 614 500

203 Centrale des voyages de la Confédération
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Services de vols et autres prestations de voyages  
(Flight- and Travel Services)

Description du groupe de produits 

203 Centrale des voyages de la Confédération
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Le niveau de satisfaction de la clientèle reste toujours aussi élevé Satisfaction de la clientèle sur  
les points suivants: 
– respect des délais
– prix
– qualité du service
– satisfaction générale

Total de la satisfaction  
individuelle d’au moins 85 %
Satisfaction générale 85 %

Les coûts d’achat des prestations de voyage de la CVC restent  
faibles par rapport à l’achat direct par les services

Différence entre les coûts d’achat 
des prestations du groupe de  
produits 1 et les coûts d’un achat 
direct en francs, moyenne sur 
 quatre ans

En moyenne, l’achat par le biais  
de la CVC se situe au moins 20 % 
en dessous des coûts d’un achat 
direct

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  2,7 2,5 2,7 0,2 8,0

Coûts 2,4 2,5 2,7 0,2 8,0

Solde 0,3 – –

Taux de couverture des coûts  113 % 100 % 100 %

Remarques
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Groupe de produits 2 
Prestations de service spéciales (Special Services)

Description du groupe de produits

203 Centrale des voyages de la Confédération
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Le niveau de satisfaction de la clientèle reste toujours aussi élevé Satisfaction de la clientèle sur les 
points suivants: 
– respect des délais
– prix
– qualité du service
– satisfaction générale

Total de la satisfaction  
individuelle d’au moins 85 %
Satisfaction générale 85 %

Le nombre total de prestations reste constant Nombre moyen de prestations  
par an

Au moins égal ou supérieur  
à l’année précédente

 
 
Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,1 0,1 0,1 – –

Coûts 0,1 0,1 0,1 – –

Solde – – –

Taux de couverture des coûts  100 % 100 % 100 %

Remarques
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Groupe de produits 3 
Rapatriement (Repatriation)

Description du groupe de produits

203 Centrale des voyages de la Confédération
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Le niveau de satisfaction des autorités cantonales d’exécution 
concernant les prestations de vols de la Confédération reste élevé

Satisfaction des autorités canto- 
nales d’exécution en ce qui 
concerne les prix, la sécurité et  
le respect des délais. 
Niveau élevé de satisfaction  
générale

Satisfaction individuelle 100 %
Satisfaction générale 100 %

Les inscriptions sont traitées dans le cadre des directives  
des instances supérieures de l’ODM

Inscriptions traitées dans le cadre 
des directives de l’ODM

100 %

Les coûts par cas pour les vols de ligne sont constants ou  
en baisse

Coût moyen par cas et par an Identique à l’année précédente  
ou en baisse

 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  1,1 1,1 1,1 – –

Coûts 0,9 1,1 1,1 – –

Solde 0,2 – –

Taux de couverture des coûts  122 % 100 % 100 %

Remarques
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 1 350 000

AIF 1 350 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 37 885 300

IP 37 885 300

Charges de fonctionnement
A6100.0001 37 491 500

AIF 25 031 600
SIF 1 700 000
IP 10 759 900

285 Centre de services informatiques du DFAE
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Exploitation

Description du groupe de produits

285 Centre de services informatiques du DFAE
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires de prestations sont satisfaits des prestations  
d’exploitation.

Indice de satisfaction
– satisfaction des mandants 
– satisfaction des utilisateurs

La note globale atteint au moins 
4,0, sur une échelle de 1 à 6.

Une bonne capacité de réaction (responsiveness) garantit  
des prestations fonctionnant sans heurt. 

–  Temps de réaction et de 
résolution des problèmes en  
situation de crise 

–  Meilleur soutien informatique 
possible offert au bénéficiaire  
de prestations grâce à une  
bonne capacité de réaction

90 % des mesures décidées d’un 
commun accord avec le bénéficiaire 
de prestations sont mises en œuvre 
selon le plan convenu.

Le soutien est apporté et exploité selon le niveau standard  
de services (SSL).

Les temps de réaction et d’inter-
vention convenus sont respectés.

Les prestations convenues avec  
les clients sont fournies dans 95 % 
des cas.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  34,4 32,3 33,0 0,7 2,2

Coûts 33,4 32,5 33,0 0,5 1,5

Solde 1,0 - 0,2 –

Taux de couverture des coûts  103 % 99 % 100 %

Remarques
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Groupe de produits 2 
Projets et prestations de service

Description du groupe de produits

285 Centre de services informatiques du DFAE
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme 

Les bénéficiaires de prestations sont satisfaits des prestations  
de service.

Indice de satisfaction
– satisfaction des mandants 
– satisfaction des utilisateurs

La note globale atteint au moins 
4,0.
Echelle de 1 à 6.

Les solutions informatiques proposées sont pertinentes et 
indéniablement utiles. 

–  Amélioration de la disponibilité  
des informations: nombre de  
collections de données nouvelles  
ou améliorées 

–  Amélioration du service par l’ajout 
de nouvelles fonctions (gouverne-
ment et e-gouvernement): 
 nombre de nouveaux services avec 
infor mation en ligne, inter activité 
à sens unique, interactivité  
à  double sens ou avec gamme 
 complète de transactions

Offre élargie par rapport  
à l’année précédente.

De nouvelles solutions sont développées et mises à disposition. Comparaison des prix avec trois 
entreprises concurrentes

Prix égaux ou inférieurs à ceux  
de deux concurrents. 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 3,9 4,2 4,9 0,7 16,7

Coûts 3,8 4,2 4,9 0,7 16,7

Solde 0,1 – –

Taux de couverture des coûts 103 % 100 % 100 %

Remarques
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Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 22 000
Formation IP 414 800

Location de locaux
A2113.0001 1 708 700

Loyers et fermages, immeubles IP 1 708 700

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 2 621 300

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 522 500
Informatique, exploitation/entretien IP  1 857 300
Prestations de télécommunication IP 241 500

Charges de conseil
A2115.0001 629 100

Charges générales de conseil AIF 576 300
Commissions AIF 52 800

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 945 900

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 1 000 000

Autres compensations AIF 1 000 000

Autres revenus
E1500.0001 10 000

Revenus des immeubles AIF 10 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 9 781 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 9 781 300

Pool des ressources
A2100.0121 1 754 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 754 800

Autres charges de personnel
A2109.0001 546 800

Garde des enfants AIF 10 000
Formation et perfectionnement AIF 100 000

301 Secrétariat général du DFI
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Musée national suisse 
A2310.0469 27 227 300

Contributions à de propres institutions AIF 27 227 300

Contribution aux loyers du Musée national suisse
A2310.0470 20 135 400

Contributions à de propres institutions AIF 20 135 400

Bureau de l’égalité pour les personnes handicapées 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0002 229 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 229 200

Autres charges de personnel
A2109.0002 5 100

Formation et perfectionnement AIF 5 100

Charges de conseil
A2115.0002 257 800

Charges générales de conseil AIF 257 800

Taxes postales et frais de port AIF 118 400
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 130 500
Prestations de service externes AIF 60 200
Frais effectifs AIF 165 600
Charges d’exploitation distinctes AIF 108 100
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 103 500
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 1 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 12 000
Transports et carburant IP 81 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 118 600
Prestations de service IP 47 000

Mesures de prévention du racisme
A2310.0139 913 000

Autres contributions à des tiers AIF 913 000

Contribution à Swissmedic
A2310.0408 15 942 800

Contributions à de propres institutions AIF 15 942 800

301 Secrétariat général du DFI
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Administration

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks 
A4100.0001 707 500

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 707 500

Bureau de l’égalité pour les personnes handicapées

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks 
A4100.0002 46 200

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 46 200

Autres charges d’exploitation
A2119.0002 55 800

Taxes postales et frais de port AIF 5 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 2 000
Prestations de service externes AIF 10 000
Frais effectifs AIF 8 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 30 800

Mesures en faveur de l’égalité pour  
les personnes handicapées 

A2310.0140 2 101 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 101 000

301 Secrétariat général du DFI
 suite
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Charges de biens et services liées à l’informatique 
A2114.0001 488 400

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 50 000
Informatique, exploitation/entretien IP 374 600
Prestations de télécommunication IP 63 800

Charges de conseil
A2115.0001 443 300

Charges générales de conseil AIF 443 300

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 629 700

Taxes postales et frais de port AIF 48 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 32 400
Prestations de service externes AIF 336 000
Frais effectifs AIF 30 500
Charges d’exploitation distinctes AIF 7 400
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 21 900
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 4 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 107 600
Prestations de service IP 41 000

Compte de résultats 

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 1 875 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 875 100

Autres charges de personnel
A2109.0001 38 100

Garde des enfants AIF 1 800
Formation et perfectionnement AIF 30 300
Formation IP 6 000

Commission fédérale pour les questions féminines 
A2111.0123 188 500

Commissions AIF 188 500

Service de lutte contre la violence
A2111.0124 243 400

Charges générales de conseil AIF 212 400
Prestations de service externes AIF 31 000

Location de locaux
A2113.0001 285 200

Loyers et fermages, immeubles IP  285 200

303 Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes
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Mesures relatives à l’égalité entre femmes et hommes
A2310.0138 4 308 300

Autres contributions à des tiers AIF 4 308 300

303 Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes 
 suite
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Autres charges de personnel 
A2109.0001 116 000

Garde des enfants AIF 6 000
Formation et perfectionnement AIF 52 400
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 30 300
Formation IP 27 300

Désacidification du papier
A2111.0219 921 300

Charges d’exploitation distinctes AIF 921 300

Location de locaux
A2113.0001 3 925 200

Loyers et fermages, immeubles IP  3 925 200

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 2 615 100

Logiciels – informatique AIF 1 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 31 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF  30 000
Informatique, exploitation/entretien IP 2 395 800
Prestations de télécommunication IP 157 300

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 11 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 11 000

Compensations
E1300.0010 200

Autres remboursements AIF 200

Autres revenus 
E1500.0001 9 700

Revenus des immeubles AIF 9 300
Revenus divers différents AIF 400

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 7 494 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 7 494 800

305 Archives fédérales suisses
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Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 27 000
Prestations de service externes AIF 405 800
Frais effectifs AIF 75 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 120 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 259 300
Location d’autres biens matériels  
sans matériel informatique, avec appareils  
en leasing et véhicules IP 400
Transports et carburant IP 1 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 180 500
Prestations de service IP  23 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 1 352 000

Amortissement de biens meubles SIF 8 000
Amortissement des logiciels SIF 1 344 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 997 400

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 997 400
Investissements, logiciels (développement  
interne) AIF 1 000 000

Charges de conseil 
A2115.0001 400 000

Charges générales de conseil AIF 400 000

Biens matériels non portés à l’actif
A2117.0001 80 000

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 30 800
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 50 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 123 000

Autres formes d’entretien AIF 14 000
Taxes postales et frais de port AIF 13 000
Transports et carburant AIF 4 000

305 Archives fédérales suisses
 suite
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Revenus des immeubles AIF 45 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 11 775 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 11 695 200
Personnel temporaire AIF 80 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 133 100

Garde des enfants AIF 21 500
Formation et perfectionnement AIF 47 800
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 57 100
Formation IP 6 700

Nouveau Musée national
A2111.0186 –

Location de locaux
A2113.0001 1 878 200

Loyers et fermages, immeubles IP 1 878 200

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 2 194 200

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010 1 760 000

Ventes AIF 230 000
Autres compensations AIF 245 000
Prestations de service IP 1 285 000

Recettes provenant des entrées
E1300.0122 400 000

Ventes AIF 400 000

Taxe visant à promouvoir le cinéma,  
diffuseurs de télévision, part recettes

E1300.0146 100 000

Autres compensations AIF 100 000

Revenus des immeubles
E1500.0104 45 000

306 Office fédéral de la culture
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Prestations de service axées sur l’utilisateur IP 134 500
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules IP 10 000
Transports et carburant IP 62 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 080 700
Prestations de service IP 50 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 44 000

Amortissement de biens meubles SIF 44 000

Pro Helvetia
A2310.0297 34 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 34 000 000

Soutien à des organisations culturelles
A2310.0298 3 067 800

Autres contributions à des tiers AIF 3 067 800

Informatique, exploitation/entretien AIF 729 800
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 80 000
Informatique, exploitation/entretien IP 904 000
Prestations de télécommunication IP 480 400

Charges de conseil
A2115.0001 2 008 000

Charges générales de conseil AIF 1 058 700
Commissions AIF 749 300
Charges générales de conseil IP 200 000

Biens matériels non portés à l’actif
A2117.0001 159 100

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 101 500
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 57 600

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 6 546 600

Taxes postales et frais de port AIF 289 300
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 34 000
Prestations de service externes (traductions) AIF 105 500
Frais effectifs AIF 278 200
Charges d’exploitation distinctes AIF 4 502 400

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 2 000 000

Soutien de projets culturels
A2310.0303 2 384 600

Autres contributions à des tiers AIF 2 384 600

Promotion de la culture et de la langue  
du canton du Tessin

A2310.0304 2 331 500

Indemnité versée à la ville de Berne pour la culture
A2310.0300 981 700

Contributions à des tiers AIF 981 700

Encouragement à la formation culturelle des adultes
A2310.0301 1 500 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 500 000

Bibliomedia Suisse
A2310.0302 2 000 000

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 5 818 100

Encouragement de l’instruction de jeunes Suisses  
de l’étranger

A2310.0307 20 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 20 000 000

Promotion de la littérature pour l’enfance  
et la jeunesse

A2310.0309 991 900

Autres contributions à des tiers AIF 991 900

Autres contributions à des tiers AIF 2 331 500

Promotion de la culture et de la langue des Grisons
A2310.0305 4 662 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 662 000

Mesures encourageant la compréhension
A2310.0306 5 818 100

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 144 600

Encouragement de la culture cinématographique
A2310.0314 4 857 300

Autres contributions à des tiers AIF 4 857 300

Encouragement de films
A2310.0315 24 348 100

Autres contributions à des tiers AIF 24 348 100

Salons du livre à l’étranger
A2310.0310 664 600

Autres contributions à des tiers AIF 664 600

Soutien aux gens du voyage
A2310.0311 255 700

Autres contributions à des tiers AIF 255 700

Fondation Assurer l’avenir des gens du voyage suisses
A2310.0313 144 600

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Encouragement de la formation et du 
perfectionnement, professions du cinéma

A2310.0317 2 351 900

Autres contributions à des tiers AIF 2 351 900

Programmes communautaires MEDIA
A2310.0318 10 170 400

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 9 059 808
Autres contributions à des tiers AIF 1 110 592

Coopération européenne dans le domaine 
cinématographique

A2310.0316 1 022 600

Autres contributions à des tiers AIF 1 022 600

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Arts visuels
A2310.0320 3 993 600

Autres contributions à des tiers AIF 3 993 600

Concours fédéral d’art  850 000
Prix Meret Oppenheim  200 000
Sitemapping.ch/art numérique  770 600
Programmation et exploitation de centres  
artistiques alternatifs  220 000
Contributions officielles suisses  
à des manifestations internationales d’art  1 500 000
Achat d’œuvres pour la collection  
d’art de la Confédération  300 000
Restauration et conservation  153 000

Arts appliqués
A2310.0321 3 582 000

Autres contributions à des tiers AIF 3 582 000

Concours fédéral de design  700 000
Prix fédéraux DESIGNER  300 000
Contributions officielles suisses  
à des manifestations internationales de design  300 000
Acquisition de travaux photographiques  
et de design pour la collection d’art  
de la Confédération 332 000
Diffusion et préservation des témoins  
de la photographie suisse  700 000
Fondation suisse pour la photographie Winterthour  1 250 000

Cinémathèque suisse
A2310.0319 4 011 500

Autres contributions à des tiers AIF 4 011 500

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Musée suisse des transports
A2310.0326 1 636 200

Autres contributions à des tiers AIF 1 636 200

Taxe visant à promouvoir le cinéma,  
diffuseurs de télévision

A2310.0454 177 500

Autres contributions à des tiers AIF 177 500

Association Memoriav
A2310.0323 3 525 000

Autres contributions à des tiers AIF 3 525 000

Transfert des biens culturels
A2310.0324 1 010 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 150 000
Autres contributions à des tiers AIF 860 200

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Protection du paysage et conservation  
des monuments historiques

A4300.0138 20 711 600

Contribution à des investissements AIF 10 185 800
Financement par des fonds affectés  
aux routes AIF 10 525 800

UNESCO
A2310.0467 46 900

Contributions obligatoires aux organisations  
internationales AIF 46 900

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 23 211 600

Réévaluation de contributions  
à des investissements SIF 23 211 600

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 45 000

Investissements, voitures de tourisme AIF 45 000

Contribution à des investissements,  
Musée suisse des transports

A4300.0137 2 500 000

Contributions à des investissements AIF 2 500 000

306 Office fédéral de la culture
 suite
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Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Phonothèque nationale
A6210.0144  1 600 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 600 000

Compte de résultats 

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 345 000

AIF 345 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001 36 488 300

AIF 23 319 600
IP 13 168 700

307 Bibliothèque nationale suisse 



70

Budget, tome 2B | 2010
03 Département de l’intérieur

Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Collection

Description du groupe de produits

307 Bibliothèque nationale suisse 
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Electroniques ou sur papier, les nouvelles parutions Helvetica  
sont collectées et répertoriées.

Nouvelles acquisitions par année: 
a) imprimées
b) électroniques

a) 30 000
b)  2 000

Le répertoriage des collections est adapté à la demande  
de catalogues en ligne.

a)  Tous les périodiques courants 
sont saisis dans Helvetica

b)  Fonds inventoriés de la  
collection «Entre-deux-guerres/ 
littérature de l’exil» 

c)  Avancement de l’inventaire  
de la collection de  
photographies «Portraits»

a) 33 %

b) 1 inventaire

c) 30 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes – – – – –

Coûts 19,4 21,1 21,9 0,8 3,8

Solde - 19,4 - 21,1 - 21,9

Taux de couverture des coûts –  –  – 
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Groupe de produits 2 
Utilisation

Description du groupe de produits

307 Bibliothèque nationale suisse 
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

La BN offre des prestations en matière de renseignements  
et de conseil, en mettant l’accent notamment sur celles qui  
s’adressent à ses principaux groupes d’usagers. 

Nombre de conseils et de ren-
seignements fournis par année
a) BN
b) ALS
c) Cabinet des estampes

a) 16 000
b)  1 800
c)   500

La BN numérise des publications importantes pour  
ses principaux groupes d’usagers. 

Nombre de projets de numéri- 
sation pour l’histoire suisse,  
les littératures suisses, l’art suisse

1 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 0,3 0,3 0,3 – –

Coûts 12,6 14,0 14,6 0,6 4,3

Solde - 12,3 - 13,7 - 14,3

Taux de couverture des coûts 2 % 2 % 2 %  
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Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Crédits de charges

Organisation météorologique mondiale, Genève
A6210.0103  2 600 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 2 600 000

Organisation européenne pour l’exploitation  
de satellites météorologiques, Darmstadt
A6210.0104  10 126 400

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 10 126 400

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001  36 787 900

AIF 30 360 900
IP 6 427 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001  72 743 700

AIF 61 156 800
SIF 3 808 700
IP 7 778 200

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 2 950 000

Collaboration européenne en matière  
de météorologie
A6210.0107  550 700

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 550 700

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 5 410 600

AIF 5 410 600

Centre mondial du rayonnement, Davos
A6210.0105  1 326 800

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 1 326 800

Centre européen pour les prévisions  
météorologiques à moyen terme, Reading
A6210.0106  2 950 000

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1  
Prévisions météorologiques et avertissements 

Description du groupe de produits

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

L’armée et les organes fédéraux et cantonaux chargés de  
protéger la population sont satisfaits du contenu et du bien- 
fondé des informations météorologiques et des alertes.

Utilisation par les organes  
d’intervention et satisfaction  
de ceux-ci mesurée par un  
système de suivi institutionnalisé

Note globale pour  
le contenu: > 5,0
le bien-fondé: > 4,5
(échelle de 1–6) 

La qualité des avertissements en cas d’intempéries demeure  
à un niveau élevé.

Pourcentage d’avertissements  
manqués

< 10 %

Pourcentage d’avertissements 
superflus

< 40 %

La qualité des prévisions à court et à moyen terme demeure  
à un niveau élevé.

Taux de succès selon le contrôle 
objectif des prévisions en  
tenant compte de la variabilité  
des conditions météo

Valeur globale CH: à court terme, 
au moins 84 %; à moyen terme,  
au moins 72 %.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  10,4 11,8 10,2 - 1,6 - 13,6

Coûts 25,9 26,1 26,3 0,2 0,8

Solde - 15,5 - 14,3 - 16,1

Taux de couverture des coûts  40 % 45 % 39 %
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Groupe de produits 2  
Météorologie aéronautique

Description du groupe de produits

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les clients sont globalement satisfaits Satisfaction (notation) > 4,8 (échelle de 1–6)

Avertissements lancés à temps en cas de phénomène  
météorologique dangereux pour l’aviation

Pourcentage d’avertissements  
manqués (AIRMET, SIGMET)

< 8 %

Qualité élevée des prévisions destinées aux aéroports  
(Terminal Area Forecast, TAF) de Zurich, Genève, Berne  
et Lugano

Fiabilité en % des prévisions  
météo portant sur la visibilité  
et le vent, selon l’OACI

> 80 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  20,2 21,0 22,2 1,2 5,7

Coûts 19,9 21,0 22,2 1,2 5,7

Solde 0,3 – –

Taux de couverture des coûts  102 % 100 % 100 %  
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Groupe de produits 3  
Données météorologiques 

Description du groupe de produits

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

La clientèle est satisfaite de l’applicabilité des données. Nombre de réclamations par  
rapport au nombre de livraisons  
de données

≤ 3 % de réclamations par année

La clientèle est satisfaite des délais de livraison des données. Livraison dans les délais  
des données de mesure produites 
par MétéoSuisse

< 4 % de données livrées trop  
tard ou pas du tout

Les systèmes de mesure sont exploités conformément aux  
normes internationales (OMM, OACI) et aux engagements  
contractuels (OFAG, CENAL, IFSN).

Disponibilité en temps réel  
des données de mesure

> 95 % des mesures atteignent 
l’objectif. 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,2 5,9 5,8 - 0,1 - 1,7

Coûts 15,9 16,5 16,5 – –

Solde - 10,7 - 10,6 - 10,7 

Taux de couverture des coûts  33 % 36 % 35 %  
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Groupe de produits 4  
Informations climatiques 

Description du groupe de produits

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les instances politiques, le milieu scientifique et le monde  
des affaires apprécient le savoir et la compétence de MétéoSuisse 
en matière de climat.

Nombre d’expertises de nature 
scientifique ou politique 

> 2 expertises par an

MétéoSuisse transmet de manière ciblée son savoir dans les  
domaines de la météorologie et de la climatologie.

Nombre de cours ou d’enseigne-
ments dispensés dans des hautes 
écoles

> 3 cours dispensés par semestre

Les médias publient régulièrement des contributions de Météo-
Suisse sur les effets des conditions météorologiques sur la santé 
(pollens, chaleur, UV) et sur les mesures de protection possibles

Nombre de contributions dans  
les médias généralistes

> 4 par an

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,3 0,3 0,3 – –

Coûts 9,7 10,1 9,9 - 0,2 - 2,0

Solde - 9,4 - 9,8 - 9,6

Taux de couverture des coûts  3 % 3 % 3 %
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Groupe de produits 5  
Prestations de service supplémentaires 

Description du groupe de produits

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Satisfaction élevée de groupes d’utilisateurs spécifiques Satisfaction de groupes  
d’utilisateurs sélectionnés 

Note globale > 4,8  
(échelle de 1–6)

Augmentation des abonnements souscrits par des clients sur  
Internet 

Nombre de clients abonnés > 5 % d’augmentation  
par rapport à l’exercice précédent 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 2,8 2,6 2,8 0,2 7,7

Coûts 2,6 2,3 2,6 0,3 13,0

Solde 0,2 0,3 0,2

Taux de couverture des coûts  108 % 113 % 108 %

311 Office fédéral de météorologie et de climatologie
 suite
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Assurance militaire

Recettes de l’assurance militaire
E1300.0125 18 820 000

Autres compensations AIF 18 820 000

Prélèvement sur provisions
E1700.0001 75 000 000

Assurance militaire SIF 75 000 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 59 645 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 58 645 400
Personnel temporaire AIF 1 000 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 6 192 500

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 6 192 500

Compensations
E1300.0010 580 000

Autres remboursements AIF 580 000

Autres revenus
E1500.0109 100 000

Revenus des immeubles AIF 100 000

316 Office fédéral de la santé publique
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Prévention de l’alcoolisme  1 366 768
Prévention en général  8 836 014

Mesures d’exécution
A2111.0102 17 567 200

Autres charges de personnel
A2109.0001 869 700

Garde des enfants AIF  225 000
Formation et perfectionnement AIF 533 060
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 47 140
Formation IP 64 500

Mesures de prévention
A2111.0101 23 189 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 830 935
Prestations de service externes AIF 21 358 965

Prévention du sida  7 288 422
Prévention de la toxicomanie  3 029 761
Prévention du tabagisme  838 000

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Entraide en matière de prestations AMalA
A2111.0103 6 498 400

Charges d’exploitation distinctes AIF 6 498 400

Exécution, recherche et technologie biomédicales
A2111.0245 735 000

Prestations de service externes AIF 735 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 558 900
Prestations de service externes AIF 13 008 300

Examens des professions médicales 3 185 000
Analyses de denrées alimentaires pour  
le compte de l’administration des douanes 838 710
Prévention des crises (pandémies)  1 686 421
Mesures contre le bioterrorisme 630 000
Evacuation des déchets radioactifs 100 000
Assurance-maladie et accidents 70 000
Transplantation 2 004 300
Sécurité biologique 196 000
Politique en matière de formation 1 900 000
Radioprotection 1 049 869
Produits chimiques 1 198 000
Exécution de la LStup 150 000

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Charges générales de conseil AIF 20 783 386
Charges générales de conseil,  
consultants salariés AIF 27 000
Commissions AIF 566 814
Charges générales de conseil IP 190 000

Biens matériels non portés à l’actif
A2117.0105 170 800

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 141 300
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 29 500

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 6 972 900

Taxes postales et frais de port AIF 481 957
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 608 775
Prestations de service externes AIF 761 984
Frais effectifs AIF 1 733 107
Frais forfaitaires AIF 17 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 2 041 677

Location de locaux
A2113.0001 7 358 300

Loyers et fermages, immeubles IP 7 358 300

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 8 460 600

Logiciels – informatique AIF 54 026
Logiciels – licences AIF 46 630
Informatique, exploitation/entretien AIF 403 591
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 709 553
Informatique, exploitation/entretien IP 5 020 900
Prestations de télécommunication IP 1 225 900

Charges de conseil
A2115.0001 21 567 200

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 7 369 300
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 419 300
Autres contributions à des tiers AIF 8 084 700

Réduction individuelle de primes (RIP)
A2310.0110 2 063 000 000

Réduction individuelle de primes AIF 2 063 000 000

Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 302 600
Transports et carburant IP 15 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 723 100
Prestations de service IP 287 700

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 403 000

Amortissement de biens meubles SIF 403 000

Contribution à la prévention et à la promotion  
de la santé 

A2310.0109 15 873 300

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Assurance militaire AIF 215 400 000

Prestations en espèces 27 540 000
Rentes et indemnités en capital 123 220 000
Coûts de traitement 64 640 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 1 400 000

Réévaluation de contributions à des investisse- 
ments SIF 1 400 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 714 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 923 500
Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF 790 500

Contribution spéciale à la réduction de primes
A2310.0472 200 000 000

Réduction individuelle de primes AIF 200 000 000

Assurance militaire

Coûts administratifs, CNA
A2111.0209 20 877 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 20 877 000

Prestations de l’assurance militaire
A2310.0342 215 400 000

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Contributions à des investissements AIF 1 400 000Assurance militaire

Contributions à des investissements, CFR de Novaggio
A4300.0128 1 400 000

316 Office fédéral de la santé publique
 suite
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Coûts liés aux relevés
A2111.0104 15 355 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 140 000
Personnel temporaire AIF 206 000
Prestations de service externes AIF 15 009 600

Location de locaux
A2113.0001 7 668 500

Loyers et fermages, immeubles IP 7 668 500

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 29 230 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 870 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 593 400
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 7 014 000
Informatique, exploitation/entretien IP 14 748 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 5 064 700
Prestations de télécommunication IP 940 600

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010 796 000

Emoluments d’utilisation, prestations de service AIF  663 300
Ventes AIF 132 700

Autres revenus
E1500.0001 260 000

Revenus des immeubles AIF  145 000
Revenus divers différents AIF 115 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 77 318 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 75 394 100
Personnel temporaire AIF 1 924 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 764 800

Garde des enfants AIF 41 000
Formation et perfectionnement AIF 440 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 200 000
Formation IP 83 800

317 Office fédéral de la statistique
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Contribution à Eurostat
A2310.0387 8 346 700

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 8 346 700

Recensement de la population

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0002 3 463 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 3 463 800

Recensement de la population 2010
A2111.0242 6 286 900

Informatique, exploitation/entretien AIF 110 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 2 040 300
Charges générales de conseil AIF  1 228 000
Commissions AIF 15 400
Taxes postales et frais de port AIF 315 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 439 000
Prestations de service externes AIF 1 964 900
Frais effectifs AIF 14 300
Charges d’exploitation distinctes AIF 160 000

Charges de conseil
A2115.0001 4 980 400

Charges générales de conseil AIF 4 849 400
Commissions AIF 131 000

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 10 769 400

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 600 000
Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 20 000
Remise en état des immeubles AIF 1 990 000
Taxes postales et frais de port AIF 2 000 000
Transports et carburant AIF 20 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 390 000
Prestations de service externes AIF 450 000
Frais effectifs AIF 1 240 000
Frais forfaitaires AIF 10 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 226 800
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 738 300
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 36 000
Transports et carburant IP 7 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 747 400
Prestations de service IP 1 293 900

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 26 000

Amortissement de biens meubles SIF  26 000

317 Office fédéral de la statistique
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Administration

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 257 400

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 207 400
Investissements, voitures de tourisme AIF 50 000

Harmonisation des registres

Harmonisation des registres
A2111.0241 1 555 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 526 400
Formation et perfectionnement AIF 20 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 780 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 20 000
Charges générales de conseil AIF 193 600
Commissions AIF 5 000
Frais effectifs AIF 5 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 5 000

317 Office fédéral de la statistique
 suite
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Autres remboursements AIF 14 176 348
Autres compensations AIF 854 600

Fonds pour les allocations familiales dans l’agriculture
E1400.0102 1 300 000

Revenus des intérêts, propres titres en portefeuille AIF 1 300 000

Autres revenus
E1500.0001 79 600

Revenus des immeubles AIF 79 600

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 33 145 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 33 145 800

Charges de personnel recours AI/PP
A2100.0120 7 542 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 7 542 100

Compte de résultats

Revenus

Impôt sur les maisons de jeu
E1100.0119 370 000 000

Impôt sur les maisons de jeu AIF 370 000 000

Emoluments
E1300.0001 3 100 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 3 100 000

Compensations
E1300.0010 15 030 948

318 Office fédéral des assurances sociales
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Charges de conseil
A2115.0001 2 343 900

Charges générales de conseil AIF 1 914 100
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 44 100
Commissions AIF 385 700

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 2 019 800

Taxes postales et frais de port AIF 165 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 184 600
Prestations de service externes AIF 253 800
Frais effectifs AIF 557 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 205 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 219 300
Location d’autres biens matériels  
sans matériel informatique, avec appareils  
en leasing et véhicules IP 1 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 35 000
Transports et carburant IP 3 200
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 285 000
Prestations de service IP 110 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 368 300

Garde des enfants AIF 35 900
Formation et perfectionnement AIF 197 400
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 101 100
Formation IP 33 900

Recours AI
A2111.0264 6 510 300

Formation et perfectionnement AIF 110 000
Logiciels – licences AIF 69 000
Informatique exploitation/entretien AIF 764 300
Charges générales de conseil AIF 5 420 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 12 000
Frais effectifs AIF 135 000

Location de locaux
A2113.0001 2 933 200

Loyers et fermages, immeubles IP 2 933 200

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 4 086 000

Informatique, exploitation/entretien AIF 463 200
Informatique, exploitation/entretien IP 3 282 200
Prestations de télécommunication IP 340 600

318 Office fédéral des assurances sociales
 suite
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Prestations complémentaires à l’AVS
A2310.0329 626 000 000

Prestations complémentaires à l’AVS AIF 606 000 000
Cantons (coûts administratifs) AIF 20 000 000

Assurances sociales de la Confédération

Impôt sur les maisons de jeu en faveur de l’AVS
A2300.0110 455 052 700

Parts des assurances sociales AIF 455 052 700

Prestations versées par la Confédération à l’AVS
A2310.0327 7 183 000 000

Contributions à l’AVS AIF 7 183 000 000

Prestations versées par la Confédération à l’AI
A2310.0328 3 741 000 000

Contributions à l’AI AIF 3 729 000 000
Contributions à l’AI SIF 12 000 000

318 Office fédéral des assurances sociales
 suite
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Autres

Allocations familiales dans l’agriculture
A2310.0332 91 100 000

Part de la Confédération aux allocations familiales 
dans l’agriculture AIF 89 800 000
Revenu des intérêts du Fonds des allocations 
familiales pour les cantons AIF 1 300 000

Organisations familiales faîtières
A2310.0333 1 305 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 305 000

Prestations complémentaires à l’AI
A2310.0384 630 400 000

Prestations complémentaires à l’AI AIF 618 000 000
Cantons (coûts administratifs) AIF 12 400 000

318 Office fédéral des assurances sociales
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 152 300

Protection et droits de l’enfant
A2310.0411 995 000

Autres contributions à des tiers AIF 995 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 292 000

Logiciels – licences AIF 42 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 250 000

Accueil extra-familial pour enfants
A2310.0334 27 400 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 630 000
Charges générales de conseil AIF 300 000
Autres contributions à des tiers AIF  26 470 000

Encouragement des activités de jeunesse extra-scolaires
A2310.0385 6 799 000

Autres contributions à des tiers AIF 6 799 000

Session fédérale des jeunes
A2310.0386 152 300

318 Office fédéral des assurances sociales
 suite
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Charges

Administration

Administration, plan national

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 13 697 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 13 697 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 117 500

Garde des enfants AIF 10 100
Formation et perfectionnement AIF 50 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 30 200
Formation IP 27 200

Examens fédéraux de maturité
A2111.0137 1 241 200

Prestations de service externes AIF 1 098 900
Pertes sur débiteurs AIF 2 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 140 300

Conférence universitaire suisse (CUS)
A2111.0138 812 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 812 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments 
E1300.0001 1 317 300

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 317 300

Emoluments et indemnités pour les examens  
de maturité 1 241 200
Emoluments pour ARAMIS (voir les remarques  
du crédit A2111.0215) 76 100

Compensations
E1300.0010 600 000

Autres remboursements AIF 600 000

Autres revenus
E1500.0001 19 500

Revenus des immeubles AIF 19 500

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
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Charges de conseil
A2115.0001 1 091 700

Charges générales de conseil AIF 806 700
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 195 000
Commissions AIF 90 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 697 100

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 500
Taxes postales et frais de port AIF 120 000
Transports et carburant AIF 10 200
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 57 000
Prestations de service externes AIF 60 900
Frais effectifs AIF 538 700
Frais forfaitaires AIF 109 700
Charges d’exploitation distinctes AIF 120 400
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules IP 30 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 103 100
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 10 000
Transports et carburant IP 111 600
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 250 000
Prestations de service IP 175 000

Centre suisse de coordination pour la recherche  
en éducation

A2111.0139 495 900

Charges d’exploitation distinctes AIF 495 900

Système d’information sur la recherche ARAMIS
A2111.0215 76 100

Charges d’exploitation distinctes AIF 76 100

Location de locaux
A2113.0001 1 461 500

Loyers et fermages, immeubles IP 1 461 500

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 1 788 600

Logiciels – informatique AIF 61 100
Logiciels – licences AIF 70 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 87 300
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 190 100
Informatique, exploitation/entretien IP 1 124 700
Prestations de télécommunication IP 255 400

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Autres charges d’exploitation
A2119.0002 3 551 400

Frais effectifs AIF 1 115 300
Frais forfaitaires AIF 270 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 2 166 100

Formation

Formation, plan national

Aide aux universités, subventions de base
A2310.0184 559 700 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 322 000
Charges générales de conseil AIF 2 476 500
Autres contributions à des tiers AIF 556 901 500

Administration, plan international

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0002 3 911 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 3 911 300

Location de locaux
A2113.0002 735 200

Loyers et fermages, immeubles IP 735 200

Charges de biens et services liées à l’informatique 
A2114.0002 70 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 70 000

Charges de conseil
A2115.0002 100 000

Charges générales de conseil AIF 100 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Organe d’accréditation et d’assurance qualité (OAQ)
A2310.0187 938 200

Autres contributions à des tiers AIF 938 200

Contributions aux aides cantonales à la formation
A2310.0188 25 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 25 000 000

Ecole cantonale de langue française de Berne
A2310.0189 1 020 200

Autres contributions à des tiers AIF 1 020 200

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 62 400 000

Réévaluation de contributions  
à des investissements SIF 62 400 000

Contributions liées à des projets selon la LAU
A2310.0185 68 300 000

Autres contributions à des tiers AIF 68 300 000

Conférence des recteurs des universités suisses
A2310.0186 819 400

Autres contributions à des tiers AIF 819 400

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 5 000 000
Autres contributions à des tiers AIF 18 000 000

Organisations et institutions multilatérales  
dans le domaine de l’éducation

A2310.0442 2 620 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 161 000
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 2 004 000
Autres contributions à des tiers AIF 455 000

Formation, plan international

Bourses à des étudiants étrangers en Suisse
A2310.0190 9 270 000

Autres contributions à des tiers AIF 9 270 000

Maison suisse, Cité universitaire, Paris
A2310.0191 555 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 175 000
Autres contributions à des tiers AIF 380 900

Programmes européens d’éducation et de jeunesse 
A2310.0192 23 000 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Académies suisses
A2310.0194 28 450 000

Autres contributions à des tiers AIF 28 450 000

Académie suisse des sciences naturelles 5 200 000
Académie suisse des sciences humaines et sociales 5 950 000
Académie suisse des sciences médicales 1 850 000
Académie suisse des sciences techniques 1 800 000
Mission commune des quatre académies 1 300 000
Evaluation des choix technologiques (TA-SWISS) 1 100 000
Glossaires nationaux 4 300 000
Dictionnaire historique de la Suisse 5 450 000
Année politique suisse 400 000
Science et Cité 1 100 000

Institutions visées à l’art. 16 de la loi sur la recherche
A2310.0195 27 300 000

Recherche

Recherche, plan national

Fondation Fonds national suisse 
A2310.0193 737 750 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 322 000
Charges générales de conseil AIF 656 600
Autres contributions à des tiers AIF 736 771 400

Subvention de base (recherche fondamentale; 
encouragement de la relève scientifique) 588 971 400
Pôles de recherche nationaux (PRN) 67 000 000
Compensation des coûts indirects  
de la recherche (frais généraux) 80 800 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Art. 16 LR, CSEM
A2310.0440 20 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 20 000 000

Institut de toxicologie humaine
A2310.0452 2 500 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 500 000

Recherche, plan international

Agence spatiale européenne (ESA)
A2310.0198 145 354 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 34 354 900
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 111 000 000

Charges générales de conseil AIF 198 000
Autres contributions à des tiers AIF 27 102 000

Charges d’infrastructure, recherche sur le cancer
A2310.0196 4 600 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 600 000

SAKK 4 109 180
SPOG 490 820

Dialogue science et société
A2310.0197 700 000

Autres contributions à des tiers AIF 700 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Laboratoire européen de rayonnement synchrotron 
(ESRF)

A2310.0201 5 260 800

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 5 260 800

Biologie moléculaire européenne
A2310.0202 5 107 200

Laboratoire européen pour la physique des particules 
(CERN)

A2310.0200 40 022 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 34 747 500
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 5 275 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Institut Laue-Langevin (ILL)
A2310.0204 4 599 600

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 4 599 600

Commission internationale pour l’exploration 
scientifique de la mer Méditerranée (CIESM)

A2310.0205 62 700

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 62 700

Human Frontier Science Program (HFSP)
A2310.0206 883 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 5 107 200

Organisation européenne pour des recherches 
astronomiques (ESO)

A2310.0203 6 721 600

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 6 721 600

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 140 000
Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 327 000 000
Autres contributions à des tiers AIF 18 660 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 883 500

Infrastructures et institutions internationales  
de recherche 

A2310.0207 13 100 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 13 100 000

Programmes-cadres de recherche de l’UE  
(contribution obligatoire)

A2310.0208 345 800 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Coopération européenne dans le domaine  
de la recherche scientifique et technique (COST)

A2310.0210 6 500 000

Développement informatique, conseil, 
prestations de service AIF 13 000
Autres contributions à des tiers AIF 6 487 000

X-FEL: laser à électrons libres, domaine des rayons X
A2310.0438 5 660 000

Contribution au 7e programme-cadre  
de recherche de l’UE 308 000 000
Contribution à Euratom, volet Fusion 19 000 000

ITER/Approche élargie (projet international) 9 500 000
Réseau d’information Euresearch et SwissCore 
(mesures nationales d’accompagnement) 4 700 000
Participation par projet (projets à financement  
national) 2 000 000
JET Joint Fund et Fusion for Energy Fund  
(F4E; recherche européenne sur la fusion) 1 250 000
Contributions à la préparation de projets 
(mesures nationales d’accompagnement) 900 000
Experts, monitorages, évaluations  
(mesures nationales d’accompagnement) 310 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Mesures d’accompagnement, coopération  
dans le domaine spatial

A2310.0441 5 000 000

Charges générales de conseil AIF 100 000
Autres contributions à des tiers AIF 4 900 000

Coopération scientifique bilatérale en Europe
A2310.0443 4 275 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 4 275 000

Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 1 886 700
Autres contributions à des tiers AIF 3 773 300

Coopération scientifique bilatérale dans le monde
A2310.0439 12 500 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 161 000
Autres contributions à des tiers AIF 12 339 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Formation

Formation, plan national

Contributions aux investissements des universités 
cantonales

A4300.0114 62 400 000

Contributions à des investissements AIF 62 400 000

Conseil suisse de la science et de la technologie (CSST)

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0003 1 341 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 341 600

Charges de conseil
A2115.0003 771 900

Charges générales de conseil AIF 471 900
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 300 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0003 230 000

Taxes postales et frais de port AIF 20 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 70 000
Frais effectifs AIF 30 000
Frais forfaitaires AIF 20 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 90 000

325 Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche
 suite
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Contribution aux loyers du domaine des EPF
A2310.0416 284 432 000

Contributions à de propres institutions AIF 284 432 000

Amortissement linéaire de la valeur  
de placement 159 989 824
Intérêts sur la valeur de placement 124 292 176
Prestations de service de l’OFCL 150 000

Compte de résultats

Charges

Contribution financière au domaine des EPF
A2310.0346 1 966 663 000

Contributions à de propres institutions AIF 1 966 663 000

EPFZ 970 286 000
EPFL 490 792 000
IPS 232 554 000
FNP 43 375 000
LFEM 84 900 000
IFAEPE 48 115 000
Développement stratégique dans  
le domaine des EPF 82 141 000
Conseil des EPF 14 500 000

328 Domaine des écoles polytechniques fédérales
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Charges de personnel, réserve de postes
A2100.0101 1 193 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF  1 193 300

Autres charges de personnel
A2109.0001 315 200

Garde des enfants AIF 40 000
Formation et perfectionnement AIF 199 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 25 000
Formation IP 51 200

Location de locaux
A2113.0001 2 250 500

Loyers et fermages, immeubles IP  2 250 500

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 –

Compensations
E1300.0010 5 681 600

Autres remboursements AIF  70 000
Prestations de service IP 5 611 600

Autres revenus
E1500.0001 25 000

Revenus des immeubles AIF  25 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 18 346 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF  18 346 400

401 Secrétariat général du DFJP
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Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 534 400

Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 26 700
Taxes postales et frais de port AIF 65 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 176 000
Prestations de service externes (procureurs extra-
ordinaires, traductions) AIF 430 000
Frais effectifs AIF 301 100
Frais forfaitaires AIF  3 000
Charges d’exploitation distinctes (dépens, contri-
butions et charges générales d’exploitation) AIF 97 400
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 136 500
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 3 000
Biens matériels non portés à l’actif (sans matériel 
informatique) IP 50 000
Transports et carburant IP 21 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques IP 199 200
Prestations de service (Centrale des voyages de la 
Confédération et DDPS) IP 25 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 –

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 3 024 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 3 050 500

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 405 000
Informatique, exploitation/entretien IP 2 278 500
Prestations de télécommunication IP 367 000

Charges de conseil
A2115.0001 1 356 700

Charges générales de conseil AIF 1 231 100
Commissions (Commission arbitrale fédérale et 
Commission de prévention de la torture) AIF 125 600

401 Secrétariat général du DFJP
 suite
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Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 24 258 600
Investissements, systèmes informatiques AIF 2 451 400

Investissements TIC concernant l’infrastructure
A4100.0132 4 555 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 4 125 000
Investissements, systèmes informatiques AIF 430 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 2 108 700
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 915 300

Programme de mise en œuvre de Schengen/Dublin
A4100.0128 26 710 000

401 Secrétariat général du DFJP
 suite



114

Budget, tome 2B | 2010
04 Département de justice et police

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 32 425 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 32 425 600

Autres charges de personnel
A2109.0001 348 700

Garde des enfants AIF 26 000
Formation et perfectionnement AIF 166 800
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 83 800
Formation IP 72 100

Location de locaux
A2113.0001 4 475 100

Loyers et fermages, immeubles IP 4 475 100

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 2 686 300

Informatique, exploitation/entretien IP  2 198 800
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 163 200
Prestations de télécommunication IP 324 300

Charges de conseil
A2115.0001 1 752 300

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 10 150 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 10 150 000

Compensations
E1300.0010 1 300 000

Autres remboursements AIF 1 300 000

Valeurs patrimoniales confisquées
E1300.0133 1 000 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 000 000

Autres revenus
E1500.0001 30 000

Revenus des immeubles AIF 30 000

402 Office fédéral de la justice
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Taxes postales et frais de port AIF 247 800
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF  197 000
Prestations de service externes AIF 242 500
Frais effectifs AIF 463 200
Frais forfaitaires AIF 8 100
Pertes sur débiteurs AIF 150 000
Charges d’exploitation distinctes AIF  1 514 200
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 270 200
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 70 000
Transports et carburant IP 30 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 365 000
Prestations de service IP 769 600

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 1 066 000

Amortissement des logiciels SIF 1 066 000

Subventions d’exploitation aux établissements 
d’éducation

A2310.0151 76 507 900

Charges générales de conseil AIF  583 900
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 473 400
Commissions AIF 215 000
Charges générales de conseil IP 480 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 4 327 600

402 Office fédéral de la justice
 suite
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 1 270 500

Contributions à des victimes de crime
A2310.0154 261 500

Autres contributions à des tiers AIF 261 500

Assistance des Suisses de l’étranger
A2310.0156 6 649 300

Autres contributions à des tiers AIF 6 649 300

Subventions au Centre suisse de formation  
pour le personnel pénitentiaire 

A2310.0427 1 300 000

Autres contributions à des tiers AIF 76 507 900

Projets pilotes
A2310.0152 2 614 200

Autres contributions à des tiers AIF  2 614 200

Contributions à des organisations internationales
A2310.0153 1 270 500

402 Office fédéral de la justice
 suite
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Subventions de construction à des établissements 
servant à l’exécution des peines et mesures et  
à des maisons d’éducation 

A4300.0108 17 776 500

Contributions à des investissements AIF  17 776 500

Autres contributions à des tiers AIF 1 300 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 17 776 500

Réévaluations de contributions à des investisse-
ments SIF 17 776 500

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 646 500

Investissements, logiciels (développement interne) AIF 1 646 500

402 Office fédéral de la justice
 suite
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Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 113 885 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 113 885 900

Autres charges de personnel
A2109.0001 1 649 300

Garde des enfants AIF  75 000
Formation et perfectionnement AIF 1 020 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 265 000
Formation IP 289 300

Projets stratégiques
A2111.0131 400 000

Charges générales de conseil AIF 400 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 140 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 140 000

Compensations
E1300.0010 8 050 000

Autres remboursements AIF 8 000 000
Autres compensations AIF 50 000

Autres revenus
E1500.0001 3 780 000

Revenus des immeubles AIF 180 000
Capitalisation de propres prestations générales, 
IP/IIP SIF 3 600 000

403 Office fédéral de la police
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Matériel informatique AIF 70 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 3 250 600
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 765 000
Prestations de télécommunication AIF 105 000
Informatique, exploitation/entretien IP 29 469 100
Prestations de télécommunication IP 2 421 700

Charges de conseil
A2115.0001 1 383 100

Charges générales de conseil AIF 970 600
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 362 500
Charges générales de conseil IP  50 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 11 579 200

Enquêtes de police judiciaire
A2111.0261 5 389 400

Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 2 025 400
Prestations de service externes AIF 175 000
Frais effectifs AIF 969 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 1 770 000
Cantons AIF 450 000

Location de locaux
A2113.0001 14 920 800

Loyers et fermages, immeubles IP 14 920 800

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 36 081 400

403 Office fédéral de la police
 suite
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 10 839 600

Amortissement de biens meubles SIF 2 947 300
Amortissement de l’informatique SIF 1 495 200
Amortissement des logiciels SIF 6 397 100

Tâches extraordinaires de protection incombant  
aux cantons et aux villes

A2310.0160 12 950 000

Cantons AIF 12 950 000

Charges de marchandises, matériel de  
consommation AIF 160 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 670 000
Taxes postales et frais de port AIF 190 000
Transports et carburant AIF 460 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 250 000
Equipement AIF 995 000
Prestations de service externes AIF 1 041 600
Frais effectifs AIF 1 547 000
Frais forfaitaires AIF 10 000
Pertes sur débiteurs AIF 5 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 1 394 300
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 874 400
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 125 000
Transports et carburant IP 346 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 120 000
Prestations de service IP 2 390 900

403 Office fédéral de la police
 suite
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Cantons AIF 600 000
Autres contributions à des tiers AIF 5 820 000

Transports de police 600 000
Centres de coopération policière et douanière 1 750 000
Institut suisse de police 1 200 000
SSR 2 270 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 14 378 100

Matériel informatique AIF 1 782 000
Logiciels – informatique AIF 1 300 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 977 900
Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF 2 005 000
Investissements, voitures de tourisme AIF 1 160 000
Investissements, systèmes informatiques AIF 1 910 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 4 243 200

Indemnités à des organisations internationales
A2310.0447 3 117 200

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 3 117 200

Organisation internationale de police criminelle 
Interpol 1 990 000
Contributions à Schengen/Dublin 1 127 200

Autres indemnités aux cantons et à des organisations 
nationales

A2310.0448 6 420 000

403 Office fédéral de la police
 suite
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 293 900
Investissements, systèmes informatiques AIF 2 706 100

Introduction du passeport biométrique
A4100.0126 3 000 000

403 Office fédéral de la police
 suite
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Garde des enfants AIF 1 000
Formation et perfectionnement AIF 250 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 45 000
Formation IP 69 600

Coûts de détention, d’instruction et d’exécution  
des peines 

A2111.0216 5 798 900

Prestations de service externes AIF (expertises,  
traductions et interprétariat) 1 185 000
Charges d’exploitation distinctes AIF (dépens, 
défenseurs d’office, coûts de détention et de 
transport, coûts de santé, contrôles téléphoni-
ques, coûts d’instruction et d’exécution des peines) 4 613 900

Location de locaux
A2113.0001 3 261 800

Loyers et fermages, immeubles IP 3 261 800

Charges de biens et services liées à l’informatique 
A2114.0001 1 480 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 272 200
Informatique, exploitation/entretien IP 963 900
Prestations de télécommunication IP 243 900

Compte de résultats

Revenus 

Compensations
E1300.0010 60 100

Autres remboursements AIF 60 000
Revenus des intérêts, banques AIF 100

Valeurs patrimoniales confisquées 
E1300.0102 500 000

Autres compensations AIF 500 000

Autres revenus
E1500.0001 30 100

Revenus des immeubles AIF 30 000
Revenus divers différents AIF 100

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 22 079 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 22 079 800

Autres charges de personnel 
A2109.0001 365 600

405 Ministère public de la Confédération
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Transports et carburant IP 57 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques IP 125 000
Prestations de service (Centre de prestations 
Finances et personnel, Centrale des voyages  
de la Confédération et DDPS) IP 741 000

Amortissement du patrimoine administratif 
A2180.0001 86 100

Amortissement de biens meubles SIF 86 100

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 360 200

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 325 200
Investissements, voitures de tourisme AIF  35 000

Charges de conseils
A2115.0001 230 000

Charges générales de conseil AIF 200 000
Charges générales de conseil IP 30 000

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 1 985 100

Taxes postales et frais de port AIF 45 600
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 125 000
Frais effectifs AIF 615 200
Frais forfaitaires AIF 10 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 41 500
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur (OFCL) IP 187 200
Biens matériels non portés à l’actif  
(équipement mobilier supplémentaire) IP 37 600

405 Ministère public de la Confédération
 suite
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Garde des enfants AIF 1 000
Formation et perfectionnement AIF 35 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 5 000
Formation IP 6 800

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 504 800

Matériel informatique AIF 50 000
Logiciels – informatique AIF 20 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 255 000
Formation IP 1 300
Informatique, exploitation/entretien IP 123 900
Prestations de télécommunication IP 54 600

Charges de conseil
A2115.0001 102 500

Charges générales de conseil AIF 91 800
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 10 700

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 2 020 100

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 1 839 600

Emoluments d’utilisation, prestations de service AIF 750 000
Prestations de service IP 1 089 600

Compensations
E1300.0010 92 800

Autres remboursements AIF 92 800

Autres revenus
E1500.0001 7 500

Revenus des immeubles AIF 6 000
Revenus divers différents AIF 1 500

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 4 896 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 896 700

Autres charges de personnel
A2109.0001 47 800

413 Institut suisse de droit comparé
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 23 000

Amortissement de biens meubles SIF 13 000
Amortissement de l’informatique SIF 10 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 30 000

Investissements, systèmes informatiques AIF 30 000

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 90 000
Entretien AIF 80 000
Entretien et inspection AIF 50 000
Taxes postales et frais de port AIF 30 000
Transports et carburant AIF 4 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, 
périodiques AIF 1 438 800
Prestations de service externes AIF 3 000
Frais effectifs AIF 60 000
Frais forfaitaires AIF 10 000
Pertes sur débiteurs AIF 10 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 125 000
Biens matériels non portés à l’actif (sans matériel 
informatique) IP (mobilier supplémentaire) 17 900
Transports et carburant IP 3 900
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques IP 85 000
Prestations de service IP 12 500 

413 Institut suisse de droit comparé
 suite
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Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Contributions à des organisations internationales
A6210.0108 428 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  418 000
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF  10 500

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 2 124 000

AIF 2 124 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire 

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 8 630 100

AIF 8 367 000
IP 263 100

Charges de fonctionnement
A6100.0001 34 588 000

AIF 24 174 700
SIF 2 367 000
IP 8 046 300

414 Office fédéral de métrologie
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Base nationale de mesure 

Description du groupe de produits

414 Office fédéral de métrologie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Les étalons nationaux de référence et les possibilités d’étalonnage 
déclarées dans le cadre de la Convention du mètre (convention  
internationale de 1875) sont reconnus au niveau international.

Inscription dans la base de  
données du Bureau International 
des Poids et Mesures (BIPM)

100 % des possibilités d’étalonnage 
déclarées

Les groupes de produits 2 et 3 sont en mesure de fournir les  
prestations nécessaires.

Nombre de demandes de clients 
relatives à des mandats des  
groupes de produits 2 et 3 qui ne 
peuvent pas être satisfaites

Moins de 3 % des mandats d’essai 
et d’étalonnage exécutés

De nouvelles possibilités de mesure sont mises au point et prêtes  
à être utilisées dans des domaines en développement importants 
pour l’économie (chimie, biotechnologie, médecine de laboratoire)  
et dans des domaines d’intérêt public pour la Suisse (santé,  
protection de l’environnement, sécurité publique).

Disponibilité des installations  
de mesure selon la planification  
du projet

Niveau de développement requis 
atteint à 100 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget  Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,3 – 0,5 0,5 –

Coûts 22,1 22,8 23,8 1,0 4,4

Solde - 21,8 - 22,8 - 23,3  

Taux de couverture des coûts 1 % – 2 %  
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Groupe de produits 2 
Métrologie légale

Description du groupe de produits

414 Office fédéral de métrologie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les offices de vérification vérifient les instruments de mesure  
utilisés dans le domaine réglementé dans les délais prévus  
et effectuent les contrôles conformément à l’ordonnance sur  
les déclarations.

Taux d’exécution concernant  
les points forts convenus avec  
les autorités cantonales de  
surveillance 

Amélioration par rapport à l’année 
précédente (points forts)

Les constats de non-conformité d’instruments de mesure enregis-
trés dans le cadre de la surveillance du marché sont publiés  
par METAS au niveau national et international, et les mesures 
appropriées sont mises en place.

Publication des constats de  
non-conformité d’instruments  
de mesure

Tous les constats de non-conformité 
justifiés

Les approbations et les vérifications sont effectuées par METAS  
dans le respect des prescriptions légales et des conventions  
y relatives.

Réclamations/vérifications et  
essais effectués

Moins de 3 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,0 4,6 4,8 0,2 4,3

Coûts 5,3 6,5 5,4 - 1,1 - 16,9

Solde - 0,3 - 1,9 - 0,6  

Taux de couverture des coûts 94 % 71 % 89 %
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Groupe de produits 3 
Métrologie industrielle

Description du groupe de produits

414 Office fédéral de métrologie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les résultats de mesure des laboratoires d’étalonnage et  
du Service de vérification suisse sont traçables à des étalons  
reconnus au niveau international.

Réclamations Aucune

Les prestations sont exécutées à la satisfaction des clients. Réclamations/mandats exécutés Moins de 1 %

Les recettes issues des prestations de service sont identiques  
ou supérieures à l’augmentation de l’indice de croissance  
des entreprises de transformation et de l’industrie en Suisse.

Recettes du groupe de produits 3 Croissance égale ou supérieure  
à l’indice de croissance

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 3,4 3,1 3,2 0,1 3,2

Coûts 6,2 5,1 5,7 0,6 11,8

Solde - 2,8 - 2,0 - 2,5  

Taux de couverture des coûts 55 % 61 % 56 %  
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Autres revenus
E1500.0001 151 100

Revenus des immeubles AIF 1 000
Revenus divers différents AIF 150 100

Valeurs patrimoniales confisquées
E1500.0117 400 000

Revenus divers différents AIF 400 000 

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 6 096 500

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 6 096 500

Autres rétributions et prestations
A2101.0001 168 000

Indemnités allouées aux autorités AIF 168 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 4 800 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 4 800 000

Taxe de surveillance 3 000 000
Indemnisation des coûts pour la perception  
de taxes 1 200 000
Emoluments de procédure 600 000

Compensations
E1300.0010 40 100

Autres remboursements AIF 40 000
Revenus des intérêts, banques AIF 100

Valeurs patrimoniales confisquées
E1300.0103 –

417 Commission fédérale des maisons de jeu



132

Budget, tome 2B | 2010
04 Département de justice et police

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 335 400

Taxes postales et frais de port AIF 20 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 36 000
Prestations de service externes AIF 739 100
Frais effectifs AIF 100 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 80 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 45 600
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 4 900
Transports et carburant IP 8 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 24 500
Prestations de service IP 276 800

Amortissement du patrimoine informatique
A2180.0001 7 600

Amortissement de biens meubles SIF 800
Amortissement de l’informatique SIF 6 800

Autres charges de personnel
A2109.0001 70 200

Formation et perfectionnement AIF 53 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 7 000
Formation IP 10 200

Pertes sur débiteurs
A2111.0265 700 000

Pertes sur débiteurs AIF 700 000

Location de locaux
A2113.0001 622 700

Loyers et fermages, immeubles IP 622 700

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 451 500

Matériel informatique AIF 20 000
Logiciels – informatique AIF 25 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 20 000
Informatique, exploitation/entretien IP 268 200
Prestations de télécommunication IP 118 300

417 Commission fédérale des maisons de jeu
 suite
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Compensations
E1300.0010  11 203 000

Autres remboursements AIF 44 200 000
Revenus des intérêts, banques AIF 3 000
Autres remboursements SIF (dissolution  
de comptes de régularisation actifs) - 33 000 000

SiRück/taxe spéciale 43 500 000
Remboursements (en particulier en matière  
d’assurances sociales) 700 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 23 290 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 23 290 000

Autorisations de travail 500 000
Emoluments de naturalisation 7 250 000
Emoluments perçus pour l’entrée et la délivrance 
des visas  4 800 000
Documents de voyage 2 075 000
Emoluments SYMIC 8 300 000
Autres (Lingua, etc.) 65 000
Demandes de réexamen, demandes multiples 300 000

420 Office fédéral des migrations
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Revenus des immeubles AIF 100 000
Revenus divers différents AIF (amendes carrier 
sanctions / taxes téléphoniques) 1 010 000
Capitalisation de propres prestations générales, 
IP/IIP SIF (développement interne de logiciels,  
installations en construction) 6 200 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 115 051 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF (y c. personnel temporaire)  115 051 600

Revenus financiers
E1400.0001 70 000

Revenus des intérêts de prêts provenant  
du patrimoine administratif AIF 70 000

Autres revenus
E1500.0001 7 310 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Coûts d’encadrement 9 363 000
Coûts médicaux 1 214 000
Loges 15 000 000
Dépenses générales 3 158 000
Coûts de transport 1 314 000
Police d’aéroport 967 000
Matériel spécial pour l’hébergement 400 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 2 091 900

Garde des enfants AIF 560 000
Formation et perfectionnement AIF (y c. frais  
relatifs à la formation et au perfectionnement) 1 225 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF (recrutement de personnel) 120 000
Formation IP (formation informatique à l’OFIT) 186 900

Centres d’enregistrement: dépenses d’exploitation 
A2111.0129 43 415 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 43 415 000

Dactyloscopie 605 000
Examen sanitaire à la frontière 899 000
Examens osseux 102 000
Restauration 10 393 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Matériel informatique AIF (acquisition d’équipe-
ments de bureautique) 141 300
Logiciels – informatique AIF (acquisition de logi-
ciels standard) 40 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 742 900
Informatique, exploitation/entretien IP 21 856 700
Prestations de télécommunication IP (coûts de 
raccordement et téléphonie) 2 217 700

Charges de conseil
A2115.0001 2 091 400

Charges générales de conseil AIF 1 886 400
Commissions AIF 190 000
Charges générales de conseil IP 15 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 20 940 200

Location de locaux 
A2113.0001 11 773 600

Loyers et fermages, immeubles IP 11 773 600

Objets loués 8 458 700
Equipement de base Confédération  
(infrastructure de l’office) 1 015 800
Aménagements pour les locataires 39 600
Equipement standard en mobilier 696 200
Charges forfaitaires (coûts de chauffage et  
d’eau chaude, coûts accessoires) 1 008 800
Coûts d’utilisation 311 800
Places de stationnement 242 700

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 24 998 600

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Charges de marchandises, matériel  
de consommation AIF 10 000
Services de contrôle et de sécurité AIF (sécurité 
des immeubles, loges Wabern) 1 200 000
Prestations de service axées sur l’utilisateur AIF 100 000
Taxes postales et frais de port AIF 1 687 000
Transports et carburant AIF (entretien,  
immatriculation de véhicules) 85 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 2 075 000
Prestations de service externes AIF  
(expertises, langues, droit et statistique) 2 736 000
Frais effectifs AIF 2 685 600
Frais forfaitaires AIF 3 000
Pertes sur débiteurs AIF 200 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 5 348 000
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 679 900
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 16 500
Biens matériels non portés à l’actif (sans matériel 
informatique) IP (mobilier, mobilier supplémentaire) 265 000
Transports et carburant IP (transports officiels par 
rail et par route et carburant) 215 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 260 000
Prestations de service IP (gestion des déplace-
ments DRE du DFAE, prestations de service  
non fournies par le CC OFCL, CS F/P) 2 374 200

Information et relations publiques 872 000
Dépens 1 333 000
Gestion et poursuites SiRück/taxe spéciale 3 030 000
Placement de personnel commercial, Paris 63 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 19 733 000

Amortissement de biens meubles SIF 46 000
Amortissement de l’informatique SIF 106 000
Amortissement des logiciels SIF 19 581 000

Requérants d’asile: charges de procédure
A2310.0165 4 470 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 470 000

Indemnités forfaitaires pour les coûts d’audition 
des œuvres d’entraide 3 720 000
Coûts administratifs OSAR 750 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Requérants d’asile: charges administratives  
et aide sociale aux cantons 

A2310.0166 485 643 500

Cantons AIF 493 643 500
Cantons SIF (comptes de régularisation passifs 
pour le forfait d’aide d’urgence) - 8 000 000

Indemnités forfaitaires pour les coûts administratifs 17 173 800
Forfait global 419 808 500
Forfait d’aide d’urgence 28 947 800
Coûts de l’assistance aux victimes de traumatismes 300 000
Forfait d’intégration 25 293 400
Projets d’intégration 2 000 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Collaboration internationale dans le domaine  
des migrations

A2310.0168 22 224 800

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 20 318 300
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF (contributions à des projets) 1 306 500
Autres contributions à des tiers AIF  
(recherche sur les migrations) 600 000

Réfugiés: coûts d’aide sociale, d’encadrement  
et coûts administratifs

A2310.0167 159 518 700

Cantons AIF 157 518 700
Autres contributions à des tiers AIF  
(projets d’intégration) 2 000 000

Forfait global d’aide sociale 123 786 400
Coûts de l’assistance aux victimes  
de traumatismes 300 000
Forfait d’intégration 33 412 300

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Aide au retour, général 
A2310.0170 6 250 000

Cantons AIF (services-conseils en vue du retour) 3 000 000
Autres contributions à des tiers AIF (aide indi-
viduelle au retour, OIM, aide au retour à partir  
des centres d’enregistrement et de procédure) 3 250 000

Aide individuelle au retour  1 300 000
Coûts distincts relatifs à l’aide au retour, OIM 1 100 000
Aide au retour à partir des centres d’enregistre-
ment et de procédure (CERA) 450 000
Prévention de la migration irrégulière 400 000

Coûts d’exécution
A2310.0169 32 477 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF (interprétariat dans le domaine 
du retour) 175 000
Frais effectifs AIF (interprétariat dans le domaine 
du retour) 40 000
Cantons AIF 31 012 000
Transports et carburant IP 150 000
Prestations de service IP (gestion des déplace-
ments CVC DFAE et transports Forces  
aériennes suisses)  1 100 000

Coûts de départ et de rapatriement 10 697 000
Services aéroportuaires 1 400 000
Détention en phase préparatoire et détention  
en vue du renvoi ou de l’expulsion 16 800 000
Coûts médicaux 15 000
Traitement des demandes de réadmission 650 000
Coûts d’entrée 50 000
Dépenses des délégations 300 000
Coûts d’accompagnement 600 000
Procédure d’obtention des papiers 500 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 6 000 000

Aide au retour, programmes propres à des pays
A2310.0171 6 000 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Remboursement du financement de logements  
pour requérants d’asile 

E3200.0116 3 100 000

Remboursement de prêts AIF 3 100 000

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 12 944 500

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF (non porté à l’actif) 1 697 900
Investissements, voitures de tourisme AIF 120 000
Investissements, logiciels AIF (développement 
interne, porté à l’actif) 6 746 600
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP  4 380 000

Mesures d’intégration des étrangers 
A2310.0172 16 639 500

Cantons AIF (mesures d’intégration des étrangers 
dans les cantons) 11 196 600
Autres contributions à des tiers AIF (mesures  
d’intégration des étrangers) 5 442 900

Compte des investissements

Recettes

Remboursement de prêts 
E3200.0107 100 000

Remboursement de prêts AIF (prêts accordés aux 
réfugiés) 100 000

420 Office fédéral des migrations
 suite
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Charges de personnel AIF 5 575 500
Charges de biens et services et charges  
d’exploitation AIF 1 527 800
Amortissements SIF 3 035 200
Imputation des prestations IP 853 600

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001  9 974 500

AIF 9 974 500

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001  71 444 700

AIF 14 596 400
IP 56 848 300

Charges de fonctionnement
A6100.0001  81 743 100

AIF 62 422 200
SIF 11 233 500
IP 8 087 400

485 Centre de services informatiques du DFJP
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485 Centre de services informatiques du DFJP
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Exploitation

Description du groupe de produits 

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires de prestations sont satisfaits des prestations  
d’exploitation TIC.

Indice de satisfaction
– satisfaction des mandants
– satisfaction des utilisateurs

La note globale ne doit pas être 
inférieure à 4 sur une échelle allant 
de 1 à 6

La disponibilité des applications définie dans les SLA  
est respectée.

Disponibilité fixée  
dans les accords

≥ 95 % de tous les SLA

Les périodes d’interruption maximales définies dans les SLA  
ne sont pas dépassées.

Périodes d’interruption maximales 
fixées dans les accords

≥ 95 % de tous les SLA

Recettes et coûts 

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 27,3 38,7 47,7 9,0 23,3

Coûts 25,1 37,9 47,7 9,8 25,8

Solde 2,2 0,8 –

Taux de couverture des coûts  109 % 102 % 100 %

485 Centre de services informatiques du DFJP
 suite
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Groupe de produits 2  
Projets et prestations de service

Description du groupe de produits

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires de prestations sont satisfaits des prestations  
d’exploitation TIC.

Indice de satisfaction
– satisfaction des mandants
– satisfaction des utilisateurs

La note globale ne doit pas être 
inférieure à 4 sur une échelle allant 
de 1 à 6

Le tarif horaire pour la réalisation de systèmes globaux ne  
dépasse pas celui de trois concurrents sélectionnés.

Analyse comparative ≤ Ø concurrence

Le projet est réalisé conformément aux accords  
(projets/prestations) (pour des exigences inchangées).

Respect des coûts et des délais  
à partir du démarrage  
de la réalisation du projet

≥ 80 %

Recettes et coûts 

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  20,0 12,4 13,2 0,8 6,4

Coûts 17,0 12,1 13,2 1,1 9,1

Solde 3,0 0,3 –

Taux de couverture des coûts  118 % 102 % 100 %

485 Centre de services informatiques du DFJP
 suite
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Groupe de produits 3  
Surveillance de la correspondance par poste  
et télécommunication

Description du groupe de produits 

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectif Indicateurs Norme

Les autorités de poursuite pénale sont satisfaites  
des prestations du CSI DFJP.

Indice de satisfaction des  
autorités de poursuite pénale

La note globale ne doit pas être 
inférieure à 4 sur une échelle allant 
de 1 à 6

La disponibilité de l’infrastructure de surveillance  
est assurée 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.

Disponibilité ≥ 99 %

La surveillance des communications IP est continuellement  
améliorée.

Nombre de nouveaux logiciels  
introduits

≥ 1 par an

Recettes et coûts 

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  10,1 10,0 10,5 0,5 5,0

Coûts 15,3 19,6 21,1 1,5 7,6

Solde - 5,2 - 9,6 - 10,6

Taux de couverture des coûts  66 % 51 % 50 %

485 Centre de services informatiques du DFJP
 suite
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Autres charges de personnel 
A2109.0001 3 155 200

Garde des enfants AIF 250 000
Formation et perfectionnement AIF 1 005 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 55 000
Formation IP (SLA avec l’OFIT) 1 845 200

Travaux d’état-major
A2111.0148 6 600 000

Prestations de service externes AIF 6 600 000

Autoassurance de la Confédération 
A2111.0254 11 000 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 11 000 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 4 014 000

Autres compensations AIF 14 000
Prestations de service IP 4 000 000

Autres revenus
E1500.0001 546 000

Revenus des immeubles AIF 46 000
Autres revenus divers AIF 500 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 84 207 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 84 207 100

500 Secrétariat général du DDPS
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Autres charges d’exploitation
A2119.0001 17 261 800

Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 35 000
Taxes postales et frais de port AIF 240 100
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 2 286 700
Equipement AIF 62 000
Prestations de service externes AIF 829 000
Frais effectifs AIF 1 587 000
Frais forfaitaires AIF 116 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 589 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 412 300
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 25 700
Transports et carburant IP 492 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 557 000
Prestations de service IP  
(y c. réserve départementale) 10 030 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 680 000

Amortissement de biens meubles SIF 680 000

Location de locaux
A2113.0001 9 642 500

Loyers et fermages, immeubles IP (SLA avec 
l’OFCL et armasuisse Immobilier) 9 642 500

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 9 518 200

Informatique, exploitation/entretien AIP 200 000
Informatique, exploitation/entretien IP 7 927 800
Prestations de télécommunication IP 1 390 400

Charges de conseil
A2115.0001 8 329 800

Charges générales de conseil AIF 6 648 300
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 195 000
Charges générales de conseil IP (SLA avec  
armasuisse Immobilier et l’OFPP) 1 486 500

500 Secrétariat général du DDPS
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 4 354 000

Logiciels – licences AIF 90 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 2 490 500
Investissements, machines, appareils, outils,  
instruments AIF 150 000
Investissements, voitures de tourisme AIF 300 000
Informatique, exploitation/entretien IP 12 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 1 311 000

Réserve informatique du département
A4100.0108 2 480 000

Investissements, logiciels (achat, licences) AIF 2 480 000

Contributions à la promotion de la paix
A2310.0406 26 045 000

Autres contributions à des tiers AIF 26 045 000

Centre de politique de sécurité – Genève 4 090 000
Centre international de déminage  
humanitaire – Genève 3 590 000
Centre pour le contrôle démocratique des forces 
armées – Genève 3 970 000
International Relations and Security Network (ISN) 6 600 000
Coûts d’infrastructure des centres de Genève 6 095 000
Mesures d’incitation 1 200 000
Programmes de coopération 500 000

Protection de l’Etat
A2310.0463 8 400 000

Cantons AIF 8 400 000

500 Secrétariat général du DDPS
 suite
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Charges de fonctionnement
A6100.0001 90 020 000

AIF 57 739 500
SIF 955 000
IP 31 325 500

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Education physique à l’école
A6210.0119  733 900

Autres contributions à des tiers AIF 733 900

Fédérations de gymnastique et de sport  
et autres organisations
A6210.0120  6 930 500

Remarques liminaires

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 15 897 000

AIF 14 402 000
IP 1 495 000

504 Office fédéral du sport
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Autres contributions à des tiers AIF 300 000

Indemnités pour les activités J+S
A6210.0124  73 833 200

Autres contributions à des tiers AIF 73 833 200

Concept de politique du sport
A6210.0125 2 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 000 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A6220.0001  4 600 000

Autres contributions à des tiers AIF 6 930 500

Manifestations sportives internationales
A6210.0121 190 000

Autres contributions à des tiers AIF 190 000

Indemnités pour les activités de formation des cantons
A6210.0122  4 164 900

Cantons AIF 4 164 900

Sport des adultes et des aînés
A6210.0123  300 000

504 Office fédéral du sport
 suite



156

Budget, tome 2B | 2010
05 Département de la défense, de la protection de la population et des sports

Contributions à des investissements AIF 4 600 000

Réévaluations de contributions à des investisse-
ments SIF 4 600 000

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 764 800

AIF 764 800

Dépenses d’investissement hors enveloppe budgétaire

Construction de places de sport 
A8300.0103  4 600 000

504 Office fédéral du sport
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Haute école fédérale de sport Macolin (HEFSM)

504 Office fédéral du sport
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Mettre en œuvre le programme J+S pour les 5–10 ans (J+S Kids) Degré de mise en œuvre Programme lancé dans les sociétés 
sportives

Filières bachelor et master, études postgraduées Nombre de filières 7

Contribution à la mise en œuvre d’une stratégie intégrée  
pour la promotion du sport d’élite en Suisse (accord sur les  
prestations ou programmes d’associations). La HEFSM  
soutient les disciplines prioritaires du sport d’élite au moyen  
de prestations et de produits R+D pertinents (recherche et  
développement). 

Nombre de «paquets de presta-
tions» pour les fédérations

10

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,3 5,6 5,6 – –

Coûts 42,3 40,5 44,7 4,2 10,4

Solde - 37,0 - 34,9 - 39,1  

Taux de couverture des coûts 13 % 14 % 13 %  
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Groupe de produits 2 
Promotion du sport

504 Office fédéral du sport
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Elaboration de bases stratégiques et d’instruments Degré d’avancement Application des mesures 2010  
du concept de politique du sport 
conformément au plan

Harmonisation des mesures publiques d’encouragement Degré d’avancement Application du nouveau système  
de formation dans le cadre de Sport 
des adultes Suisse 

Développement d’instruments pour la création de structures  
locales et régionales et l’engagement de coordinateurs sportifs

Etat du projet Formation pilote de coordinateur 
sportif dispensée et évaluée 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,3 0,1 0,1 – –

Coûts 9,1 8,5 8,9 0,4 4,7

Solde - 8,8 - 8,4 - 8,8 

Taux de couverture des coûts  4 % 1 %  1 %  
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Groupe de produits 3 
Infrastructure et exploitation (I+E)

504 Office fédéral du sport
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Optimisation de l’occupation et de l’exploitation  
dans les domaines du centre de congrès pour le sport,  
de l’hébergement et de la restauration

Utilisations des installations 160 000 journées-personne 

Nombre d’unités  
d’approvisionnement

170 000

Taux d’occupation des chambres 65 %

Exploitation du centre national d’entraînement  
pour sportifs d’élite

Nombre de journées de cours des 
fédérations (cours de fédérations 
avec sportifs d’élite, cadres natio-
naux, y c. relève)

> 400

Nombre d’athlètes en résidence 
permanente

> 55

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  6,1 5,3 5,3 – –

Coûts 19,0 20,7 19,9 - 0,8 - 3,9

Solde - 12,9 - 15,4 - 14,6  

Taux de couverture des coûts  32 % 26 % 27 %   
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Groupe de produits 4 
Centre sportif national de la jeunesse à Tenero (CST)

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Optimisation de l’occupation et de l’exploitation dans les  
domaines du sport, de l’hébergement et de la restauration,  
avec priorité accordée à l’offre sportive pour la jeunesse,  
notamment pour J+S.

Taux d’occupation Hiver > 50 %
Eté > 60 %

Nombre d’unités de restauration > 200 000

Proportion de cours fondés  
sur des bases J+S

> 70 %

Exploitation du centre de formation national pour la promotion  
de la relève.

Nombre de nuitées (cours des  
fédérations avec sportifs d’élite)

> 5000

Nombre de projets dans  
le domaine de la relève

Au moins 2 projets en cours

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 5,7 5,0 5,0 – –

Coûts 15,5 16,0 16,7 0,7 4,4

Solde - 9,8 - 11,0 - 11,7  

Taux de couverture des coûts  37 % 31 % 30 %  

504 Office fédéral du sport
 suite
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Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Protection civile
A6210.0129 36 421 400

Cantons AIF  12 984 000
Autres contributions à des tiers AIF  23 437 400

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 13 024 400

AIF 3 056 200
IP 9 968 200

Charges de fonctionnement
A6100.0001 100 380 400

AIF 65 553 700
SIF 1 530 000
IP  33 296 700

506 Office fédéral de la protection de la population
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks) 
A8100.0001  1 946 300

AIF 1 946 300
Documentation de sécurité, protection des biens 
culturels 
A6210.0131  680 000

Cantons AIF 680 000

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite
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Comptabilité analytique 

Groupe de produits 1 
Conception et coordination

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Elaborer des options, des stratégies et des recommandations  
pour l’adaptation ou l’optimisation du système de protection  
de la population et de coopération nationale pour la sécurité  
dans les délais fixés en accord avec les cantons ou les partenaires. 

Moment de la mise à disposition 
des options, des stratégies et des 
recommandations.

Au moins 80 % des documents 
correspondants sont disponibles 
dans le délai convenu; pour les 
20 % restants, le délai est actualisé 
et respecté sur la base d’une nou-
velle convention.

Promouvoir et assurer la coordination et l’échange d’informations 
dans le cadre de la protection de la population et de la coopé - 
ration nationale pour la sécurité au moyen de plateformes et 
 d’instruments adéquats.

Nombre de plateformes par  
groupe de destinataires.

Toutes les plateformes définies 
se réunissent régulièrement.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes – – – – –

Coûts 15,7 7,9 8,4 0,5 6,3

Solde - 15,7 - 7,9 - 8,4

Taux de couverture des coûts – – –
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Groupe de produits 2 
Laboratoire de Spiez

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Les équipes et les moyens d’intervention en cas d’événement  
NBC sont disponibles en permanence en collaboration avec le  
Centre de compétences NBC de l’armée.

Disponibilité selon les dispositions 
internes en la matière et les conven-
tions passées avec les mandants

100 %

Les connaissances techniques et scientifiques nécessaires  
à une protection NBC complète sont à la disposition des clients  
à un niveau de qualité élevé.

Désignation comme laboratoire  
de référence par l’Organisation  
pour l’interdiction des armes  
chimiques (OIAC) et accréditation 
des organes de contrôle par le  
Service d’accréditation suisse (SAS)

Désignation et accréditations  
obtenues

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  2,9 2,9 3,1 0,2 6,9

Coûts 25,8 24,8 25,9 1,1 4,4

Solde - 2,9 - 21,9 - 22,8 

Taux de couverture des coûts 11 % 12 % 12 %
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Groupe de produits 3 
Centrale nationale d’alarme

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Disponibilité permanente Disponibilité effective Disponibilité = 365 jours par an, 
24 h sur 24

Diffusion, dans les délais requis et en fonction de la situation,  
d’avis, d’alertes et d’appréciations de la situation.

Durée effective jusqu’à la diffusion 
des avis, alertes et appréciations  
de la situation.

Prescriptions appliquées dans  
au moins 90 % des cas

Mesures adaptées à la situation et prises à temps,  
par ex. consignes de comportement, information.

Durée effective jusqu’à la mise  
en œuvre des mesures, adéquation 
des mesures.

Durées fixées respectées dans  
au moins 90 % des cas.
Aucune mesure inadéquate.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  2,4 2,4 2,7 0,3 12,5

Coûts 16,1 17,1 16,1 - 1,0 - 5,8

Solde - 13,7 - 14,7 - 13,4 

Taux de couverture des coûts 15 % 14 % 17 %
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Groupe de produits 4 
Instruction

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les services et les jours d’instruction convenus pour le personnel 
enseignant et les titulaires de fonction ont lieu.

Services d’instruction effectués  
pour chaque langue.

Au moins 95 %

Jours d’instruction effectués  
auprès des organisations  
partenaires pour chaque langue.

Au moins 95 %

Convocations et invitations 
envoyées dans les délais.

100 %

Durée de traitement des  
demandes de dispense.

95 % en l’espace d’une semaine

Toutes les demandes déposées par des organisateurs de mani-
festations en vue d’obtenir l’aide de la protection civile sont  
traitées rapidement et conformément aux critères de décision  
internes.

Respect des critères définis pour 
une intervention au profit de la 
collectivité pour une manifestation 
d’importance nationale.

100 %

Respect des conditions fixées  
à l’art. 2 de l’O sur les interventions 
de la protection civile au  
profit de la collectivité (OIPCC).

100 %

Durée du traitement des demandes 
jusqu’à la décision.

100 % dans un délai de  
60 jours

Un soutien logistique est fourni pour toutes les manifestations  
organisées au Centre fédéral d’instruction de Schwarzenbourg 
selon un accord avec l’OFPP.

Manifestations correspondant  
à tous les critères convenus.

Au moins 95 %

Recettes et coûts
 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,8 0,4 1,0 0,6 150,0

Coûts 23,1 22,1 23,7 1,6 7,2

Solde - 22,3 - 21,7 - 22,7 

Taux de couverture des coûts 4 % 2 % 4 % 
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Groupe de produits 5 
Infrastructure

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

En cas d’événement, l’alarme peut être transmise à temps  
à la population.

Proportion des systèmes d’alarme 
opérationnels

Au moins 98 % des systèmes 
d’alarme existants sont opération-
nels (test des sirènes).

Extension continue du réseau radio suisse de sécurité POLYCOM  
par la préparation et la mise en service de réseaux partiels

Pourcentage des réseaux partiels 
disponibles et en service

80 % des réseaux partiels du réseau 
radio suisse de sécurité POLYCOM 
sont réalisés et en service

 
Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  – – – – –

Coûts 12,3 21,1 20,6 - 0,5 - 2,4

Solde - 12,3 - 21,1 - 20,6  

Taux de couverture des coûts – – –

506 Office fédéral de la protection de la population
 suite
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Autres remboursements AIF 7 763 500
Autres compensations AIF 1 965 000
Prestations de service IP (transports officiels,  
location de véhicules et de matériel) 16 657 900

Ventes
E1300.0118 72 435 800

Ventes AIF 55 250 000
Prestations de service IP  
(maintenance des systèmes et du matériel) 9 300 200
Ventes IP (vente de carburants et achat  
d’huile de chauffage par l’OFCL) 7 885 600

Excédents de recettes provenant de l’élimination  
de matériel

E1300.0126 –

Revenus financiers
E1400.0001 30 000

Revenus des intérêts, banques AIF 30 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 5 510 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 317 000
Emoluments d’utilisation, prestations de service AIF 5 193 000

Compensations
E1300.0010 26 386 400

525 Défense
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Rétribution du personnel, budgétisation  
décentralisée AIF 26 697 200
Cotisations de l’employeur  
(AVS/AC/AI/APG, ass. maternité) AIF 1 557 500
Cotisations d’épargne de l’employeur  
(2e pilier) AIF 856 300
Cotisations de risque (2e pilier) AIF 365 600
Cotisations de l’employeur (AP/ANP)  
(CNA) AIF 54 100

Prestations de l’employeur
A2101.0124 22 000 000

Prestations de l’employeur, budgétisation  
décentralisée AIF 22 000 000

Cotisations de l’employeur, retraite anticipée
A2101.0125 880 000

Retraites anticipées, OPers, art. 33  
(OPRA) AIF 880 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 11 277 000

Formation et perfectionnement AIF 9 121 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 879 000
Formation IP (formation informatique et  
utilisation de l’infrastructure d’instruction) 1 277 000

Autres revenus
E1500.0001 258 994 700

Revenus des immeubles AIF 350 000
Revenus divers différents AIF 360 000
Capitalisation de propres prestations  
générales IP/IIP SIF 5 450 000
Revenus de prestations informatiques IP  
(télécommunication, exploitation, génie logiciel) 30 126 300
Revenus, remise en état des immeubles IP  
(exploitation des bâtiments) 38 280 600
Prestations de service supplémentaires IP  
(prestations de l’exploitant: approvisionnement  
et élimination, mise hors service) 7 258 600
Revenus de l’exploitation des immeubles IP 
(exploitation des bâtiments, nettoyage,  
inspection et entretien) 177 169 200

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 1 200 038 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 200 038 200

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur, 
préretraite

A2100.0122 29 530 700

525 Défense
 suite
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Approvisionnement et élimination,  
immeubles AIF 48 769 000
Entretien AIF 30 286 700
Services de contrôle et de sécurité AIF 175 000
Taxes et émoluments AIF 16 268 400
Autres formes d’entretien AIF 19 609 700
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules AIF 5 039 700
Logement et subsistance AIF 820 000
Autres charges d’exploitation de la troupe AIF 4 051 100
Prestations de service externes AIF 77 884 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 8 300
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP (approvisionnement et  
élimination par l’OFCL) 2 082 400
Prestations de service supplémentaires IP  
(services de contrôle, de sécurité et de loge;  
SLA avec armasuisse Immobilier) 4 800 000

Budget du matériel de remplacement et  
de maintenance (MRM)

A2111.0153 510 000 000

MRM, charges de matériel de remplacement et 
de maintenance AIF 510 000 000

Charges de matériel et de marchandises  
(matériel individuel)

A2110.0101 209 855 800

Charges de marchandises, matériel de  
consommation AIF 9 568 100
Charges de marchandises, marchandises  
commerciales AIF 13 001 000
Autres charges de matériel et de marchandises AIF 1 468 700
Charges de marchandises, marchandises  
commerciales SIF 172 150 000
Autres charges de matériel et de marchandises SIF 13 668 000

Exploitation et infrastructure
A2111.0149 209 794 300

525 Défense
 suite
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Impôts et taxes AIF 54 000 000

Munitions d’instruction et gestion des munitions 
(MIGEM)

A2111.0159 95 000 000

MIGEM, munitions d’instruction et  
gestion des munitions AIF 95 000 000

Location de locaux
A2113.0001 1 030 279 100

Loyers et fermages, immeubles IP (accords de 
location avec ar Immobilier et l’OFCL) 1 030 279 100

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 129 672 700

Promotion de la paix
A2111.0155 53 000 000

Promotion de la paix AIF 53 000 000

Troupe
A2111.0157 225 000 000

Solde AIF 57 000 000
Logement et subsistance AIF 91 000 000
Transports et carburant AIF 40 000 000
Autres charges d’exploitation de la troupe AIF 37 000 000

Impôts et taxes
A2111.0158 54 000 000

525 Défense
 suite
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Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 3 895 600
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 
(mobilier supplémentaire de l’OFCL) 400 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 115 153 100

Taxes postales et frais de port AIF 2 934 100
Transports et carburant AIF 17 235 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 3 626 700
Equipement AIF 568 500
Prestations de service externes AIF 2 875 300
Frais effectifs AIF 41 547 400
Frais forfaitaires AIF 2 273 100
Pertes sur débiteurs AIF 200 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 18 509 400
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP (prestations de l’OFCL) 12 990 000
Prestations de service IP (location de cartes  
et géodonnées de Swisstopo; manifestations 
sportives militaires à l’OFSPO; analyse  
des risques ar S+T) 12 393 100

Matériel d’armement (y c. TVA sur les importations)
A2150.0100 919 883 000

Matériel informatique AIF 27 194 300
Logiciels – informatique AIF 3 342 700
Logiciels – licences AIF 8 475 300
Informatique, exploitation/entretien AIF 14 016 100
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 29 652 700
Informatique, exploitation/entretien IP  
(prestations informatiques OFIT) 444 000
Prestations de télécommunication IP (téléphonie 
et exploitation de réseaux; SLA avec l’OFIT) 46 547 600

Charges de conseil
A2115.0001 24 650 500

Charges générales de conseil AIF 21 468 900
Charges générales de conseil,  
consultants salariés AIF 1 397 600
Charges générales de conseil IP  
(assistance-conseil et expertises OFPP) 1 784 000

Biens meubles, machines
A2117.0149 4 295 600

525 Défense
 suite
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 42 330 000

Amortissement de biens meubles SIF 22 250 000
Pertes sur sortie d’immobilisations sans recettes, 
biens matériels SIF 600 000
Amortissement de l’informatique SIF 18 930 000
Amortissement des logiciels SIF 550 000

Instruction hors du service
A2310.0237 1 948 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 948 000

Cours et compétitions en Suisse (championnats 
de sport militaire d’été et d’hiver) 390 000
Instruction prémilitaire 380 000
Activités en Suisse et à l’étranger et organisation 
des championnats du monde du CISM 610 000

Formation aéronautique
A2310.0238 2 400 000

PA, programme d’armement AIF 878 883 000
TVA sur les importations AIF 41 000 000

Equipement et matériel à renouveler (EMR)
A2150.0102 313 000 000

EMR, équipement et matériel à renouveler AIF 313 000 000

Etudes de projets, essais et préparatifs d’achats (EEP) 
A2150.0103 122 000 000

EEP, charges de projet, essai et achats AIF 122 000 000

525 Défense
 suite
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Compte des investissements

Recettes

Vente d’immobilisations corporelles et incorporelles
E3100.0001 3 500 000

Vente de véhicules AIF 3 500 000

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 169 455 000

Mobilier, installations, équipements AIF 845 000
Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF 7 453 500
Investissements, voitures de tourisme AIF 14 600 000
Investissements, systèmes informatiques AIF 15 996 500
Stocks AIF 130 350 000
Investissements, logiciels (achat, licences) AIF 210 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 400 000

Contributions au tir
A2310.0343 10 350 000

Autres contributions à des tiers AIF 10 350 000

Indemnités à des sociétés de tirs pour  
l’organisation du programme obligatoire (PO)  
et du tir en campagne 5 900 000
Munitions gratuites (PO, tir en campagne, cours) 2 500 000
Indemnités aux commissaires de tir pour des  
travaux de sécurité et de contrôle 1 000 000

Tâches extraordinaires de protection incombant  
aux cantons et aux villes

A2310.0449 25 000 000

Cantons AIF 25 000 000

525 Défense
 suite
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525 Défense
 suite
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Ventes AIF –

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 64 710 371

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 64 710 371

Prestations de l’employeur
A2101.0126 2 520 000

Prestations de l’employeur, budgétisation  
décentralisée AIF 2 520 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 2 038 500

Formation et perfectionnement AIF 1 900 000
Formation IP (formation TI avec l’OFIT, SLA avec l’OFPP) 138 500

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 600 000

Emoluments d’utilisation, prestations de service AIF 600 000

Compensations
E1300.0010 8 000 000

Autres remboursements AIF 2 000 000
Autres compensations AIF 6 000 000

Recettes provenant de ventes
E1300.0120 –

540 armasuisse Acquisitions



177

Budget, tome 2B | 2010
05 Département de la défense, de la protection de la population et des sports

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 24 862 100

Charges de marchandises, matériel  
de consommation AIF 760 000
Autres charges de matériel et de marchandises AIF 600 000
Autres formes d’entretien AIF 200 000
Taxes postales et frais de port AIF 224 900
Transports et carburant AIF 7 870 000
Impôts et taxes AIF 70 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 115 000
Equipement AIF 1 450 000
Prestations de service externes AIF 530 000
Frais effectifs AIF 3 830 000
Frais forfaitaires AIF 100 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 1 130 000
Autres charges d’intérêts AIF 1 000
Autres charges de matériel et de marchandises SIF 6 000 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 306 100
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 53 400
Transports et carburant IP (SLA avec le domaine D) 307 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP (accord sur les prestations/ 
accord-cadre/commande simple avec l’OFCL) 996 700
Prestations de service IP (accord sur les presta-
tions avec l’OFCL, gestion des déplacements CVC, 
organisme d’inspection SAS) 318 000

Location de locaux
A2113.0001 7 035 300

Loyers et fermages, immeubles IP 7 035 300

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 13 864 700

Informatique, exploitation/entretien AIF 980 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF  2 920 000
Informatique, exploitation/entretien IP 6 852 800
Développement informatique, conseil,  
prestations de services IP 38 000
Prestations de télécommunication IP 3 073 900

Charges de conseil
A2115.0001 4 140 900

Charges générales de conseil AIF 3 530 000
Commissions AIF 20 000
Charges générales de conseil IP 590 900

540 armasuisse Acquisitions
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 6 800 000

Investissements, machines, appareils, outils,  
instruments AIF 500 000
Investissements, voitures de tourisme  
(y c. Etats-Unis) AIF 300 000
Stocks AIF 6 000 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 750 800

Amortissement de biens meubles SIF 750 800

540 armasuisse Acquisitions
 suite
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Charges de fonctionnement
A6100.0001 35 337 400

AIF 20 363 300
SIF 2 650 000
IP 12 324 100

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 2 661 700

AIF 2 661 700

Remarques liminaires

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 3 730 000

AIF 700 000
IP 3 030 000

542 armasuisse S+T
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Groupe de produits 1 
Prestations technologiques pour 
les systèmes de l’armée

Comptabilité analytique

Remarque liminaire

542 armasuisse S+T
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les résultats complexes des essais, les interconnexions et les  
évaluations sont présentés de manière claire au mandant et  
en fonction des besoins.

Pourcentage des mandants  
satisfaits par les rapports

Plus de 95 % des rapports sont 
considérés comme compréhensibles 
ou facilement compréhensibles 

Les recommandations basées sur les résultats des essais, qui  
portent sur la fonctionnalité, sont prises en considération lors  
de l’appréciation générale du système.

Part des recommandations prises  
en compte

Au moins 90 % des recommanda-
tions sont prises en considération 
lors de l’appréciation générale

Les analyses techniques et les résultats des essais sont présentés, 
sous forme de contributions techniquement valables, directement 
aux équipes de projet intégrées (composées de représentants  
de la planification, des forces armées, des domaines des acquisi-
tions, de la logistique et des entreprises d’entretien) afin d’assurer 
leur prise en considération.

Part des contributions aux  
discussions sur l’état des projets

Des contributions techniques et 
scientifiques sont présentées  
dans plus de 80 % des discussions 
sur l’état des projets

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  20,7 22,2 13,1 - 9,1 - 41,0

Coûts 27,8 29,9 20,0 - 9,9 - 33,1

Solde - 7,1 - 7,7 - 7,1 

Taux de couverture des coûts 75 % 74 % 65 %  
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Groupe de produits 2 
Analyses des risques et concepts de sécurité

542 armasuisse S+T
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Influence des recommandations dans les processus décisionnels. Pourcentage des recommandations 
influençant les prises de décision

Les recommandations influencent  
à 100 % les prises de décision.

Prise en considération des évaluations des risques, des demandes  
de modifications et des recommandations.

Pourcentage des recommandations  
et des demandes de modifications 
prises en considération

100 % des demandes de modifi-
cations et des recommandations 
sont prises en considération.

Application des recommandations de «stop»/«no go». Pourcentage des recommandations 
de «stop»/«no go»

100 % des recommandations  
de «stop»/«no go» sont prises  
en considération.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  9,2 6,0 9,5 3,5 58,3

Coûts 12,5 8,9 15,6 6,7 75,3

Solde - 3,3 - 2,9 - 6,1  

Taux de couverture des coûts 74 % 67 % 61 %  
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Groupe de produits 3 (ancien groupe de produits 4) 
Gestion de la technologie et de la recherche

Ancien groupe de produits 3 (transféré) 
Gestion de la qualité

542 armasuisse S+T
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Haut degré de satisfaction des partenaires étrangers face  
à la participation de la Suisse à des projets de promotion  
de la paix

Satisfaction face à la qualité  
et à la fiabilité des prestations  
de la Suisse

Degré de satisfaction de 95 %

Création de plateformes (site Internet) et organisation d’événe-
ments (ateliers, conférences) pour des partenaires industriels et  
des hautes écoles

Nombre d’événements organisés 2 par an

Participation à des projets de promotion de la paix  
(CPEA, OTAN/PPP, OTAN/RTB).

Nombre de participations à des 
projets de promotion de la paix

Au moins 3 participations en cours

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,8 3,1 4,2 1,1 35,5

Coûts 7,5 6,8 8,9 2,1 30,9

Solde - 1,7 - 3,7 - 4,7  

Taux de couverture des coûts  77 % 46 % 47 %  
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 25 562 500
Exploitation des immeubles par ar IMMO  
et par des tiers AIF 37 960 000
Entretien des immeubles (remises en état)  
par ar IMMO et par des tiers AIF 46 865 000
Loyers/fermages, immeubles AIF 43 550 000
Amortissement et réévaluations SIF 297 730 000
Exploitation des immeubles IP 191 471 600
Entretien des immeubles (remises en état)  
par la BLA et par l’OFPP IP 39 316 100

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Prestations contractuelles
A6210.0150 1 000 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 1 088 490 000

AIF 11 000 000
SIF 22 000 000
IP 1 055 490 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001 682 455 200

AIF 153 937 500
SIF 297 730 000
IP 230 787 700

543 armasuisse Immobilier
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AIF 233 040 000

Cantons AIF 1 000 000

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Recettes d’investissements (vente d’immobilisations 
corporelles et incorporelles)
E7100.0001 30 000 000

Ventes d’immeubles AIF 30 000 000

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 233 040 000

543 armasuisse Immobilier
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Parc essentiel

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les surfaces et les objets sont mis à disposition entièrement  
équipés dans les délais et conformément aux directives internes.

Pourcentage des surfaces et des 
objets mis à disposition et équipés 
dans les délais

Au moins 95 %

Pourcentage des surfaces et des 
objets mis à disposition et équipés 
conformément aux projets

Au moins 95 %

Respect de la conformité au droit (qualité) dans les nouvelles 
constructions.

Nombre des défauts contraires  
au droit dans les nouvelles construc-
tions (reprises)

Maximum 10

Application des mesures visant au respect de la conformité  
au droit dans les immeubles existants, conformément aux objectifs 
du DDPS en matière d’aménagement et d’environnement.

Pourcentage des mesures  
effectivement appliquées.

Au moins 90 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 1 193,7 1 134,1 1 065,0 - 69,1 - 6,1

Coûts 1 121,1 1 089,9 1 120,8 30,9 2,8

Solde 72,6 44,2 - 55,8

Taux de couverture des coûts 107 % 104 % 95 %

543 armasuisse Immobilier
 suite
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Groupe de produits 2 
Parc à disposition

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Amélioration des résultats financiers (baisse des coûts  
d’exploitation et augmentation des recettes).

Evolution du résultat en %  
(solde des recettes et des coûts)

Le solde doit s’améliorer de 2 %  
au moins.

Augmentation des recettes annuelles provenant des ventes  
et des locations pendant la période du mandat de prestations.

Recettes effectives provenant  
des ventes et des locations

Recettes moyennes d’au moins 
28 mio par an (situation initiale: 
recettes 2006).

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 55,1 38,5 53,5 15,0 39,0

Coûts 51,5 36,9 56,3 19,4 52,6

Solde 3,6 1,6 - 2,8

Taux de couverture des coûts 107 % 104 % 95 %

543 armasuisse Immobilier
 suite
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Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Indemnités dans le domaine de la mensuration 
officielle
A6210.0109 19 398 500

Cantons AIF 19 398 500

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 26 951 500

AIF 9 370 000
SIF 3 200 000
IP 14 381 500

Charges de fonctionnement
A6100.0001 65 967 800

AIF 52 233 800
SIF 6 400 000
IP 7 334 000

570 Office fédéral de topographie (swisstopo)
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 2 660 000

AIF 2 660 000

570 Office fédéral de topographie (swisstopo)
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Géoacquisition

570 Office fédéral de topographie (swisstopo)
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Bases géodésiques et données de référence (informations sur  
les systèmes et cadres de référence, coordonnées, données  
altimétriques, données de satellites, etc.) actuelles et accessibles  
en ligne

Informations, données géodési- 
ques et géoservices disponible  
sur le portail Web

Mise à jour au plus tard dans  
un délai de 3 mois

Amélioration de l’actualité des géodonnées de base topo- 
graphiques comme élément essentiel de la future infrastructure 
nationale de données géographiques (INDG) 

Période moyenne entre la collecte 
des données et leur distribution

< 1,25 an

Actualisation intégrale des 348 feuilles de cartes nationales  
aux échelles 1:25 000, 1:50 000 et 1:100 000 dans le cadre d’un 
cycle d’actualisation de 6 ans, sous forme imprimée et numérique 

Nombre de feuilles par an 58 feuilles

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  31,1 34,6 24,2 - 10,4 - 30,1

Coûts 44,8 46,8 47,9 1,1 2,4

Solde - 13,7 - 12,2 - 23,3  

Taux de couverture des coûts  69 % 74 % 51 %  
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Groupe de produits 2 
Géocoordination

570 Office fédéral de topographie (swisstopo)
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Progression de la demande en géodonnées de base  
de la Confédération

Statistiques des accès à l’IFDG Augmentation annuelle du nombre 
d’accès de 5 %

Accroissement de la surface mesurée dans les standards de la MO Augmentation annuelle + 3 % de la surface de la Suisse

Etablissement de cartes géologiques synoptiques à l’échelle 
1:500 000, de l’atlas géologique de la Suisse à l’échelle  
1:25 000 et d’autres cartes géologiques, réalisation des expli- 
cations et contributions y relatives et distribution de ces cartes  
sous forme numérique et analogique

Nombre de feuilles 3

Nombre de publications  
avec textes

3

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  1,3 1,0 1,3 0,3 23,1

Coûts 18,7 16,2 20,0 3,8 19,0

Solde - 17,4 - 15,2 - 18,7  

Taux de couverture des coûts  7 % 6 % 7 % 
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Charges de conseil
A2115.0001 2 600 000

Charges générales de conseil AIF 2 600 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 2 521 700

Taxes postales et frais de port AIF 100 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques AIF  60 000
Prestations de service externes (notamment  
traductions) AIF 495 000
Frais effectifs AIF  176 000
Charges d’exploitation distinctes (notamment 
participation) AIF 746 500
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur  116 700
Biens matériels non portés à l’actif IP  7 800
Transports et carburant IP 26 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques IP  210 100
Prestations de service IP 583 600

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 7 701 300

Compte de résultats

Revenus

Autres revenus
E1500.0001 4 100

Revenus des immeubles AIF 4 100

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 17 816 500

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 17 816 500

Autres charges de personnel
A2109.0001 1 791 400

Garde des enfants (pour les collaborateurs du DFF) AIF  170 000
Formation et perfectionnement AIF  150 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 130 000
Formation IP 1 341 400

Location de locaux
A2113.0001 1 811 900

Loyers et fermages, immeubles IP  1 811 900

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 8 424 700

Informatique, exploitation/entretien AIF  1 110 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 458 300
Informatique, exploitation/entretien IP  6 524 000
Prestations de télécommunication IP 332 200

600 Secrétariat général du DFF
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Réserve informatique de la Confédération
A4100.0119 5 000 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 5 000 000

Réserve informatique du DFF
A4100.0120 3 000 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 000 000

Investissements TIC des unités administratives du DFF
A4100.0127 18 804 100

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 18 804 100

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 6 201 300
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 1 500 000

Croissance TIC, Confédération
A4100.0110 36 625 400

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 36 625 400

Investissements TIC concernant l’infrastructure
A4100.0111 27 994 800

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 17 832 900
Investissements, systèmes informatiques AIF 10 161 900

600 Secrétariat général du DFF
 suite
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600 Secrétariat général du DFF
 suite
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Bénéfice versé par la BNS AIF 833 333 333

Dividendes de participations importantes 
E1400.0106 775 000 000

Revenus de participations AIF 775 000 000

Dividendes Swisscom 560 000 000
Distribution du bénéfice de la Poste 200 000 000
Dividendes RUAG 15 000 000

Compte de résultats

Revenus

Administration

Bénéfice net de la Régie des alcools
E1200.0101 233 037 000

Part du bénéfice net de la Régie des alcools AIF 233 037 000

Compensations
E1300.0010 3 619 200

Autres remboursements AIF 400 000
Prestations de service IP 3 219 200

Bénéfice versé par la BNS 
E1400.0105 833 333 333

601 Administration fédérale des finances
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Augmentation de la valeur de mise en équivalence  
des participations importantes 

E1400.0115 –
Revenus de participations SIF  - 775 000 000
Augmentation des valeurs de mise en équivalence 
SIF  775 000 000

Placements sur le marché monétaire et le marché des capitaux C 2008 B 2009 B 2010
E1400.0107 894 424 039 487 662 349 599 115 587
LF du 7.10.2005 sur les finances (LFC; RS 611.0), art. 62.
a) Obligations de la Confédération AIF 40 619 181 26 000 000 11 680 494
b) Obligations à taux variable AIF 70 789 – –
c) Banques AIF 256 102 180 73 127 740 27 681 667
d) Autres instruments financiers AIF – – 150 000 000
e) Prêts provenant du patrimoine financier AIF 155 862 470 155 576 778 148 744 217
f) Fonds pour les grands projets ferroviaires AIF 225 622 650 238 384 245 191 317 600
g) Bénéfices de change AIF 90 962 835 – –
h) Revenus de participations AIF 15 030 000 26 548 30 000
i) Autres revenus financiers différents AIF 7 750 971 7 535 229 8 000 000
a) Obligations de la Confédération SIF - 36 318 517 - 8 098 066 323 557
b) Obligations à taux variable SIF - 41 550 – –
c) Banques SIF - 14 175 710 - 313 356 - 61 667
e) Prêts provenant du patrimoine financier SIF - 5 744 042 - 4 576 769 61 399 719
g) Bénéfices de change SIF - 4 538 614 – –
h) Revenus de participations SIF - 15 000 000 – –
i) Autres revenus financiers différents SIF 178 221 396 – –

601 Administration fédérale des finances
 suite
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Prélèvements de fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers

E1600.0001 98 522 700

Prélèvements de fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers SIF  98 522 700

Autres revenus
E1500.0001 20 000

Revenus divers différents AIF 20 000

Revenus de l’Office central d’encaissement
E1500.0105 4 400 000

Revenus divers différents AIF 4 400 000

601 Administration fédérale des finances
 suite

Fonds Poste budgétaire Charges/revenus Prélèvements  
du fonds

Fonds pour l’assainissement des sites contaminés OFEV/E1100.0100
OFEV/A2310.0131

- 27 000 000 
40 000 000

 
13 000 000

Taxes d’incitation COV/HEL AFD/E1100.0111
AFD/E1400.0101
OFEV/A2300.0100

- 135 000 000 
- 4 500 000 

139 970 000 470 000

Impôt sur les maisons de jeux OFAS/E1100.0119
OFAS/A2300.0110

- 370 000 000 
455 052 700

 
85 052 700

Revenus provenant de l’emprunt à conversion 
obligatoire de l’UBS

E1900.0111 600 000 000

Revenus extraordinaires AIF 600 000 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 35 731 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 35 731 400

Autres charges de personnel
A2109.0001 825 700

Garde des enfants AIF 50 000
Formation et perfectionnement AIF 351 000
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Charges d’exploitation distinctes AIF 1 000 000

Location de locaux
A2113.0001 3 517 400

Loyers et fermages, immeubles IP 3 517 400

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 20 856 500

Logiciels – informatique AIF 50 000
Logiciels – licences AIF 10 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 1 685 000
Informatique, exploitation/entretien IP 17 574 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 1 072 000
Prestations de télécommunication IP 465 300

Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 349 700
Formation IP 75 000

Accords bilatéraux II – accord sur la statistique
A2111.0228 320 000

Charges générales de conseil AIF 95 000
Investissements, logiciels (développement interne) AIF 225 000

Autoassurance de la Confédération
A2111.0247 1 000 000

601 Administration fédérale des finances
 suite
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 500 000

Amortissement des logiciels SIF 500 000

Contribution au Fonds fiduciaire du FMI
A2310.0179 –

Compensation des cas de rigueur, RPT
A2310.0405 243 718 500

Péréquation financière AIF 243 718 500

Charges de conseil
A2115.0001 2 264 500

Charges générales de conseil AIF 2 264 500

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 4 215 000

Taxes postales et frais de port AIF 600 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques AIF 70 900
Prestations de service externes AIF 2 083 900
Frais effectifs AIF 431 000
Frais forfaitaires AIF 8 000
Pertes sur débiteurs AIF 50 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 103 400
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 222 400
Biens matériels non portés à l’actif (sans matériel 
informatique) IP 12 100
Transports et carburant IP 2 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres, périodiques IP 305 800
Prestations de service IP 325 000

601 Administration fédérale des finances
 suite
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Compensation des charges excessives dues à des 
facteurs socio-démographiques

A2310.0426 347 490 000

Péréquation financière AIF 347 490 000

Commissions, taxes et frais
A2400.0101 138 627 868

Charges de financement AIF 218 405 000
Charges de financement SIF - 79 777 132

Péréquation des ressources
A2310.0424 1 963 874 800

Péréquation financière AIF 1 963 874 800

Compensation des charges excessives dues à des 
facteurs géo-topographiques

A2310.0425 347 490 000

Péréquation financière AIF 347 490 000

601 Administration fédérale des finances
 suite
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Intérêts passifs C 2008 B 2009 B 2010
A2400.0102 3 715 189 737 3 484 250 356 3 092 707 822
LF du 7.10.2005 sur les finances (LFC; RS 611.0), art. 60.
a) Emprunts AIF 3 292 206 375 3 169 736 045 2 939 385 716
b) Agio/disagio sur emprunts AIF - 22 322 945 26 000 000 - 428 000 000
c) Dépôts à terme AIF 36 590 738 62 163 722 38 448 083
d) Escompte, créances comptables à court terme AIF 140 762 028 318 072 070 72 984 100
e) Crédits à court terme AIF 1 367 419 5 000 000 1 750 000
f) Swaps sur taux d’intérêt AIF 46 187 360 47 645 944 95 637 958
g) Caisse d’épargne du personnel fédéral AIF 70 994 343 79 794 678 72 231 197
h) Caisse fédérale de pensions AIF 682 421 – –
i) Autres charges d’intérêts AIF 93 958 731 85 173 123 74 864 368
j) Pertes de change AIF 68 472 233 – –
k) Disagio sur les instruments financiers AIF 790 400 – –
l) Charges financières différentes AIF – 16 204 762 –
a) Emprunts SIF - 170 989 138 - 106 152 378 - 26 178 068
b) Agio/disagio sur emprunts SIF - 159 941 630 - 196 450 024 260 605 266
c) Dépôts à terme SIF - 706 786 - 3 992 444 - 283 111
d) Escompte, créances comptables à court terme SIF 24 318 205 2 562 329 2 683 493
e) Crédits à court terme SIF – – –
f) Swaps sur taux d’intérêt SIf - 18 723 421 - 21 507 471 - 11 421 180
k) Disagio sur les instruments financiers SIF 293 211 – –
l) Charges financières différentes SIF 311 250 193 – –

601 Administration fédérale des finances
 suite
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Attribution à des fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers

A2600.0001 7 100 600

Attribution à des fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers SIF  7 100 600

601 Administration fédérale des finances
 suite

Fonds Poste budgétaire Charges/revenus Attribution 
au fonds

Encouragement du cinéma OFC/E1300.0146
OFC/A2310.0454

100 000 
- 100 000

Recherche dans le domaine des 
médias, technologies de radiodiffu-
sion, archivage des programmes

OFCOM/E5200.0100
OFCOM/A6210.0145
OFCOM/A6210.0146
OFCOM/A6210.0148

2 250 000 
- 1 100 000 

- 150 000 
- 1 000 000

Allocations familiales aux travailleurs 
agricoles et aux paysans de montagne

OFAS/E1400.0102
OFAS/A2310.0332

1 300 000 
- 1 300 000

Taxe sur le CO2, redistribution AFD/E1100.0121 (en partie)
AFD/E1400.0114
OFEV/A2300.0112

220 830 600 
7 100 000 

- 220 830 000

 
 

7 100 600

Taxe sur le CO2, programme bâtiments AFD/E1100.0121 (en partie) 
OFEV/A4300.0146
OFEN/A4300.0126

200 000 000 
- 133 000 000 

- 67 000 000

Attribution extraordinaire à des fonds affectés  
(taxe sur le CO2)

A2900.0108 209 169 400

Autres charges extraordinaires SIF 209 169 400
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Fonds Poste budgétaire Charges/revenus Attribution  
au fonds

Taxe sur le CO2, redistribution AFD/E1900.0106 209 169 400 209 169 400

601 Administration fédérale des finances
 suite

Compte des investissements

Dépenses

Administration

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 1 963 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 963 000
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 682 000

AIF 682 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 126 221 800

AIF 122 221 800
IP 4 000 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001 129 477 800

AIF 110 144 300
SIF 183 500
IP 19 150 000

602 Centrale de compensation
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Groupe de produits 1 
Cotisations et prestations de la Caisse suisse  
de compensation (CSC)

Description du groupe de produits

Comptabilité analytique

602 Centrale de compensation
 suite
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Remarque

Objectifs 2010 en matière de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Traitement des demandes d’adhésion dans les 20 jours Traitement dans les délais 90 %

Traitement des demandes de rentes dans un délai de 75 jours  
à compter de la réception des demandes

Traitement dans les délais 90 %

Traitement des demandes de modifications relatives au paiement 
dans le mois en cours

Traitement dans les délais 95 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs.  %

Recettes  41,1 44,4 49,1 4,7 10,6

Coûts 41,5 44,4 49,1 4,7 10,6

Solde - 0,4 – –  

Taux de couverture des coûts  99 % 100 % 100 %  

602 Centrale de compensation
 suite
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Groupe de produits 2 
Prestations AI

Description du groupe de produits

602 Centrale de compensation
 suite

Objectifs 2010 en matière de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Traitement des demandes de rentes des assurés dans un délai  
de douze mois à compter de la réception des demandes

Traitement dans les délais 75 %

Calcul et versement des rentes dans les 60 jours qui suivent  
le prononcé positif de l’office AI

Traitement dans les délais 80 %

Traitement des demandes de modifications relatives au paiement 
dans le mois en cours 

Traitement dans les délais 95 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs.  %

Recettes  30,1 33,1 37,7 4,6 13,8

Coûts 30,3 33,1 37,7 4,6 13,8

Solde - 0,2 – –  

Taux de couverture des coûts  99 % 100 % 100 %  

Remarque



209

Budget, tome 2B | 2010
06 Département des finances

Groupe de produits 3 
Cotisations et prestations de la Caisse fédérale  
de compensation (CFC)

Description du groupe de produits

602 Centrale de compensation
 suite

Objectifs 2010 en matière de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Traitement des cotisations personnelles dans les 90 jours Traitement dans les délais 95 %

Traitement des demandes de prestations dans un délai de  
60 jours à compter de la réception des demandes

Traitement dans les délais 95 %

Traitement des demandes de modifications relatives au paiement 
dans le mois en cours 

Traitement dans les délais 99 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  10,5 11,3 11,7 0,4 3,1

Coûts 12,2 12,3 12,3 – –

Solde - 1,7 - 1,0 - 0,6  

Taux de couverture des coûts  86 % 92 % 95 %  

Remarque
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Groupe de produits 4 
Prestations de service à des tiers

Description du groupe de produits

602 Centrale de compensation
 suite

Objectifs 2010 en matière de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Traitement des factures en règle pour les prestations en nature  
dans les quinze jours 

Traitement dans les délais 95 %

Traitement des annonces au registre des assurés dans un délai  
de deux jours ouvrables

Traitement dans les délais 100 %

Traitement des demandes d’entraide administrative internationale 
dans les 60 jours

Traitement dans les délais 90 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs.  %

Recettes  19,7 21,3 25,7 4,4 20,9

Coûts 19,9 21,3 25,7 4,4 20,9

Solde - 0,2 – –  

Taux de couverture des coûts  99 % 100 % 100 %  

Remarque
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Enveloppe budgétaire

Charges de fonctionnement
A6100.0001 18 175 300

AIF 6 416 100
SIF 10 138 400
IP 1 620 800

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Retour de monnaies commémoratives  
d’années précédentes
A6300.0101  2 500 000

Retrait, retour, liquidation de pièces AIF 2 500 000

Attribution à la provision pour la circulation monétaire
A6300.0109 61 500 000

Retrait, retour, liquidation de pièces SIF 61 500 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 10 827 200

AIF 8 777 200
SIF 2 050 000

Revenus hors enveloppe budgétaire

Accroissement de la circulation monétaire
E5300.0107 61 500 000

Accroissement de la circulation monétaire AIF 61 500 000

603 Monnaie fédérale Swissmint
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 9 560 100

AIF 9 560 100

603 Monnaie fédérale Swissmint
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Monnaies courantes suisses

Description du groupe de produits

603 Monnaie fédérale Swissmint
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Entreposer les pièces de manière à éviter la formation de taches Pièces tachées Au maximum une réclamation  
par an

Assurer la qualité de la production des monnaies courantes Nombre de pièces ne répondant  
pas au règlement sur le contrôle  
des monnaies

0

Livrer à la BNS dans les délais Retards dans les livraisons 0

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  – – – – –

Coûts 13,7 17,1 12,7 4,4 - 25,7

Solde - 13,7 - 17,1 - 12,7 

Taux de couverture des coûts  – – –  

Remarques
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Groupe de produits 2 
Produits numismatiques

Description du groupe de produits

603 Monnaie fédérale Swissmint
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Satisfaire au mieux la clientèle (qualité, transport, pertes) Relation entre le nombre de récla-
mations et le nombre total d’envois

< 0,3 %

Gagner de nouveaux clients Nombre de nouveaux clients > 500 par an

Réaliser un bénéfice selon le calcul des coûts partiels  
(bénéfice de frappe)

Bénéfice selon le calcul des coûts 
partiels

CHF 0,9 mio/an

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,6 5,6 5,7 0,1 1,8

Coûts 4,6 5,5 4,4 - 1,1 - 20,0

Solde 1,0 0,1 1,3 

Taux de couverture des coûts  122 % 102 % 130 %  

Remarques
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Groupe de produits 3 
Gestion des métaux

Description du groupe de produits

603 Monnaie fédérale Swissmint
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Optimiser la gestion des stocks d’argent Réserve stratégique Max. 20 t de plus que la réserve 
stratégique 

Vendre l’argent au meilleur moment possible Ecarts par rapport au prix moyen +/- 10 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  3,0 6,6 5,2 - 1,4 - 21,2

Coûts 4,3 3,4 3,7 0,3 8,8

Solde - 1,3 3,2 1,5 

Taux de couverture des coûts  70 % 194 % 141 %  

Remarques
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Impôt anticipé
E1100.0115 3 000 000 000

Impôt anticipé (Suisse) AIF 3 000 000 000

Compte de résultats

Revenus

Impôt fédéral direct
E1100.0114 16 485 000 000

Impôt sur le revenu des personnes physiques AIF 9 114 000 000
Impôt sur le bénéfice net des personnes  
morales AIF 7 491 000 000
Imputation forfaitaire d’impôt AIF - 120 000 000

605 Administration fédérale des contributions



217

Budget, tome 2B | 2010
06 Département des finances

Droits de timbre
E1100.0117 2 650 000 000

Droit de timbre d’émission AIF 575 000 000
Droit de timbre de négociation, titres suisses AIF 150 000 000
Droit de timbre de négociation,  
titres étrangers AIF 1 250 000 000
Droit sur les quittances de primes et autres AIF 675 000 000 

Taxe sur la valeur ajoutée
E1100.0118 20 260 000 000

Ressources générales de la Confédération AIF 16 430 000 000
5 % en faveur de l’assurance-maladie AIF 860 000 000
Point de TVA en faveur de l’AVS (83 %) AIF 2 210 000 000
Part de la Confédération au point de TVA  
en faveur de l’AVS (17 %) AIF 450 000 000
Attribution au fonds pour les grands projets  
ferroviaires AIF 310 000 000

Retenue d’impôt supplémentaire, Etats-Unis
E1100.0116 10 000 000

Retenue d’impôt, Etats-Unis AIF 10 000 000

605 Administration fédérale des contributions
 suite
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Application des droits de timbre dans la Principauté  
de Liechtenstein

E1300.0117 606 000

Autres compensations AIF 606 000

Retenue d’impôt, UE
E1300.0128 185 625 000

Fiscalité de l’épargne UE AIF 185 625 000

Autres revenus
E1500.0001 220 000

Revenus divers différents AIF 220 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 145 354 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 145 354 700

Compensations 
E1300.0010 780 000

Autres compensations AIF 780 000

Taxe d’exemption de l’obligation de servir
E1300.0116 140 000 000

Taxe d’exemption de l’obligation de servir AIF 140 000 000

605 Administration fédérale des contributions
 suite
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Charges de conseil
A2115.0001 574 400

Charges générales de conseil AIF 534 400
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 40 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 12 607 800

Taxes postales et frais de port AIF 2 635 300
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 178 200
Prestations de service externes AIF 59 400
Frais effectifs AIF 3 951 100
Charges d’exploitation distinctes AIF 573 600
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 75 000
Transports et carburant IP 23 500
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 2 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 471 000
Prestations de services IP 2 842 400
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 795 800

Autres charges de personnel
A2109.0001 800 200

Garde des enfants AIF 45 000
Formation et perfectionnement AIF 635 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 60 000
Formation IP 60 200

Taxe sur la valeur ajoutée, pertes sur débiteurs
A2111.0249 200 000 000

Pertes sur débiteurs, TVA AIF 200 000 000

Ressources générales de la Confédération 163 000 000
5 % en faveur de l’assurance-maladie 8 000 000
Point de TVA en faveur de l’AVS (83 %) 22 000 000
Part de la Confédération au point de TVA  
en faveur de l’AVS (17 %) 4 000 000
Attribution au fonds pour les grands projets  
ferroviaires 3 000 000

Location de locaux
A2113.0001 12 380 200

Loyers et fermages, immeubles IP 12 380 200

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 21 168 400

Informatique, exploitation/entretien AIF 2 622 000
Informatique, exploitation/entretien IP 17 004 600
Prestations de télécommunication IP 1 541 800

605 Administration fédérale des contributions
 suite
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Taxe d’exemption de l’obligation de servir
A2300.0104 28 000 000

Parts des cantons AIF 28 000 000

Point de TVA en faveur de l’AVS
A2300.0105 2 188 000 000

Parts des assurances sociales AIF 2 188 000 000

Retenue d’impôt supplémentaire, Etats-Unis
A2300.0108 710 600

Parts des cantons AIF 710 600

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 10 217 200

Investissements, logiciels (achats, licences) AIF 200 000
Investissements, logiciels (développement  
interne) AIF 4 817 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 4 200 000
Charges générales de conseil AIF 1 000 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 12 851 700

Amortissement de biens meubles SIF 28 000
Amortissement de l’informatique SIF 357 000
Amortissement des logiciels SIF 3 623 500
Amortissement d’immobilisations incorporelles SIF 8 843 200

Impôt fédéral direct
A2300.0102 2 822 850 000

Parts des cantons AIF  2 822 850 000

Impôt anticipé
A2300.0103 291 707 100

Parts des cantons AIF 291 707 100

605 Administration fédérale des contributions
 suite
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Machines, appareils, véhicules, installations
A4100.0107 100 000

Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF 100 000

605 Administration fédérale des contributions
 suite
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Ressources générales de la Confédération  
(impôt de base) AIF 1 505 000 000
Autres revenus affectés AIF 1 505 000 000

Surtaxe sur les huiles minérales grevant les carburants
E1100.0105 2 020 000 000

Surtaxe sur les huiles minérales grevant  
les carburants AIF 2 020 000 000

Impôt sur les huiles minérales grevant les combustibles 
et les autres produits pétroliers

E1100.0106 25 000 000

Impôt sur les huiles minérales grevant  
les combustibles et autres AIF 25 000 000

Compte de résultats

Revenus

Impôt sur le tabac
E1100.0102 2 229 000 000

Impôt sur le tabac AIF 2 229 000 000

Impôt sur la bière
E1100.0103 106 000 000

Impôt sur la bière AIF 106 000 000

Impôt sur les huiles minérales grevant les carburants
E1100.0104 3 010 000 000

606 Administration fédérale des douanes
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Vente en Suisse par des tiers  200 000 000
Recettes brutes 328 000 000

Moins les coûts de perception de l’administration 
des douanes (voir E1300.0109)     - 8 000 000

Recettes nettes 320 000 000
Moins les indemnisations (A2111.0141)   - 32 651 000

Revenus nets 287 349 000

Redevance sur le trafic des poids lourds
E1100.0109 1 300 000 000

Redevance sur le trafic des poids lourds liée  
aux prestations 393 000 000
Redevance forfaitaire sur le trafic des poids lourds        6 000 000

 399 000 000

Redevance sur le trafic des poids lourds liée  
aux prestations 1 015 000 000
Redevance forfaitaire sur le trafic des poids lourds      20 000 000

 1 035 000 000
Recettes brutes 1 434 000 000

Moins les coûts de perception de l’administration 
des douanes (voir E1300.0109) - 100 400 000
Moins les remboursements et la part de la  
Principauté de Liechtenstein     - 33 600 000

Recettes nettes AIF 1 300 000 000

Impôt sur les véhicules automobiles
E1100.0107 325 000 000

Impôt sur les véhicules automobiles AIF 325 000 000

Redevance pour l’utilisation des routes nationales
E1100.0108 320 000 000

Redevance pour l’utilisation des routes  
nationales AIF 320 000 000

Vente par l’administration des douanes 72 000 000
Vente à l’étranger   56 000 000

 128 000 000

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Taxe sur le CO2 sur les combustibles
E1100.0121 420 830 600

Taxe sur le CO2, redistribution AIF 220 830 600
Taxe sur le CO2, programme Bâtiments AIF 200 000 000

Emoluments
E1300.0001 24 700 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 19 000 000
Emoluments pour utilisation, prestations  
de service AIF 5 700 000

Indemnisation des cantons (voir A2111.0142) 8 500 000
Indemnisation des cantons pour les contrôles du 
trafic des poids lourds (voir OFROU/A6210.0141) 27 800 000
Pertes sur débiteurs, part redevances RPLP  
(voir A2111.0255) 10 000 000

Revenus nets 1 253 700 000
dont 1/3 parts des cantons à la RPLP  
(voir A2300.0101) 417 900 000
dont 2/3 attribution au fonds pour les grands  
projets ferroviaires (voir comptes spéciaux FTP)  835 800 000

Droits de douane à l’importation
E1100.0110 920 000 000

Droits de douane à l’importation AIF 920 000 000

Taxe d’incitation sur les COV
E1100.0111 135 000 000

Taxe d’incitation sur les COV AIF 135 000 000

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Intérêts de la taxe d’incitation COV
E1400.0101 4 500 000

Revenus des intérêts, avoirs AIF 4 500 000

Intérêts
E1400.0112 2 500 000

Revenus des intérêts, banques AIF 800 000
Revenus des intérêts, avoirs AIF 1 700 000

Intérêts de la taxe sur le CO2 sur les combustibles
E1400.0114 7 100 000

Revenus des intérêts, avoirs AIF 7 100 000

Compensations
E1300.0010 1 700 000

Autres remboursements AIF 1 700 000

Remboursement des coûts de perception
E1300.0109 250 700 000

Autres compensations AIF 250 700 000

Ventes
E1300.0130 500 000

Ventes AIF 500 000

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 536 764 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 536 264 400
Personnel temporaire AIF 500 000

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur, 
préretraite

A2100.0123 15 200 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 15 200 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 3 634 300

Formation et perfectionnement AIF 1 636 400
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 1 713 100
Formation IP 284 800

Indemnisation pour la perception de la redevance  
pour l’utilisation des routes nationales

A2111.0141 32 651 000

Loyers
E1500.0101 10 000 000

Revenus des immeubles AIF 10 000 000

Amendes douanières et de monopole
E1500.0110 8 500 000

Revenus divers différents AIF 8 500 000

Revenus différents
E1500.0111 3 500 000

Revenus divers différents AIF 3 500 000

Taxe sur le CO2 sur les combustibles
E1900.0106 209 169 400

Revenus extraordinaires AIF 209 169 400

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 52 487 800

Informatique, logiciels AIF 295 000
Logiciels – licences AIF 320 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 2 044 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 4 822 000
Informatique, exploitation/entretien IP 31 762 500
Prestations de télécommunication IP 13 244 300

Charges de conseil
A2115.0001 3 797 100

Charges générales de conseil AIF 3 757 100
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF 40 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 107 988 600

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 
(eau, électricité, chauffage, déchets) 6 470 300
Entretien AIF (locaux et jardins) 5 674 800
Entretien et inspection AIF 327 000
Services de contrôle et de sécurité AIF 108 000
Taxes et émoluments AIF 317 800
Remise en état des immeubles AIF 1 722 000
Location d’autres biens matériels, 
 avec appareils en leasing et véhicules AIF 558 500

Charges d’exploitation distinctes AIF 32 651 000

Indemnisation pour la perception de la redevance  
sur le trafic des poids lourds

A2111.0142 8 500 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 8 500 000

Pertes sur débiteurs, général, droits de douane, RPLP
A2111.0255 11 400 000

Pertes sur débiteurs AIF 1 400 000
Pertes sur débiteurs, RPLP AIF 10 000 000

Location de locaux
A2113.0001 72 002 000

Loyers et fermages, immeubles AIF 19 668 700
Loyers et fermages, immeubles IP 52 333 300

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Redevance sur le trafic des poids lourds
A2300.0101 417 900 000

Parts des cantons AIF 417 900 000

Contributions à l’exportation pour produits agricoles 
transformés

A2310.0211 70 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 70 000 000

Contributions à des organisations internationales
A2310.0462 2 541 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 2 541 000

Biens matériels non portés à l’actif AIF 29 074 056
Taxes postales et frais de port AIF 6 358 700
Transports et carburant AIF 1 307 800
Impôts et taxes AIF 122 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 622 600
Equipement AIF 2 374 000
Frais effectifs AIF 7 409 900
Frais forfaitaires AIF 2 944 400
Charges d’exploitation distinctes AIF 22 615 444
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 451 700
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing et véhicules IP 7 000 000
Biens matériels non portés à l’actif IP 189 600
Transports et carburant IP 4 403 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 4 765 300
Prestations de service IP 3 171 200

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 30 113 900

Amortissement des bâtiments SIF 3 680 200
Amortissement de biens meubles SIF 24 744 700
Amortissement des logiciels SIF 1 689 000

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Biens d’investissement, machines, appareils, véhicules
A4100.0106 26 327 000

Immeubles AIF 5 100 000
Mobilier, installations, équipements AIF 10 100 000
Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF 7 447 000
Investissements, voitures de tourisme AIF 3 680 000

Compte des investissements

Recettes

Vente d’immobilisations corporelles et incorporelles
E3100.0001 100 000

Vente de véhicules AIF 100 000

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 4 478 000

Investissements, logiciels (achat, licences) AIF 350 000
Investissements, logiciels (développement  
interne) AIF 1 942 400
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 2 185 600

606 Administration fédérale des douanes
 suite
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Exploitation, applications 75 000 000
Managed IP et Managed VPN 53 000 000
Communication vocale 38 000 000
Places de travail 34 000 000

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 23 164 000

AIF 23 164 000

Composantes de réseau 5 500 000
Grands serveurs 5 300 000
Stockage 4 800 000
Petits serveurs 3 800 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 322 751 100

AIF 8 262 300
IP 314 488 800

Charges de fonctionnement
A6100.0001 324 858 600

AIF 271 325 400
SIF 32 879 900
IP 20 653 300

609 Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1  
Exploitation 

Description du groupe de produits

609 Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires des prestations TIC sont satisfaits des prestations 
d’exploitation.

Indice de satisfaction des clients: 
– satisfaction des mandants 
– satisfaction des utilisateurs

Note globale ≥ 4.
Echelle allant de 1 à 6

Les prestations TIC ayant un impact sur la marche des affaires  
peuvent être utilisées sans problème pendant la période  
d’exploitation principale.

Réactivité (écoute de l’interlocu-
teur):
–  réaction et suppression des 

 dérangements dans les situations 
problématiques;

–  le destinataire de la prestation 
bénéficie de la meilleure assis-
tance TIC.

Mise en œuvre de l’ensemble des 
mesures décidées en accord avec  
le bénéficiaire des prestations

La disponibilité des applications, de la bureautique et des services 
de communication convenue dans les SLA est respectée.

Respect de la disponibilité  
convenue

Au moins 95 % des SLA sont  
respectés

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  292,3 273,1 281,6 8,5 3,1

Coûts 268,2 263,4 285,7 22,3 8,5

Solde 24,1 9,7 - 4,1 

Taux de couverture des coûts 109 % 104 % 99 %

Remarques 
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Groupe de produits 2 
Projets et prestations de service

Description du groupe de produits

609 Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires de prestations TIC sont satisfaits des prestations  
de service.

Indice de satisfaction des clients: 
– satisfaction des mandants 
– satisfaction des utilisateurs

Note globale ≥ 4.
Echelle de 1 à 6

Les solutions TIC sont appropriées et présentent une utilité  
manifeste.

Effet «enabler»: 
–  meilleure disponibilité de l’infor-

mation grâce à des bases de  
données nouvelles ou améliorées;

–  amélioration du service grâce  
à de nouvelles fonctions ou à de 
nouveaux services.

Offre élargie par rapport à l’année 
précédente

La qualité et les délais convenus dans les conventions de projet  
sont respectés.

Ecart entre la date de livraison 
convenue et celle de la livraison 
effective

Au moins 95 % des conventions 
sont respectées

 
Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  84,4 49,4 41,2 - 8,2 - 16,6

Coûts 87,3 49,4 41,2 - 8,2 - 16,6

Solde - 2,9 – – 

Taux de couverture des coûts  97 % 100 % 100 %

Remarques 
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Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 1 045 000

Matériel informatique AIF 30 000
Informatique, logiciels AIF 33 900
Logiciels – licences AIF 70 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 315 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 350 000
Informatique, exploitation/entretien IP 76 400
Prestations de télécommunication IP 169 700

Charges de conseil
A2115.0001 995 000

Charges générales de conseil AIF 995 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 002 400

Taxes postales et frais de port AIF  35 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 242 000
Prestations de service externes AIF 85 000
Frais effectifs AIF 405 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 30 000
Transports et carburant IP 2 000
Prestations de service IP 120 700
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 82 700

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 50 000

Amortissement de l’informatique SIF 50 000

Compte des investissements

Dépenses 

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 30 000

Investissements, systèmes informatiques AIF 30 000

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010  1 120 000

Emoluments d’utilisation, prestations de service AIF 1 100 000
Autres remboursements AIF 20 000

Autres revenus 
E1500.0001  10 000

Revenus divers différents AIF 10 000

Charges 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 16 306 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 16 271 800
Personnel temporaire AIF 35 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 370 000

Garde des enfants AIF 2 300
Formation et perfectionnement AIF 174 700
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 163 000
Formation IP 30 000

Location de locaux
A2113.0001 1 092 600

Loyers et fermages, immeubles IP 1 092 600

611 Contrôle fédéral des finances



234

Budget, tome 2B | 2010
06 Département des finances

Prestations de l’employeur, budgétisation centralisée
A2101.0146 97 409 100

Cotisations de l’employeur, budgétisation  
centralisée OFPER, dépenses directes AIF 6 000 000
Cotisations de l’employeur, budgétisation  
centralisée OFPER, cessions AIF 71 649 100
Prestations de l’employeur, budgétisation  
centralisée OFPER AIF 19 760 000

Cotisations de l’employeur, budgétisation  
centralisée (AVS/AI/APG/AC/AM) 10 964 900
Cotisations d’épargne de l’employeur,  
budgétisation centralisée 44 608 300
Cotisations de risque de l’employeur,  
budgétisation centralisée 14 518 700
Cotisations de l’employeur, budgétisation  
centralisée, CNA 1 557 200

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010 8 854 600

Autres remboursements AIF 70 000
Prestations de service IP 8 784 600

Autres revenus
E1500.0001 23 000

Revenus des immeubles AIF 20 000
Revenus divers différents AIF 3 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 16 820 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 16 820 200

614 Office fédéral du personnel
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Rétribution du personnel, budgétisation  
centralisée OFPER AIF 39 253 400
Cotisations de l’employeur, budgétisation  
centralisée OFPER, cessions AIF 5 340 500

Coûts du plan social pour les retraites anticipées
A2101.0151 1 600 000

Réorganisation du plan social pour les retraites 
anticipées, OPers, art. 105 AIF 1 600 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 193 600

Formation et perfectionnement AIF 122 000
Formation IP 71 600

Autres charges de personnel, budgétisation centralisée
A2109.0100 30 611 700

Autres charges de personnel, budgétisation  
centralisée OFPER et AFF AIF 26 611 700
Autres charges de personnel, budgétisation  
centralisée OFPER et AFF IP 4 000 000

Formation centralisée du personnel 4 778 500
Marketing du personnel, annonces 1 513 700
Examens médicaux 1 319 500
Coûts administratifs, PUBLICA 19 000 000

Prestations en cas d’accidents et d’invalidité  
professionnels (art. 63 OPers/RS 172.222.011) 7 060 000
Procès en cours, CFP (CFA) 4 000 000
Prestations complémentaires de l’employeur  
selon l’OPRA (RS 510.24) 8 700 000

Crédit pour des catégories de personnel particulières
A2101.0148 35 206 800

Rétribution du personnel, budgétisation  
centralisée OFPER AIF 35 206 800

Personnes en formation 14 782 000
Intégration professionnelle 12 000 000
Stagiaires des hautes écoles spécialisées  
et d’universités 8 424 800

Mesures salariales
A2101.0149 44 593 900

614 Office fédéral du personnel
 suite
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Charges de conseil
A2115.0001 670 000

Charges générales de conseil AIF 670 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 824 500

Taxes postales et frais de port AIF 338 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 35 000
Prestations de service externes AIF 50 000
Frais effectifs AIF 160 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 90 000
Biens matériels non portés à l’actif IP 4 000
Transports et carburant IP 3 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 203 000
Prestations de service IP 706 700
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 234 800

Location de locaux
A2113.0001 3 088 600

Loyers et fermages, immeubles IP 3 088 600

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 13 611 900

Logiciels – licences AIF 35 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 737 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 749 500
Informatique, exploitation/entretien IP 10 631 700
Prestations de télécommunication IP 458 700
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Publications externes/à des tiers AIF 10 000 000
Autres revenus externes du vieux matériel AIF 40 000
Prestations de service pour les centres de calcul  
et autres centres IP 11 241 000
Publications internes/aux UA IP 16 459 500
Matériel de bureau IP 22 333 500
Bureautique IP 8 093 400

Revenus des immeubles
E1500.0107 529 949 600

Revenus des immeubles AIF 53 437 400
Revenus provenant de fonds de tiers  
et de cofinancements SIF  2 500 000
Ventes IP 2 925 900
Revenus des immeubles IP 453 018 900
Prestations de service axées sur l’utilisateur IP 18 067 400

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010 7 741 800

Ventes AIF 7 317 000
Autres remboursements AIF 274 800
Autres compensations AIF 150 000

Documents d’identité
E1300.0131 27 668 300

Ventes AIF 27 668 300

Revenus de la logistique
E1300.0140 68 167 400

Ventes AIF 10 040 000
Prestations de service IP 11 241 000
Ventes IP 46 886 400

620 Office fédéral des constructions et de la logistique
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Autres charges de personnel
A2109.0001 996 000

Formation et perfectionnement AIF 420 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 536 000
Formation IP 40 000

Charges de matériel et de marchandises
A2110.0100 27 040 700

Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 12 540 700
Autres charges de matériel et de marchandises SIF 1 500 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques SIF 13 000 000

Fournitures de bureau, livraisons directes AIF 6 253 000
Fournitures de bureau, vente de stock SIF 13 000 000
Bureautique, livraisons directes AIF 6 287 700
Réévaluations SIF 1 500 000

Prise en location
A2111.0204 95 255 400

Loyers et fermages, immeubles AIF 95 255 400

Revenus des immeubles EPF
E1500.0112 287 132 000

Revenus des immeubles AIF 284 432 000
Revenus provenant de fonds de tiers et  
de cofinancements SIF 2 700 000

Revenus des loyers de l’ensemble de la Confédération, 
interne

E1500.0115 –

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 75 558 300

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 75 558 300

620 Office fédéral des constructions et de la logistique
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Publications
A2111.0210 32 536 000

Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 18 956 000
Autres charges de matériel et de marchandises SIF 1 000 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques SIF 12 580 000

Informations du gouvernement (ChF)  500 000
Votations populaires (ChF) 2 450 000
Feuille fédérale et textes de loi (ChF) 4 600 000
La Confédération en bref, objectifs annuels du 
Conseil fédéral, annuaire fédéral, etc. (ChF et SP) 500 000
Liste des consulats et des ambassades, etc. 150 000
Bulletin OFSP, y compris annexes (DFI) 350 000
Pharmacopée (DFI) 600 000
Sécurité sociale CHSS, ISOS, diverses statistiques, 
etc. (DFI) 1 100 000
Titres de séjour (DFJP) 900 000
Rapport sur la sécurité intérieure, etc. (DFJP) 200 000
Budget/compte d’Etat, brochures sur la TVA,  
formulaires douaniers, garnitures, etc. (DFF) 1 600 000
Feuille officielle suisse du commerce (DFE) 1 600 000
Recherche agronomique (DFE) 200 000
La Vie économique (SECO/DFE) 200 000
Communications de l’OVF, rapport agricole de 
l’OFAG, bulletin du logement, etc. (DFE) 400 000
Imprimés militaires (DDPS) 3 600 000
Rapport annuel, statistiques, annuaire hydro-
logique, etc. (DETEC) 500 000

Immeubles, exploitation
A2111.0205 93 104 100

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 11 839 100
Assistance et entretien AIF 2 365 700
Entretien et inspection AIF 5 220 900
Services de contrôle et de sécurité AIF 218 600
Taxes et émoluments AIF 1 555 300
Prestations de service axées sur l’utilisateur AIF 21 493 200
Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 4 913 100
Remise en état des immeubles AIF 36 084 400
Autres formes d’entretien AIF 762 600
Transports et carburant AIF 2 050 000
Approvisionnement et élimination, immeubles SIF 67 000
Prestations de service axées sur l’utilisateur SIF 55 000
Autres charges d’exploitation, immeubles SIF 4 279 000
Transports et carburant IP 2 200 000
Prestations de service IP 200

Documents d’identité
A2111.0206 21 107 300

Charges de marchandises, marchandises  
commerciales AIF 6 719 500
Charges de matériel, produits finis SIF 13 887 800
Autres charges de matériel et de marchandises SIF 500 000
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Charges de conseil
A2115.0001 3 317 300

Charges générales de conseil AIF 3 317 300

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 15 881 500

Taxes postales et frais de port AIF 10 151 700
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 661 500
Frais effectifs AIF 933 100
Frais forfaitaires AIF 220 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 790 800
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques SIF 260 000
Charges d’exploitation distinctes SIF 270 000
Prestations de service IP 2 594 400

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 137 213 600

Amortissement des bâtiments SIF 132 546 600
Amortissement de biens meubles SIF 4 453 000
Amortissement de l’informatique SIF 214 000

Amortissements, EPF
A2180.0102 159 989 400

Amortissement des bâtiments SIF 159 989 400

Location de locaux, budgétisation centralisée
A2113.0100 7 000 000

Loyers et fermages, immeubles IP 7 000 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 26 215 600

Matériel informatique AIF 50 000
Logiciels – informatique AIF 745 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 3 220 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 818 500
Fournitures de bureau, imprimés, livres, 
périodiques AIF 2 250 000
Informatique, exploitation/entretien IP 10 994 300
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 3 177 400
Prestations de télécommunication IP 1 960 400
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Matériel de bureau 13 000 000
Mobilier (immeubles, exploitation) et matériel 
pour le service domestique 4 279 000
Matériel, documents d’identité 13 887 800
Publications 11 740 000
Acquisitions pour le stock, CMC (publications) 840 000

Constructions du domaine des EPF
A4100.0125 166 750 000

Immeubles AIF 166 750 000

EPFZ, Life Science Platform (HPL), construction 24 000 000
EPFZ, Centre de calcul scientifique haute perfor-
mance Lugano (LCA), construction 18 500 000
EPFZ, physique (HPP), rénovation complète 12 700 000
EPFL, Bâtiment microtechnique (BM), réorganisation 11 400 000
IPS, Proteus Upgrade (OPRA), transformation et 
agrandissement 3 800 000
IFAEPE, bâtiment de laboratoires (LA), rénovation 3 200 000

Compte des investissements

Recettes

Recettes provenant de biens-fonds
E3100.0101 10 000 000

Vente d’immeubles AIF 10 000 000

Dépenses

Autres investissements en matériel
A4100.0117 5 227 000

Investissements, machines, appareils, outils,  
instruments AIF 5 027 000
Investissements, voitures de tourisme AIF 200 000

Constructions civiles
A4100.0118 235 211 800

Immeubles AIF 235 211 800

Berne, Fellerstrasse 21, agrandissement et  
rénovation 18 064 000
Liebefeld, site de Liebefeld, construction 17 000 000
Penthaz, Chemin de la Vaux 2, construction et 
rénovation 13 000 000
Berne, Inselgasse 1, rénovation du bâtiment 12 000 000

Acquisition destinée au stock
A4100.0123 43 746 800

Stocks AIF 43 746 800
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Pool des ressources
A2100.0104 1 874 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 874 700

Autres charges de personnel
A2109.0001 476 700

Garde des enfants AIF 50 000
Formation et perfectionnement AIF 60 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 20 000
Formation IP 346 700

Location de locaux
A2113.0001 1 716 000

Loyers et fermages, immeubles IP 1 716 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 10 893 700

Informatique, exploitation/entretien AIF 7 313 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 747 700
Formation IP 33 200
Informatique, exploitation/entretien IP 2 132 400
Prestations de télécommunication IP 666 900

Compte de résultats

Revenus

Administration

Emoluments
E1300.0001 1 200

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 000
Autres remboursements AIF 200

Compensations
E1300.0010 800

Autres remboursements AIF 800

Autres revenus 
E1500.0001 7 377 000

Revenus des immeubles AIF  28 000
Revenus de prestations informatiques IP 7 349 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 11 274 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 11 274 200

701 Secrétariat général du DFE
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 2 454 400

Autres charges de personnel
A2109.0002 42 000

Garde des enfants AIF 32 000
Formation et perfectionnement AIF 10 000

Charges de conseil
A2115.0002 343 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur, budgétisation décentralisée AIF 313 000
Charges générales de conseil AIF 30 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0002 25 300

Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 9 000
Frais effectifs AIF 11 300
Charges d’exploitation distinctes AIF 5 000

Bureau de la consommation

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0003 634 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 634 900

Autres charges de personnel
A2109.0003 4 000

Formation et perfectionnement AIF 4 000

Charges de conseil
A2115.0001 262 000

Charges générales de conseil AIF 250 000
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 12 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 929 400

Taxes postales et frais de port AIF 40 000
Transports et carburant AIF 1 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 148 000
Prestations de service externes AIF 30 000
Frais effectifs AIF 270 000
Frais forfaitaires AIF 20 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 56 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP  108 000
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 8 300
Transports et carburant IP 101 100
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 80 000
Prestations de service IP 67 000

Amortissement du patrimoine administratif 
A2180.0001 9 000

Amortissement de biens meubles SIF 9 000

Surveillance des prix

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0002 2 454 400
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Contributions à de propres institutions AIF 27 400 000

Loyers IFFP
A2310.0423 4 668 600

Contributions à de propres institutions AIF 4 668 600

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 3 801 400

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 434 000
Investissements, voitures de tourisme AIF 25 400
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 342 000

Charges de conseil
A2115.0003 35 000

Charges générales de conseil AIF 17 000
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 2 000
Commissions AIF 16 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0003 28 700

Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 3 200
Prestations de service externes AIF 2 000
Frais effectifs AIF 17 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 6 500

Bureau de la consommation: information  
des consommateurs

A2310.0183 754 400

Autres contributions à des tiers AIF 754 400

Institut fédéral des hautes études en formation 
professionnelle

Institut fédéral des hautes études en formation 
professionnelle (IFFP)

A2310.0419 27 400 000
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Autres remboursements AIF 1 811 000
Autres compensations AIF 40 000

Revenus des annonces FOSC
E1300.0132 4 300 000

Autres compensations AIF 4 300 000

Revenus financiers
E1400.0001 72 000

Revenus des intérêts provenant de prêts  
du patrimoine administratif AIF 72 000

Autres revenus
E1500.0001 40 000

Revenus des immeubles AIF 30 000
Autres revenus divers AIF 10 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 57 291 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 57 291 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 1 839 500

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 839 500

Emoluments pour les autorisations concernant  
la durée du travail 400 000
Emoluments pour la garantie contre les risques  
de l’investissement (GRI) 162 000
Emoluments pour les autorisations concernant  
le matériel de guerre 900 000
Emoluments pour les autorisations concernant  
le service de l’emploi 300 000
Emoluments divers 77 500

Compensations
E1300.0010 1 851 000

704 Secrétariat d’Etat à l’économie
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Charges d’exploitation distinctes AIF 660 000

Feuille officielle suisse du commerce
A2111.0115 1 525 900

Informatique, exploitation/entretien AIF 563 600
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 950 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 300
Frais effectifs AIF 1 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 11 000

Location de locaux
A2113.0001 7 848 400

Loyers et fermages, immeubles IP 7 848 400

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 9 091 400

Informatique, exploitation/entretien AIF 2 635 000
Informatique, exploitation/entretien IP 5 308 700
Prestations de télécommunication IP 1 147 700

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0100 987 500

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 987 500

Autres charges de personnel
A2109.0001 911 900

Garde des enfants AIF 469 000
Formation et perfectionnement AIF 299 200
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 13 600
Formation IP 130 100

Jeunes chômeurs
A2111.0113 660 000
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Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 79 600

Amortissement de biens meubles SIF 79 600

Conditions de travail, marché du travail,  
assurance-chômage

Applications informatiques environnement PLASTA, AC
A2111.0243 16 172 200

Charges de conseil
A2115.0001 4 178 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 389 900
Charges générales de conseil AIF 2 551 500
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 187 500
Charges générales de conseil IP 50 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 9 133 900

Autres formes d’entretien AIF 10 900
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) AIF 39 900
Taxes postales et frais de port AIF 585 000
Transports et carburant AIF 13 600
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 703 500
Prestations de service externes AIF 751 600
Frais effectifs AIF 2 845 400
Frais forfaitaires AIF 31 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 2 057 100
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 537 300
Location d’autres biens matériels  
sans matériel informatique, avec appareils  
en leasing et véhicules IP 1 500
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 50 800
Transports et carburant IP 115 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 064 300
Prestations de service IP 327 000
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Encouragement du travail à domicile
A2310.0349 420 300

Autres contributions à des tiers AIF 420 300

Organisation internationale du travail (OIT), Genève
A2310.0350 4 800 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 4 800 000

Prestations versées par la Confédération à l’AC
A2310.0351 377 000 000

Contributions à l’AC AIF 377 000 000

Sécurité d’installations et d’appareils techniques (LSIT)
A2310.0352 4 700 000

Logiciels – informatique AIF 53 100
Informatique, exploitation/entretien AIF 27 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 3 520 300
Charges d’exploitation distinctes AIF 15 400
Informatique, exploitation/entretien IP 11 687 800
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 300 200
Prestations de télécommunication IP 568 200

Service de l’emploi
A2310.0347 459 300

Autres contributions à des tiers AIF 459 300
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Stabilisation du marché du travail
A2310.0475 335 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 335 000 000

Promotion de la place économique

Cyberadministration
A2111.0248 6 550 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 580 500
Informatique, exploitation/entretien AIF 128 600
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 5 832 600
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 100
Charges d’exploitation distinctes AIF 8 200

Autres contributions à des tiers AIF 4 700 000

Lutte contre le travail au noir
A2310.0353 4 200 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 200 000

Loi sur les travailleurs détachés
A2310.0354 11 900 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 300 000
Autres contributions à des tiers AIF 11 600 000
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Autres contributions à des tiers AIF 6 000 000

Organisation mondiale du tourisme
A2310.0358 527 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 527 900

Organisations de cautionnement en faveur des PME
A2310.0359 12 300 000

Suisse Tourisme
A2310.0355 47 750 000

Autres contributions à des tiers AIF 47 750 000

Service conseil et centre de documentation  
de la Fédération suisse du tourisme

A2310.0356 124 600

Autres contributions à des tiers AIF 124 600

Encouragement de l’innovation et  
de la coopération, domaine du tourisme

A2310.0357 6 000 000
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Autres contributions à des tiers AIF 45 550 000

Association suisse de normalisation (SNV)
A2310.0367 1 911 200

Autres contributions à des tiers AIF 12 300 000

Contribution pour les coûts d’administration 3 000 000
Contribution pour les pertes sur cautionnement  9 300 000

Octroi de cautionnements dans les régions  
de montagne

A2310.0360 2 800 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 800 000

Promotion des exportations
A2310.0365 45 550 000
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Signature électronique
A2310.0474 17 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 17 000 000

Information sur les conditions d’implantation  
des entreprises en Suisse

A2310.0704 4 700 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 700 000

Réévaluations dans le domaine des transferts 
A2320.0001 26 700 000

Dépréciations durables SIF 26 700 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 911 200

Nouvelle politique régionale
A2310.0421 11 300 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 310 200
Autres contributions à des tiers AIF 10 989 800
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 263 400

Accord sur le café 64 100
Accord sur le cacao 54 200
Accord sur le sucre 40 600
Accord sur les bois tropicaux 54 300
Groupe d’étude du jute 22 700
Comité du coton 27 500

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI)

A2310.0369 2 145 900

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  2 145 900

Coopération économique au développement
A2310.0370 136 482 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 541 600
Charges générales de conseil AIF 97 100
Frais effectifs AIF 300 000
Autres contributions à des tiers AIF 134 544 100

Développement et transition

Garantie contre les risques de l’investissement (GRI)
A2310.0366 57 200

Autres contributions à des tiers AIF 57 200

Accords internationaux sur les matières premières
A2310.0368 263 400
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Frais effectifs AIF 50 000
Autres contributions à des tiers AIF 70 482 400

Coopération économique avec des Etats  
de l’Europe de l’Est

A2310.0446 54 908 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 4 306 000
Formation et perfectionnement AIF 20 000
Charges générales de conseil AIF 76 900
Frais effectifs AIF 70 000
Autres contributions à des tiers AIF 50 435 100

Promotion des échanges commerciaux 7 000 000
Promotion des investissements 10 000 000
Soutien macroéconomique 3 000 000
Aides financières/infrastructure 30 000 000
Coûts d’exécution et d’administration  4 908 000

Crédits mixtes, donations 8 000 000
Promotion des échanges commerciaux 32 000 000
Soutien macroéconomique 51 000 000
Promotion des investissements 29 000 000
Aides financières/infrastructure 11 000 000
Coûts d’exécution et d’administration 5 482 800

Contribution à l’élargissement de l’UE
A2310.0429 72 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 447 600
Formation et perfectionnement AIF 20 000
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Association européenne de libre-échange (AELE), 
Genève

A2310.0376 10 529 800

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 10 529 800

Charte européenne de l’énergie
A2310.0377 151 200

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 151 200

Forum économique mondial (WEF)
A2310.0378 4 400 000

Autres contributions à des tiers AIF 4 400 000

Commerce mondial

Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE)

A2310.0374 8 845 600

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 8 345 600
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 500 000

Organisation mondiale du commerce (OMC)
A2310.0375 3 017 200

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 3 017 200
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Prêts et participations, Etats d’Europe de l’Est
A4200.0106 5 000 000

Participations AIF 5 000 000

Participation à la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement (BERD)

A4200.0107 –

Compte des investissements

Recettes

Remboursement de prêts et de participations, étranger
E3200.0103 9 499 100

Remboursement de prêts AIF 9 499 100

Accord de consolidation Bangladesh I  38 200
Crédit mixte Chine I  417 500
Crédit mixte Indonésie I 2 833 300
Crédit mixte Colombie I 691 100
Serbie et Monténégro, coûts d’adhésion à la BERD 5 519 000

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 2 973 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 313 400
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 842 300
Investissements, voitures de tourisme AIF 110 000
Informatique, exploitation/entretien IP 214 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 492 800

704 Secrétariat d’Etat à l’économie
 suite
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Prêts et participations, pays en développement
A4200.0109 25 500 000

Participations AIF 25 500 000

704 Secrétariat d’Etat à l’économie
 suite
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Technologie

Compensations
E1300.0011 500 000

Autres remboursements AIF 500 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 22 181 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 22 181 400

Autres charges de personnel
A2109.0001 294 000

Garde des enfants AIF 100 000
Formation et perfectionnement AIF 100 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 54 000
Formation IP 40 000

Location de locaux
A2113.0001 1 684 600

Loyers et fermages, immeubles IP 1 684 600

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 3 708 400

Matériel informatique AIF  318 900
Logiciels – informatique AIF 143 600
Logiciels – licences AIF 10 200
Informatique, exploitation/entretien AIF 872 000

Compte de résultats

Revenus

Autres revenus
E1500.0001 2 000

Revenus des immeubles AIF 1500
Revenus divers différents AIF 500

Administration

Emoluments
E1300.0001 1 000 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 000 000

Compensations
E1300.0010 800 000

Autres remboursements AIF 800 000

706 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
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Locations d’autres biens matériels  
sans matériel informatique, avec appareils  
en leasing et véhicules IP 1 400
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 14 900
Transports et carburant IP 10 600
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 690 800
Prestations de service IP 97 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 54 000 000

Réévaluation de contributions  
à des investissements SIF 54 000 000

Réévaluation des contributions aux investisse-
ments dans le domaine de la formation profes-
sionnelle (voir A2310.0101) 30 000 000
Réévaluation des contributions aux investisse-
ments dans le domaine des hautes écoles spéciali-
sées (voir A4300.0140) 24 000 000

Formation professionnelle

Contributions forfaitaires et droit transitoire 
A2310.0101 604 400 000

Autres contributions à des tiers AIF 574 400 000
Contributions à des investissements AIF 30 000 000

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 336 600
Informatique, exploitation/entretien IP 1 524 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 228 800
Prestations de télécommunication IP 274 300

Charges de conseil
A2115.0001 5 773 300

Charges générales de conseil AIF 5 500 300
Commissions AIF 273 000

Projets de la recherche sur la formation  
professionnelle AIF 5 000 000
Charges de conseil AIF 500 300

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 975 800

Taxes postales et frais de port AIF 350 800
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF  81 000
Prestations de service externes AIF 160 000
Frais effectifs AIF 385 500
Charges d’exploitation distinctes AIF 54 800
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 129 000

706 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
 suite



263

Budget, tome 2B | 2010
07 Département de l’économie

Hautes écoles spécialisées

Contributions à la couverture des frais d’exploitation 
des hautes écoles spécialisées

A2310.0104 409 168 700

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 651 300
Frais effectifs AIF 5 000
Autres contributions à des tiers AIF 408 512 400

Contributions liées à des innovations et à des projets
A2310.0102 66 304 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 239 500
Frais effectifs AIF 5 000
Autres contributions à des tiers AIF 66 059 500

Développement de la formation professionnelle 
(réformes, projets pilotes, structures, études) 35 %
Offre de places d’apprentissage/intégration  
des jeunes  23 %
Domaines spécifiques, en part. information  
professionnelle et documentation 38 %
Organisation d’examens professionnels  
et d’examens professionnels supérieurs 4 %

706 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
 suite
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Promotion de projets de recherche et  
développement 90 280 900
Programmes nationaux et internationaux de 
réseaux de recherche et de développement 33 385 300
Entrepreneuriat et promotion des start-up 11 000 000

Pilotage de l’espace suisse de formation

Monitorage de l’éducation
A2310.0444 900 000

Autres contributions à des tiers AIF 900 000

Technologie

Encouragement de la technologie et de l’innovation CTI
A2310.0107 134 666 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 100 000
Charges générales de conseil AIF 8 143 000
Frais effectifs AIF 5 000
Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 190 700
Autres contributions à des tiers AIF 126 227 500

706 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 735 700

Compte des investissements

Dépenses

Hautes écoles spécialisées

Investissements, hautes écoles spécialisées
A4300.0140 24 000 000

Contributions à des investissements AIF 24 000 000

Serveur suisse de l’éducation
A2310.0445 1 800 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 800 000

PISA, évaluation des compétences chez les jeunes 
A2310.0460  735 700

706 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
 suite
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Compensations
E1300.0010 1 200 000

Autres remboursements AIF 1 200 000

Participation du Liechtenstein au financement  
des mesures de soutien du marché

E1300.0107 400 000

Autres remboursements AIF 400 000

Autres revenus 
E1500.0001 50 000

Revenus des immeubles AIF 20 000
Autres revenus divers AIF 30 000

Contrôle du trafic des animaux et élimination  
des sous-produits carnés

Recettes d’exploitation, contrôle du trafic des animaux
E1300.0108 9 000 000

Autres compensations AIF 9 000 000

Marques auriculaires, bovins 4 100 000
Marques auriculaires, petit bétail 1 300 000
Emoluments d’abattage, bétail bovin 3 200 000
Emoluments de traitement 200 000
Emoluments d’utilisation des données 200 000

Compte de résultats

Revenus

Administration

Taxe pour dépassement du contingent laitier
E1100.0101 –

Recettes provenant de la vente aux enchères  
de contingents

E1200.0100 168 175 000

Revenus provenant de la vente aux enchères  
de contingents AIF 168 175 000

Viande 165 000 000
Bovins d’élevage 360 000
Produits à base de pommes de terre 1 600 000
Fruits à pépins 90 000
Poudre de lait 500 000
Beurre 500 000
Fleurs coupées 125 000

Emoluments
E1300.0001 2 600 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 2 600 000

708 Office fédéral de l’agriculture



267

Budget, tome 2B | 2010
07 Département de l’économie

Location de locaux
A2113.0001 2 885 000

Loyers et fermages, immeubles IP 2 885 000

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 6 796 900

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 100 000
Informatique, exploitation/entretien IP  5 153 100
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 156 800
Prestations de télécommunication IP 387 000

Charges de conseil
A2115.0001 5 622 900

Charges générales de conseil AIF 5 622 900

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 2 910 300

Autres formes d’entretien AIF 81 500
Taxes postales et frais de port AIF 110 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 207 000
Prestations de service externes AIF 75 000
Frais effectifs AIF 615 000
Frais forfaitaires AIF 94 000
Pertes sur débiteurs AIF 10 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 995 500
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 218 400

Amélioration des bases de production

Revenus des intérêts sur les crédits d’investissement  
et l’aide aux exploitations 

E1400.0113 2 300 000

Revenus des intérêts de prêts provenant  
du patrimoine administratif AIF 2 300 000

Production et ventes

Prélèvement sur provisions
E1700.0001 –

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 35 042 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 35 042 100

Autres charges de personnel 
A2109.0001 545 600

Garde des enfants AIF 140 000
Formation et perfectionnement AIF 120 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 260 000
Formation IP 25 600

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Autres contributions à des tiers AIF 12 180 000

Contributions à la recherche
A2310.0141 6 258 400

Autres contributions à des tiers AIF 6 258 400

Mesures de lutte
A2310.0142 3 554 500

Cantons AIF 3 554 500

Réévaluations dans le domaine des transferts 
A2320.0001 139 000 000

Réévaluation de contributions à des investisse-
ments SIF 85 000 000
Dépréciations durables SIF 54 000 000

Location d’autres biens matériels, avec appareils 
en leasing et véhicules IP  7 500
Biens matériels non portés à l’actif IP 21 300
Transports et carburant IP 25 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 207 000
Prestations de service IP 201 700

Organisation des Nations Unies pour l’agriculture et 
l’alimentation (FAO)

A2310.0139 8 052 300

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 7 528 900
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 523 400

Vulgarisation
A2310.0140 12 180 000

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Amélioration des bases de production

Sélection végétale et animale
A2310.0144 38 100 000

Autres contributions à des tiers AIF 38 100 000

Elevage 34 725 000
Ressources phytogénétiques 3 375 000

Aides à la reconversion professionnelle
A2310.0341 5 020 000

Autres contributions à des tiers AIF 5 020 000

Production et ventes

Promotion des ventes
A2310.0145 56 006 800

Contrôle du trafic des animaux et élimination  
des sous-produits carnés

Dépenses d’exploitation, contrôle du trafic des animaux
A2111.0120 10 443 000

Charges d’exploitation distinctes AIF 10 443 000

Mesures contre l’ESB: élimination des sous-produits 
animaux

A2310.0143 48 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 48 000 000

Contributions aux coûts d’élimination des sous-
produits animaux pour les bovins 33 300 000
Contributions aux coûts d’élimination des sous-
produits animaux pour le menu bétail 14 700 000

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Production animale

Indemnités versées à des organisations privées  
pour le bétail de boucherie et la viande

A2111.0122 6 182 500

Prestations de service externes AIF 6 182 500

Aides à la production animale
A2310.0147 7 417 500

Autres contributions à des tiers AIF 7 417 500

Aides dans le pays pour le bétail de boucherie  
et la viande 4 317 500
Contributions à l’infrastructure dans les régions 
de montagnes 300 000
Aides financières pour les œufs du pays 2 000 000
Mise en valeur de la laine de mouton 800 000

Autres contributions à des tiers AIF 56 006 800

Economie laitière

Administration, soutien du prix du lait
A2111.0121 3 500 000

Prestations de service externes AIF 3 500 000

Suppléments accordés à l’économie laitière
A2310.0146 270 500 000

Autres contributions à des tiers AIF 270 500 000

Supplément pour le lait transformé en fromage  235 900 000
Supplément de non-ensilage  34 600 000

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite



271

Budget, tome 2B | 2010
07 Département de l’économie

Paiements directs

Paiements directs généraux, agriculture 
A2310.0149 2 213 100 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 213 100 000

Contributions à la surface 1 225 000 000
Contributions pour la garde d’animaux  
consommant des fourrages grossiers 522 100 000
Contributions pour terrains en pente 106 000 000
Contribution pour la garde d’animaux dans des 
conditions de production difficiles 360 000 000

Production végétale

Aides à la production végétale
A2310.0148 78 822 000

Autres contributions à des tiers AIF 78 822 000

Transformation de betteraves sucrières  39 245 000
Oléagineux et légumineuses à graines  30 390 000
Mise en valeur des fruits 4 327 000
Semences, matières premières renouvelables,  
viticulture 4 860 000

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 372 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 1 045 000
Investissements, logiciels AIF 1 048 300
Informatique, exploitation/entretien IP 247 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 340 800

Amélioration des bases de production

Crédits d’investissement en faveur de l’agriculture
A4200.0111 47 000 000

Prêts AIF 47 000 000

Aide aux exploitations
A4200.0112 7 000 000

Paiements directs écologiques, agriculture 
A2310.0150 600 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 600 000 000

Contributions écologiques  189 000 000
Contributions d’estivage  101 000 000
Programmes et mesures régionaux  
(protection des ressources naturelles)  88 000 000
Contributions éthologiques  222 000 000

Compte des investissements

Dépenses

Administration

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 3 054 100

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Améliorations structurelles dans l’agriculture 
A4300.0107 85 000 000

Contributions à des investissements AIF 85 000 000

Prêts AIF  7 000 000

708 Office fédéral de l’agriculture
 suite
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 4 580 000

AIF 4 580 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 11 280 500

AIF 9 580 500
IP 1 700 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001 166 358 900

AIF 116 301 500
SIF 4 838 000
IP 45 219 400

710 Agroscope et Haras national
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Production végétale et produits végétaux

Description du groupe de produits

710 Agroscope et Haras national
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme 

De par ses travaux de recherche (expériences comprises),  
ACW obtient des résultats de haute qualité; en outre,  
il met ses conseils et ses services à la disposition des spécialistes  
et des praticiens.

Publications axées sur la pratique, 
dont la qualité est attestée par  
les rédacteurs en chef/rédacteurs  
et qui ont été adaptées, afin d’être 
plus lisibles.

208

ACW fournit aux médias des informations importantes pouvant 
intéresser le grand public. Il satisfait ainsi à son devoir en matière  
de relations publiques.

Communiqués de presse 63

ACW effectue des expertises et des contrôles ainsi que  
des tâches d’exécution.

Rapports pour l’administration 10

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  1,6 1,5 1,5 – –

Coûts 58,1 57,1 64,2 7,1 12,4

Solde - 56,5 - 55,6 - 62,7  

Taux de couverture des coûts  3 % 3 % 2 %  
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Groupe de produits 2 
Production animale et denrées 
alimentaires d’origine animale

Description du groupe de produits

710 Agroscope et Haras national
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Relations publiques Communiqués de presse 30

Résultats de la recherche, échange de savoir et transfert  
de technologie

Publications scientifiques  
Publications axées sur la pratique

120 
180

Exposés 350

Les organisations développent et atteignent les normes  
de qualité suisses.

Les produits laitiers, les produits 
à base de viande et les produits  
de la ruche sont de qualité élevée.

Maintien ou amélioration de la  
qualité des produits

Fabrication de produits laitiers,  
de produits à base de viande  
ou de produits de la ruche sur la 
base des connaissances d’ALP

Une importante contribution aux 
directives et normes est disponible.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  4,4 4,0 5,0 1,0 25,0

Coûts 42,7 40,4 42,8 2,4 5,9

Solde - 38,3 - 36,4 - 37,8  

Taux de couverture des coûts  10 % 10 % 12 %  
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Groupe de produits 3 
Agroécologie et agriculture biologique, 
économie et technique rurales

Description du groupe de produits

710 Agroscope et Haras national
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme 

Lorsqu’il y a des décisions à prendre, les politiques,  
les autorités et les ONG ont recours au savoir d’ART.

Les critères scientifiques d’ART  
servent au soutien et à l’évaluation 
des décisions de politique agricole 
ainsi qu’à l’élaboration des instru-
ments d’exécution.

Les résultats se répercutent dans  
les décisions politiques pertinentes 
et dans les instruments d’exécution 
(ordonnances, directives, instruc-
tions).

Le rapport agricole reprend les 
résultats d’ART.

Les principales constatations figu-
rent dans le rapport agricole.

Les résultats et les produits de la recherche, de haute qualité,  
ainsi que les prestations fournies sont mis à la disposition  
de la pratique, de la vulgarisation et de la science.

Publications scientifiques 200

Publications axées sur la pratique 150

Les informations présentant un intérêt pour le grand public  
sont mises à la disposition des médias.

Communiqués de presse 20

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  3,2 3,2 3,2 – –

Coûts 48,0 47,1 54,2 7,1 15,1

Solde - 44,8 - 43,9 - 51,0  

Taux de couverture des coûts  7 % 7 % 6 %  
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Groupe de produits 4 
Garde et élevage chevalins agricoles 

Description du groupe de produits

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les éleveurs de chevaux et leurs organisations ainsi que les 
services publics développent leurs compétences en recourant aux 
prestations du Haras national (résultats de recherche, techniques, 
cours, documentation, statistiques, publications, collaboration).

Nombre de bénéficiaires  
de prestations et degré  
de satisfaction

5 % d’augmentation (référence: 
moyenne de la période du MP 
04–07); au moins 75 % des 
prestations sont considérées par 
leurs bénéficiaires comme utiles  
et réalisables dans la pratique.

Résultats de projets de recherche Nombre de publications et  
de rapports (scientifiques et  
de portée pratique)

5 % d’augmentation (référence: 
moyenne de la période du MP 
04–07).

Infrastructures et prestations mises à la disposition des éleveurs 
(locaux, animaux d’élevage sélectionnés, matériel génétique 
congelé, etc.)

Nombre de prestations fournies  
par le Haras national

5 % d’augmentation (référence: 
moyenne de la période du MP 
04–07).

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  2,5 1,6 1,6 – –

Coûts 8,5 8,3 9,8 1,5 18,1

Solde - 6,0 - 6,7 - 8,2 

Taux de couverture des coûts  29 % 19 % 16 %  

710 Agroscope et Haras national
 suite
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Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 1 804 900
Frais effectifs AIF 55 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 150 000

Location de locaux
A2113.0001 4 146 900

Loyers et fermages, immeubles IP 4 146 900

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 5 652 800

Logiciels – informatique AIF 1 380 700
Logiciels – licences AIF 25 600
Informatique, exploitation/entretien AIF 137 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 400 000
Prestations de télécommunication AIF 1 900
Informatique, exploitation/entretien IP 3 096 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 137 000
Prestations de télécommunication IP 474 600

Charges de conseil
A2115.0001 735 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 155 100
Charges générales de conseil AIF 570 500
Charges générales de conseil, consultants  
salariés AIF 10 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 3 600 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 3 600 000

Compensations
E1300.0010 150 000

Autres compensations AIF 150 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 18 854 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 18 854 400

Autres charges de personnel
A2109.0001 293 100

Garde des enfants AIF 58 000
Formation et perfectionnement AIF 141 700
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 58 400
Formation IP 35 000

Projets de recherche
A2111.0106 2 009 900

720 Office vétérinaire fédéral



280

Budget, tome 2B | 2010
07 Département de l’économie

Contributions à la recherche
A2310.0119 542 000

Autres contributions à des tiers AIF 542 000

Contributions à des institutions internationales
A2310.0120 527 800

Contributions obligatoires à des institutions 
 internationales AIF 339 282
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 188 518

Contributions aux services sanitaires pour animaux
A2310.0121 1 268 800

Autres contributions à des tiers AIF 1 268 800

Assurance de la qualité du lait
A2310.0122 4 029 300

Autres contributions à des tiers AIF 4 029 300

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 14 602 000

Approvisionnement et élimination, immeubles AIF 17 000
Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 200 000
Autres formes d’entretien AIF 186 000
Biens matériels non portés à l’actif AIF 56 400
Taxes postales et frais de port AIF 198 000
Transports et carburant AIF 2 000
Impôts et taxes AIF 700
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 557 300
Prestations de service externes AIF 280 000
Frais effectifs AIF 419 700
Frais forfaitaires AIF 9 000
Pertes sur débiteurs AIF 15 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 10 242 300
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 120 500
Biens matériels non portés à l’actif IP 8 400
Transports et carburant IP 66 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 348 500
Prestations de service IP 1 875 200

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 35 000

Amortissement de biens meubles SIF 35 000

Mesures de police des épizooties
A2310.0118 30 400

Autres contributions à des tiers AIF 30 400

720 Office vétérinaire fédéral
 suite
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Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 100 000

Investissements, logiciels AIF 50 000
Investissements machines, appareils, outils, 
instruments AIF 50 000

Campagne de vaccination contre la maladie  
de la langue bleue

A2310.0455 3 700 000

Autres contributions à des tiers AIF 3 700 000

720 Office vétérinaire fédéral
 suite
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 255 000

AIF 255 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 229 000

AIF 229 000

Charges de fonctionnement
A6100.0001 13 193 900

AIF 8 006 800
SIF 366 000
IP 4 821 100

721 Institut de virologie et d’immunoprophylaxie
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Centre national de référence pour les 
épizooties hautement contagieuses

Description du groupe de produits

721 Institut de virologie et d’immunoprophylaxie
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Garantir la qualité des vaccins et des médicaments administrés  
par des contrôles sévères des vaccins et des lots (il ne doit y  
avoir aucun vaccin ou médicament de mauvaise qualité ou non 
contrôlé sur le marché suisse).

Nombre de cas, répertoriés dans 
une banque de données, où  
des effets secondaires peuvent être 
attribués à une baisse de la qualité 
du produit.

0

Faire des recherches dans le domaine des maladies animales  
d’origine virale.

Thèses achevées/thèses en cours 2/8

Contributions à des congrès 18

Publications 10

Surveiller au moyen d’un plan de contrôle national l’absence  
d’épizooties sélectionnées.

Contrôles par sondage effectués 
selon les critères de l’OVF, analysés 
et documentés dans un rapport  
livré dans les délais

98 % des contrôles ont été  
analysés, dont 100 % ont fait  
l’objet d’un rapport.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,4 0,2 0,2 – –

Coûts 12,5 12,3 13,2 0,9 7,3

Solde - 12,1 - 12,1 - 13,0  

Taux de couverture des coûts 3 % 2 % 2 %  
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721 Institut de virologie et d’immunoprophylaxie
 suite
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Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 857 300

Matériel informatique AIF 25 300
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 132 500
Informatique, exploitation/entretien IP  585 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 8 600
Prestations de télécommunication IP 105 700

Charges de conseil
A2115.0001 249 500

Charges générales de conseil AIF 249 500

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 000 100

Taxes postales et frais de port AIF 14 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 50 000
Prestations de service externes AIF 24 000
Frais effectifs AIF 63 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 747 700
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 37 000
Biens matériels non portés à l’actif IP 1 600
Transports et carburant IP 2 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 42 800
Prestations de service IP 18 000

Compte de résultats

Revenus

Administration

Compensations
E1300.0010 85 000

Autres remboursements AIF 5 000
Autres compensations AIF 80 000

Autres revenus
E1500.0001 14 100

Revenus des immeubles AIF 14 100

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 5 389 900

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 5 389 900

Autres charges de personnel
A2109.0001 33 500

Garde des enfants AIF 10 000
Formation et perfectionnement AIF 14 000
Formation IP 6 500

Location de locaux
A2113.0001 649 400

Loyers et fermages, immeubles IP 649 400

724 Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays
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Revenus des immeubles AIF 24 000
Revenus divers différents AIF 13 400 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 6 759 200

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 6 759 200

Autres charges de personnel
A2109.0001 98 700

Garde des enfants AIF 20 200
Formation et perfectionnement AIF 50 800
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 18 200
Formation IP 9 500

Location de locaux
A2113.0001 711 300

Loyers et fermages, immeubles IP 711 300

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 1 791 300

Logiciels – informatique AIF 5 000
Logiciels – licences AIF 3 000
Informatique, exploitation/entretien AIF 112 500
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 654 200
Informatique, exploitation/entretien IP 803 200
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 83 100
Prestations de télécommunication IP 130 300

Compte de résultats

Revenus 

Compensations
E1300.0010 5 020 000

Autres remboursements AIF 5 020 000

Revenus des intérêts de prêts et de participations
E1400.0100 16 200 000

Revenus des intérêts de prêts du patrimoine 
administratif AIF 16 000 000
Revenus de participations AIF 200 000

Autres revenus
E1500.0001 13 424 000

725 Office fédéral du logement
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Abaissement supplémentaire des loyers 
A2310.0114 81 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 81 000 000

Pertes au titre des engagements de garantie
A2310.0116 41 200 000

Autres contributions à des tiers AIF 41 200 000

Réévaluations dans le domaine des transferts 
A2320.0001 2 000 000

Réévaluation de contributions à des investisse-
ments SIF 2 000 000

Charges de conseil
A2115.0001 1 292 200

Charges générales de conseil AIF 1 268 200
Charges générales de conseil IP 24 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 680 400

Autres charges d’exploitation, immeubles AIF 93 000
Autres formes d’entretien AIF 2 100
Taxes postales et frais de port AIF 90 000
Transports et carburant AIF 1 300
Impôts et taxes AIF 800
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 50 100
Prestations de service externes AIF 36 000
Frais effectifs AIF 52 000
Frais forfaitaires AIF 2 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 250 800
Prestations de service de base axées sur l’utilisateur IP 59 800
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 2 100
Transports et carburant IP 1 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 35 400
Prestations de service IP 4 000

725 Office fédéral du logement
 suite
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Dépenses

Mesures d’encouragement, maîtres d’ouvrage  
d’utilité publique

A4200.0102 43 000 000

Prêts AIF 43 000 000

Amélioration du logement dans les régions  
de montagne

A4300.0100 2 000 000

Contributions à des investissements AIF 2 000 000

Compte des investissements

Recettes

Remboursement d’avances et de prêts
E3200.0100 45 000 000

Remboursement de prêts AIF 45 000 000

Remboursement de prêts, coopératives d’habitation
E3200.0101 20 500 000

Remboursement de prêts AIF 20 500 000

725 Office fédéral du logement
 suite
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Garde des enfants AIF 17 300
Formation et perfectionnement AIF 123 500
Formation IP 500

Location de locaux
A2113.0001 764 800

Loyers et fermages, immeubles IP 764 800

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 881 200

Logiciels – informatique AIF 17 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 187 200
Informatique, exploitation/entretien IP 548 100
Développement informatique, conseil,  
prestations de service IP 5 200
Prestations de télécommunication IP 123 700

Charges de conseil
A2115.0001 51 700

Charges générales de conseil AIF 51 700

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 480 700

Autres formes d’entretien AIF 60 000
Taxes postales et frais de port AIF 18 300
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 61 500
Prestations de service externes AIF 3 000
Frais effectifs AIF 148 300
Charges d’exploitation distinctes AIF 53 300
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 59 200
Biens matériels non portés à l’actif  
(sans matériel informatique) IP 6 100
Transports et carburant IP 1 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 62 000
Prestations de service IP 8 000

Compte de résultats

Revenus

Emoluments
E1300.0001 280 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 280 000

Autres revenus
E1500.0001 2 000

Revenus des immeubles AIF 2 000

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 7 321 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 7 321 100

Indemnités versées aux membres de la commission
A2101.0140 827 400

Indemnités allouées aux autorités AIF 713 200
Cotisations de l’employeur (AVS/AC/AI/APG,  
assurance maternité) AIF 42 100
Cotisations d’épargne de l’employeur  
(2e pilier) AIF 47 100
Cotisations de risque (2e pilier) AIF 20 000
Cotisations de l’employeur (AP/ANP)  
(CNA) AIF 5 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 141 300

727 Commission de la concurrence
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Revenus et crédits de charges hors enveloppe  
budgétaire

Indemnités aux établissements d’affectation
A6210.0100 2 173 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 173 000

Cours d’introduction du service civil
A6210.0101 25 300

Autres contributions à des tiers AIF 25 300

Remboursement de l’aide sociale  
pour les cas de rigueur
A6210.0102 –

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 25 500

AIF 25 500

Charges de fonctionnement
A6100.0001 16 714 900

AIF 14 014 900
IP 2 700 000

735 Organe d’exécution du service civil
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Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 –

735 Organe d’exécution du service civil
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Admission

Description du groupe de produits

735 Organe d’exécution du service civil
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Décision rapide concernant les demandes d’admission Durée moyenne du traitement  
des demandes

La durée moyenne du traitement 
des demandes ne dépasse pas deux 
semaines.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes – – – – –

Coûts 4,1 5,8 0,2 - 5,6 - 96,6

Solde - 4,1 - 5,8 - 0,2

Taux de couverture des coûts – – –
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Groupe de produits 2 
Affectations

Description du groupe de produits

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Satisfaction des personnes en service civil concernant  
les prestations fournies par l’organe d’exécution

Satisfaction concernant la joigna-
bilité des collaborateurs de  
l’organe d’exécution, la clarté des 
informations et des documents,  
la qualité du conseil et de l’enca-
drement, les informations au sujet 
des possibilités d’affectation

80 % des questionnaires dépouillés 
indiquent une valeur supérieure  
ou égale à 3 sur une échelle allant 
de 1 à 4.

Maintien d’un nombre élevé de jours de service civil accomplis Décompte du nombre de jours de 
service civil accomplis par an

Minimum de 370 000 jours de 
 service civil accomplis par an

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 4,2 3,5 – 3,5 100,0

Coûts 8,2 10,8 16,5 5,7 52,8

Solde - 4,0 - 7,3 - 16,5

Taux de couverture des coûts  51 % 32 % –

735 Organe d’exécution du service civil
 suite
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Revenus et crédits de charges hors enveloppe  
budgétaire

Crédits de charges

Contributions à des organisations internationales
A6210.0151 50 000

Contributions obligatoires à des organisations  
internationales AIF 50 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire: revenus et charges  
de fonctionnement

Revenus de fonctionnement
E5100.0001  6 062 900

AIF 5 659 500
IP 403 400

Charges de fonctionnement 
A6100.0001 7 451 000

AIF 6 680 500
IP 770 500

740 Service d’accréditation suisse
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Comptabilité analytique

Service d’accréditation suisse (SAS)

740 Service d’accréditation suisse
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme 

Les organismes accrédités appliquent les critères normatifs  
efficacement et de ce fait assurent leurs compétences techniques  
et de gestion d’une manière durable. Ainsi, ils rendent un service 
efficace à l’économie suisse.

Réactions des clients des  
organismes accrédités d’un 
domaine défini

Plus de 90 % des clients consultés 
donnent un avis positif.

Les rapports et certificats des organismes accrédités sont reconnus 
et les intérêts communs suisses sont défendus dans les organisa-
tions internationales.

Nombre de rapports et certificats 
suisses non reconnus

Moins de 10 % de rapports et  
certificats suisses non reconnus.

Les bases d’évaluation sont à jour et établies à temps pour  
de nouveaux domaines.

Réactions des clients au sujet  
des documents de base

95 % des clients peuvent détermi-
ner l’avantage qu’ils peuvent retirer 
en consultant ces documents.

 
Recettes et coûts 

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,9 5,9 6,1 0,2 3,4

Coûts 6,6 7,2 7,4 0,2 2,8

Solde - 0,7 - 1,3 - 1,3 

Taux de couverture des coûts 89 % 82 % 82 % 
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Charges de fonctionnement
A6100.0001 15 144 300

AIF 11 438 600
SIF 900 000
IP 2 805 700

Compte des investissements

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks) 
A8100.0001 950 000

AIF 950 000

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 15 144 300

AIF 20 000
IP 15 124 300

785 Centre de services informatiques du DFE
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Prestations d’exploitation

Description du groupe de produits

785 Centre de services informatiques du DFE
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les risques liés à l’exploitation d’applications spécialisées  
sont connus des bénéficiaires des prestations et les mesures  
sont prises.

Degré de mise en œuvre  
des mesures convenues avec les 
bénéficiaires de prestations

≥ 90 % des mesures convenues 
sont mises en œuvre conformément 
aux prévisions

Garantie d’efficience par références aux prix usuels dans  
la branche

Comparaison (état des lieux et 
analyse des coûts) avec les 
fournisseurs de prestations TIC  
du secteur public

Moyenne du groupe de référence

Fourniture des prestations de support convenues dans le SLA Degré de réalisation 
Temps de réponse et durées 
d’intervention

100 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  11,0 11,5 12,2 0,7 6,1

Coûts 11,3 11,7 12,2 0,5 4,3

Solde - 0,3 - 0,2 –

Taux de couverture des coûts 97 % 98 % 100 %
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Groupe de produits 2 
Projets et prestations de service

Description du groupe de produits

785 Centre de services informatiques du DFE
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les bénéficiaires des prestations sont satisfaits des prestations  
d’intégration fournies.

Satisfaction des donneurs d’ordre 
de projets
Satisfaction de l’équipe de projet

Note globale 
≥ 4,0 (échelle 1–6)

Les connaissances du fournisseur de prestations concernant  
les fonctionnalités et l’architecture des applications essentielles  
sont consolidées et offrent des solutions répondant aux besoins.

Soutien et conseil professionnels 
Mise à disposition rapide, flexible  
et adaptée des ressources

Note globale 
≥ 5,0 (échelle 1–6)

Exécution des mandats de clients sur demande des bénéficiaires  
des prestations sur la base des accords de prestations

Degré de qualité obtenu ≥ 90 %

Degré de respect des coûts ≥ 90 %

Degré de respect des délais ≥ 90 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  4,2 2,9 2,9 – –

Coûts 4,2 3,0 2,9 - 0,1 3,3

Solde – - 0,1 –

Taux de couverture des coûts 100 % 97 % 100 %
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Autres charges de personnel
A2109.0001 818 000

Garde des enfants AIF 235 500
Formation et perfectionnement AIF 174 700
Autres charges de personnel AIF 86 000
Formation IP 321 800

Location de locaux
A2113.0001 2 202 300

Loyers et fermages, immeubles IP 2 202 300

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 1 165 600

Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 162 800

Compte de résultats

Revenus

Administration

Emoluments
E1300.0001 45 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 45 000

Compensations
E1300.0010 70 000

Autres remboursements AIF 1 000
Autres compensations AIF 69 000

Autres revenus
E1500.0001 9 000

Revenus des immeubles AIF 7 000
Revenus divers différents AIF 2 000

Autorité indépendante d’examen des plaintes  
en matière de radio-télévision

Compensations
E1300.0011 1 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 1 000

Charges

Administration

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 15 955 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 15 955 800

801 Secrétariat général du DETEC
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Bureau d’enquête sur les accidents d’aviation 
(BEAA): coûts d’exploitation, entretien  
de l’hélicoptère 627 700
Service de courrier et prestations de service  
pour les déplacements 190 000
Service d’enquête sur les accidents  
des transports publics (SEA): coûts d’exploitation  40 000

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 559 000

Amortissement de biens meubles SIF 370 000
Amortissement de l’informatique SIF 20 000
Amortissement des logiciels SIF 167 000

Contributions à des commissions et  
organisations internationales

A2310.0335 345 100

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  345 100

Indemnités pour prestations d’intérêt général, 
transport des journaux

A2310.0336 30 000 000

Contributions à de propres institutions AIF 30 000 000

Informatique, exploitation/entretien IP 610 500
Prestations de télécommunication IP 392 300

Charges de conseil
A2115.0001 1 794 900

Charges générales de conseil AIF 1 699 900
Commissions AIF 95 000

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 5 214 400

Biens matériels non portés à l’actif AIF 145 000
Taxes postales et frais de port AIF 90 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 100 000
Prestations de service externes (experts sollicités 
pour enquêter sur les accidents [BEAA et SEA], 
mesures liées à la sécurité aérienne,  
autres prestations) AIF 2 500 000
Frais effectifs AIF 228 000
Pertes sur débiteurs AIF 1 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 1 357 700
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 97 100
Biens matériels non portés à l’actif IP 14 400
Transports et carburant IP 69 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 466 200
Prestations de service IP 146 000

801 Secrétariat général du DETEC
 suite
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Autres charges d’exploitation
A2119.0002 66 900

Prestations de service externes AIF 38 700
Frais effectifs AIF 5 200
Charges d’exploitation distinctes AIF 23 000

Compte des investissements

Dépenses

Administration

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 111 000

Mobilier, installations, équipements AIF 111 000

Investissements TI
A4100.0124 12 051 000

Matériel informatique AIF 400 000
Logiciels – informatique AIF 1 400 000
Développement informatique, conseil,  
prestations de service AIF 9 251 000
Investissements, logiciels (achat, licences) AIF 1 000 000

Autorité indépendante d’examen des plaintes  
en matière de radio-télévision

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0002 337 100

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 337 100

Autres charges de personnel
A2109.0002 2 000

Formation et perfectionnement AIF 2 000

Charges de conseil
A2115.0002 120 000

Charges générales de conseil AIF 20 000
Commissions AIF 100 000

801 Secrétariat général du DETEC
 suite
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Charges d’exploitation distinctes AIF 387 200

Imprimés  120 000
Multimédia  113 200
Manifestations  63 000
Internet  61 000
Audiovisuel  30 000

Commission d’arbitrage 
A2111.0144 459 600

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF  188 000
Charges générales de conseil AIF  194 200
Charges générales de conseil, consultants salariés AIF  7 400
Commissions AIF 70 000

Location de locaux 
A2113.0001 2 865 000

Loyers et fermages, immeubles IP 2 865 000

Charges de biens et services liées à l’informatique 
A2114.0001 2 309 400

Informatique, exploitation/entretien IP 1 976 900
Prestations de télécommunication IP 332 500

Exploitation des postes de travail et bureautique 1 137 100
Applications spécialisées de soutien  
de l’exécution des tâches  974 900
Coûts des applications interdépartementales  
en matière d’économie d’entreprise  197 400

Compte de résultats 

Revenus

Administration

Compensations
E1300.0010 6 390 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 6 390 000

Autres revenus 
E1500.0001 42 000

Revenus des immeubles AIF  42 000

Charges

Administration 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 43 625 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF  43 625 800

Autres charges de personnel 
A2109.0001 544 800

Formation et perfectionnement AIF 389 200
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF  100 000
Formation IP  55 600

Communication 
A2111.0143 387 200

802 Office fédéral des transports
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A4300.0116 Egalité pour les personnes  
handicapées 16 150 000
A4300.0119 Séparation des courants de trafic  7 000 000
A4300.0121 Voies de raccordement  21 959 200
A4300.0129 Fonds pour les grands  
projets ferroviaires 1 467 735 800
A4300.0131 Autres ETC, investissements  
d’infrastructure 220 316 600
A4300.0141 Terminaux ferroviaires 18 822 100

A4300.0115 CP CFF, investissements  
d’infrastructure 137 800 000
A4300.0116 Egalité pour les personnes  
handicapées 850 000
A4300.0131 Autres ETC, investissements  
d’infrastructure 154 079 500

Organisations internationales

Office central des transports internationaux 
ferroviaires, Berne

A2310.0218 64 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF  64 000

Exploitation de l’infrastructure ferroviaire

CP CFF, exploitation de l’infrastructure
A2310.0213 440 000 000

Charges de conseil 
A2115.0001 5 401 400

Charges générales de conseil AIF 5 401 400

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 2 700 600

Autres formes d’entretien AIF 28 700
Taxes postales et frais de port AIF 199 100
Fournitures bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF  101 900
Frais effectifs AIF 1 017 900
Charges d’exploitation distinctes AIF 501 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 235 900
Biens matériels non portés à l’actif IP 31 400
Transports et carburant IP 62 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 318 600
Prestations de service IP 204 100

Amortissement du patrimoine administratif 
A2180.0001 13 400

Amortissement de biens meubles SIF  13 400

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 2 960 913 200

A4300.0115 CP CFF, investissements  
d’infrastructure 916 200 000

802 Office fédéral des transports
 suite
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Transport régional des voyageurs
A2310.0216 798 664 600

Autres contributions à des tiers AIF 798 664 600

Promotion du transfert du trafic marchandises  
sur le rail

Indemnisation du trafic combiné
A2310.0214 230 049 200

Autres contributions à des tiers AIF  230 049 200

Contributions à de propres institutions AIF 440 000 000

Autres ETC, exploitation de l’infrastructure
A2310.0382 180 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 180 000 000

Indemnisation du transport des voyageurs

Chargement des automobiles 
A2310.0215 2 450 000

Autres contributions à des tiers AIF  2 450 000

802 Office fédéral des transports
 suite
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Remboursement de prêts AIF 43 031 200

Dépenses 

Investissements dans l’infrastructure ferroviaire 

CP CFF, investissements d’infrastructure
A4300.0115 1 054 000 000

Prêts AIF  137 800 000
Contributions à des investissements AIF  916 200 000

Egalité pour les personnes handicapées 
A4300.0116 17 000 000

Indemnisation du trafic ferroviaire de marchandises  
ne traversant pas les Alpes 

A2310.0450 20 000 000

Autres contributions à des tiers AIF  20 000 000

Compte des investissements 

Recettes 

Administration 

Remboursement de prêts et de participations
E3200.0001 43 031 200

802 Office fédéral des transports
 suite
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Autres ETC, investissements d’infrastructure
A4300.0131 374 396 100

Prêts AIF  154 079 500
Contributions à des investissements AIF 220 316 600

Investissements pour la promotion du trafic  
des marchandises

Voies de raccordement 
A4300.0121 21 959 200

Contributions à des investissements AIF 21 959 200

Prêts AIF  850 000
Contributions à des investissements AIF 16 150 000

Séparation des courants de trafic 
A4300.0119 7 000 000

Contributions à des investissements AIF 7 000 000

802 Office fédéral des transports
 suite
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Fonds pour les grands projets ferroviaires

Fonds pour les grands projets ferroviaires
A4300.0129 1 467 735 800

Part de la RPLP AIF 835 800 000
Part de la TVA AIF 307 000 000
Part NLFA de l’impôt sur les huiles  
minérales AIF 324 935 800

Terminaux ferroviaires
A4300.0141 41 827 100

Prêts AIF  23 005 000
Contributions à des investissements AIF 18 822 100

802 Office fédéral des transports
 suite
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Charges de fonctionnement
A6100.0001 76 880 000

AIF 69 115 400
SIF 617 000
IP 7 147 600

Charges de personnel 46 847 600
Charges de biens et services et  
charges d’exploitation 22 267 800

Charges de conseil (en recul car les prestations 
des experts apparaissent désormais sous  
«Prestations de service externes») - 2 053 200
Prestations de service externes (transferts depuis 
«Charges de conseil» et «Charges d’exploitation 
distinctes») + 2 456 800
Charges d’exploitation distinctes - 2 064 700
Informatique (augmentation liée à l’exploitation 
et à la maintenance d’un nouveau SGI et  
à la numérisation des licences de pilotes) + 534 500

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Organisations de l’aviation civile internationale
A6210.0100 3 758 800

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 13 689 300

AIF 13 689 300

Crédits de revenus hors enveloppe budgétaire

Prélèvement sur provisions, Fonds de pension 
EUROCONTROL
E5300.0112 1 234 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales SIF 1 234 000

803 Office fédéral de l’aviation civile
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Indemnités pour le manque à gagner enregistré  
par Skyguide
A6210.0155 22 000 000

Contributions à de propres institutions AIF 22 000 000

Compte des investissements

Recettes d’investissement hors enveloppe budgétaire

Remboursement de prêts et de participations
E7200.0001 2 000 000

Remboursement de prêts AIF 2 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 211 600
Formation et perfectionnement AIF 13 000
Frais effectifs AIF 55 400
Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 3 478 800

Agence européenne de la sécurité  
aérienne (AESA) 2 014 700
Organisation de l’aviation civile  
internationale (OACI) 1 079 100
Conférence européenne de l’aviation  
civile (CEAC) 120 000

Mesures de sécurité relevant de l’Etat
A6210.0101 10 857 300

Autres contributions à des tiers AIF 10 857 300

Traitements de tiers  7 857 300
Dépenses particulières 3 000 000

EUROCONTROL
A6210.0102 17 257 500

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 17 257 500

803 Office fédéral de l’aviation civile
 suite
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Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 4 407 000

AIF 4 407 000

803 Office fédéral de l’aviation civile
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Politique aéronautique

Description du groupe de produits

803 Office fédéral de l’aviation civile
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

La durée de traitement de la certification pour les installations  
avec ou sans concession doit être aussi courte que possible.

Proportion de cas traités en  
un mois (dès que le dossier  
est complet)

> 90 %

La qualité juridique de la certification pour les installations  
avec ou sans concession doit être garantie.

Recours perdus devant les  
tribunaux ou lacunes constatées  
par les tribunaux

< 10 %

Les concessions de routes pour les vols charters et les vols  
de ligne sont traitées dans les délais.

Proportion de requêtes traitées  
dans le délai souhaité

> 80 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  0,9 1,8 2,0 0,2 11,1

Coûts 11,8 12,7 16,0 3,3 26,0

Solde - 10,9 - 10,9 - 14,0 

Taux de couverture des coûts 8 % 14 % 13 %
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Groupe de produits 2 
Sécurité aérienne

Description du groupe de produits

803 Office fédéral de l’aviation civile
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations 

Objectifs Indicateurs Norme

La surveillance des acteurs de l’aviation (exploitants d’aérodrome, 
prestataires de services de navigation aérienne, compagnies  
aériennes, etc.) est assurée au moyen d’un nombre suffisant 
d’audits et d’inspections par an et par opérateur.

Respect du plan de vérification > 90 %

Tous les actes officiels en relation avec la licence de transporteur 
aérien et avec les autorisations d’exploitation pour le transport 
aérien commercial conformément aux articles 103 à 105  
de l’ordonnance sur l’aviation (octroi, prorogation, modification, 
complément, retrait ou restriction) sont établis dans les délais 
impartis.

Pourcentage des dossiers traités  
en moins de 60 jours à compter  
de la réception des documents 
requis

> 95 %

Les sanctions sont prononcées et exécutées dans les délais  
et dans les formes.

Part des affaires prescrites par  
rapport au total des infractions

0 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  10,0 8,4 11,6 3,2 27,6

Coûts 54,5 58,9 60,9 2,0 3,4

Solde - 44,5 - 50,5 - 49,3 

Taux de couverture des coûts 18 % 14 % 19 %
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Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 27 867 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 27 867 800

Autres charges de personnel
A2109.0001 193 700

Formation et perfectionnement AIF 177 700
Formation IP 16 000

Recherche, développement et démonstration
A2111.0145 20 553 900

Charges générales de conseil AIF 20 553 900

Energies renouvelables 7 465 000
Production rationnelle d’électricité et de chaleur 2 850 000
Mobilité  2 200 000
Bâtiments  2 000 000
Fondements de l’économie énergétique 1 700 000
Electricité  1 700 000
Industrie et prestations de service 505 000
Energie nucléaire 190 000
Barrages 130 000
Coordination de la recherche, direction  
de projets, CORE, transfert de connaissances  
et de technologies, perspectives 1 813 900

Compte de résultats

Revenus

Parts à la redevance hydraulique annuelle
E1200.0102 3 130 000

Parts à la redevance hydraulique annuelle AIF  3 130 000

Compensations
E1300.0010 11 753 500

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 7 649 000
Autres remboursements AIF 4 004 500
Autres compensations AIF 100 000

Emoluments du domaine de l’utilisation de la 
force hydraulique 200 000
Emoluments versés pour la surveillance  
des ouvrages d’accumulation 300 000
Emoluments et taxes de surveillance dans le 
domaine de l’énergie nucléaire et de la  
gestion des déchets radioactifs (plan sectoriel 
Dépôts en couches géologiques profondes) 6 475 000
Emoluments du domaine de l’électricité 180 000
Emoluments du domaine des installations de 
transport par conduites 354 000
Emoluments et taxes liés à l’exécution de la loi  
sur l’énergie (LEne) et de la loi sur l’approvision-
nement en électricité (LApEl) 4 174 500
Amendes  70 000

Autres revenus
E1500.0001 5 000

Revenus divers différents AIF  5 000

805 Office fédéral de l’énergie
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Charges d’exploitation distinctes AIF 5 093 000

Elcom
A2111.0256 1 190 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 272 000
Charges générales de conseil AIF 150 000
Commissions AIF 603 000
Frais effectifs AIF 15 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 150 000

Location de locaux
A2113.0001 1 809 300

Loyers et fermages, immeubles IP 1 809 300

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 2 162 500

Informatique, exploitation/entretien IP 1 830 500
Prestations de télécommunication IP 332 000

Programmes, utilisation de l’énergie et des rejets  
de chaleur

A2111.0146 19 683 000

Charges générales de conseil AIF 19 583 000
Commissions AIF 100 000

Energies renouvelables 5 630 000
Collectivités publiques 4 230 000
Communication de SuisseEnergie  2 000 000
Appareils électriques et éclairage 1 650 000
Mobilité 1 455 000
Industrie et prestations de service 1 415 000
Bâtiments 990 000
Formation et perfectionnement 970 000
Direction du programme 793 000
Evaluations et études d’impact 390 000
Production rationnelle d’électricité et  
de chaleur 145 000
Législation et procédures concernant  
les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique 15 000

Evacuation des déchets radioactifs
A2111.0147 5 093 000

805 Office fédéral de l’énergie
 suite
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Autres charges d’exploitation
A2119.0001 3 449 700

Taxes postales et frais de port AIF 220 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 176 000
Prestations de service externes AIF 1 041 100
Frais effectifs AIF 436 800
Pertes sur débiteurs AIF 50 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 523 500
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 143 900 
Location d’autres biens matériels sans matériel 
informatique, avec appareils en leasing  
et véhicules IP  4 000
Biens matériels non portés à l’actif IP 30 000
Transports et carburant IP 7 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 322 000
Prestations de service IP 495 400

Amortissement du patrimoine administratif
A2180.0001 47 000

Amortissement de biens meubles SIF 12 000
Amortissement de l’informatique SIF 35 000

Agence internationale de l’énergie atomique
A2310.0221 5 993 800

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 4 943 800
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 1 050 000

Information, conseil, formation et perfectionnement
A2310.0222 7 600 000

Applications spécialisées de soutien  
des processus de gestion 1 119 700
Exploitation des postes de travail et  
bureautique 1 042 800

Charges de conseil
A2115.0001 3 324 100

Charges générales de conseil AIF 2 701 800
Commissions AIF 622 300

Charges générales de conseil destinées  
à définir et à mettre en œuvre la politique  
énergétique (approvisionnement en électricité, 
régulation du marché de l’électricité, fonde- 
ments de l’économie énergétique, évaluations et 
études d’impact, procédures et législation  
relatives à l’énergie nucléaire et aux installations 
électriques, analyses, perspectives et statistique 
globale de l’énergie) 1 996 300
Charges générales de conseil liées au déve- 
loppement de l’organisation (et en particulier  
à l’introduction du système de gestion élec-
tronique des affaires GEVER) 350 000
Charges générales de conseil liées aux activités 
d’information, aux relations publiques  
et à la communication 347 800
Indemnités et dépenses liées à la Commission 
fédérale de sécurité nucléaire (CSN)  309 200
Charges générales de conseil liées à la sécurité 
des ouvrages d’accumulation et aux  
mesures de sauvegarde 239 600
Autres commissions et groupes de travail 81 200

805 Office fédéral de l’énergie
 suite
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Indemnités pour non-exploitation de la force 
hydraulique

A2310.0422 3 130 000

Cantons AIF 3 130 000

Agence internationale pour les énergies renouvelables 
(IRENA)

A2310.0471 800 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 800 000

Campagne de formation et de perfectionnement  
dans le domaine énergétique 

A2310.0473 15 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 7 600 000

Mobilité 1 550 000
Industrie et prestations de service 1 100 000
Appareils électriques et éclairage 900 000
Formation et perfectionnement 850 000
Energies renouvelables 840 000
Direction du programme 60 000
Constructions nouvelles 1 500 000
Energie de production 400 000
Utilisation des rejets de chaleur à l’extérieur  
des bâtiments  250 000
Mesures d’efficacité dans l’industrie  
et l’artisanat 150 000

Recherche, développement et démonstration
A2310.0223 2 350 000

Autres contributions à des tiers AIF 2 350 000

805 Office fédéral de l’énergie
 suite
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Transfert de technologie
A4300.0127 4 900 000

Contributions à des investissements AIF 4 900 000

Autres contributions à des tiers AIF 15 000 000

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 71 900 000

Réévaluation de contributions  
à des investissements SIF 71 900 000

Compte des investissements

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks
A4100.0001 85 000

Investissement, voiture de tourisme AIF 40 000
Investissement, systèmes informatiques AIF 45 000

Energies renouvelables dans le bâtiment
A4300.0126 67 000 000

Contributions à des investissements AIF 67 000 000

805 Office fédéral de l’énergie
 suite
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Enveloppe budgétaire

Charges de fonctionnement
A6100.0001 1 744 851 565

AIF 464 330 800
SIF 1 263 935 965
IP 16 584 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 64 799 700
Charges informatiques AIF 20 578 600
Charges générales de conseil AIF 26 789 300
Prestations de service externes AIF 21 470 000
Entretien courant et gros entretien  
ne faisant pas l’objet de projets du réseau  
des routes nationales AIF 325 856 100
Amortissement de routes nationales SIF 1 255 754 965

Compte de résultats

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 14 708 400

AIF 14 708 400

Revenus hors enveloppe budgétaire

Revenus de la reprise des routes nationales
E5300.0111 1 455 000

Reprise de routes nationales SIF 1 455 000

806 Office fédéral des routes



321

Budget, tome 2B | 2010
08 Département de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication

Cantons sans routes nationales
A6210.0139 7 483 000

Parts des cantons AIF 7 483 000

Contrôles policiers du trafic des poids lourds
A6210.0141 27 800 000

Cantons AIF 27 800 000

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Contributions routières générales
A6210.0137 366 666 900

Parts des cantons AIF  366 666 900

806 Office fédéral des routes
 suite
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Compte des investissements

Recettes d’investissement hors enveloppe budgétaire

Remboursement de prêts et de participations
E7200.0001 200 000

Remboursement de prêts AIF 200 000

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks) 
A8100.0001 1 163 539 800

AIF 1 163 539 800

Routes nationales: aménagement et  
entretien AIF 1 136 338 000
Investissements, logiciels AIF  26 104 300

Mobilité douce, chemins pour piétons et chemins  
de randonnée pédestre 
A6210.0142 2 396 400

Autres contributions à des tiers AIF 2 396 400

Réévaluations dans le domaine des transferts
A6220.0001 578 834 300

Réévaluations de contributions à des investisse-
ments SIF 578 834 300

806 Office fédéral des routes
 suite
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Voies de communication historiques
A8300.0110 2 085 800

Contributions à des investissements AIF 2 085 800

Attribution annuelle au fonds d’infrastructure
A8400.0100 1 029 000 000

Construction de routes nationales,  
non portée à l’actif AIF 52 000 000
Routes nationales AIF 567 900 000
Contributions à des investissements AIF 409 100 000

Crédits d’investissement hors enveloppe budgétaire

Routes principales
A8300.0107 167 648 500

Contributions à des investissements AIF 167 648 500

806 Office fédéral des routes
 suite
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806 Office fédéral des routes
 suite
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Comptabilité analytique

Groupe de produits 1 
Réseaux routiers

Description du groupe de produits

806 Office fédéral des routes
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Les données de base relatives au réseau sont actuelles. Actualité ≥ 98 %

Réalisation d’audits intégraux (audits de projet, audits de réseau, 
audits de sécurité).

Degré de réalisation du plan  
annuel d’audi

100 %

Contrôle (normes au moins tous les 7 ans/directives au moins  
tous les 3 ans) et adaptation éventuelle (au plus tard 3 ans après  
le contrôle) des normes en vue de déterminer leur pertinence  
et de prendre en compte les dernières découvertes scientifiques  
et les meilleures pratiques.

a)  Degré de réalisation du plan 
annuel de contrôle

100 %

b)  Degré de réalisation du plan 
annuel de révision

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  – – – – –

Coûts 55,2 49,1 58,6 9,5 19,3

Solde - 55,2 - 49,1 - 58,6

Taux de couverture des coûts  – – –  



326

Budget, tome 2B | 2010
08 Département de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication

Groupe de produits 2 
Infrastructure routière

Description du groupe de produits

806 Office fédéral des routes
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Le programme de construction à long terme est réalisé  
conformément à la planification pour les échéances  
correspondantes (achèvement et aménagement du réseau).

a) Kilomètres mis en service ≥ 80 %

b) Nombre de projets réalisés

Entretien: programme de maintenance réalisé conformément  
à la planification de l’entretien, pour une bonne praticabilité  
de l’aire de circulation existante.

a)  Kilomètres réalisés selon  
la planification

≥ 80 %

b)  Nombre de projets réalisés  
selon la planification

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  5,4 4,8 5,0 0,2 4,2

Coûts 1 578,0 1 780,9 1 653,1 - 127,8 - 7,2

Solde - 1 572,6 - 1 776,1 - 1 648,1

Taux de couverture des coûts  – – –  
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Groupe de produits 3 
Circulation routière

Description du groupe de produits

806 Office fédéral des routes
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Part faible d’accidents entraînant des dommages corporels  
par suite de défauts techniques des véhicules automobiles.

Part de ces accidents sur  
l’ensemble des accidents

Maximum 2 %

Les demandes complètes déposées pour les réceptions par  
type sont traitées dans les délais convenus au cas par cas, et les 
données à ce sujet sont correctement saisies.

a)  Part des requêtes traitées dans  
les délais à partir de la date de 
réception

a) ≥ 80 % 

b)  Niveau de concordance des  
données avec les documents 
déposés

b)  ≥ 90 % des bons à tirer n’exigent 
pas de corrections

Les déclarations déposées par les cantons à propos des  
contrôles de poids lourds effectués sont réglées dans les délais.

Part des versements réglés  
dans les délais

100 %

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  8,2 9,5 9,7 0,2 2,1

Coûts 23,0 30,6 32,8 2,2 7,2

Solde - 14,8 - 21,1 - 23,1

Taux de couverture des coûts  36 % 31 % 30 %
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Redevances de concession de radiocommunication
E5200.0103 23 115 900

Autres revenus différents de patentes et  
concessions AIF 22 000 000
Autres revenus différents de patentes et  
concessions SIF 1 115 900

Recettes provenant des procédures administratives/
pénales administratives
E5300.0106 500 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 150 000
Autres compensations AIF 350 000

Enveloppe budgétaire

Charges de fonctionnement
A6100.0001 59 864 400

AIF  49 867 100
SIF 1 559 000
IP 8 438 300

Charges de personnel AIF (rétribution  
du personnel, cotisations de l’employeur,  
formation et perfectionnement, autres charges  
de personnel) 42 498 000
Amortissements planifiés SIF 1 559 000
Charges de biens et services et charges  
d’exploitation AIF et IP 15 807 400

Compte de résultats

OFCOM

Enveloppe budgétaire

Revenus de fonctionnement
E5100.0001 23 017 200

AIF 23 017 200

Revenus hors enveloppe budgétaire

Redevances de concession perçues  
auprès des diffuseurs
E5200.0100 2 250 000

Radio et télévision AIF  2 250 000

808 Office fédéral de la communication
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Contribution à la diffusion de programmes  
dans les régions de montagne
A6210.0117 1 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 000 000

Contributions à des organisations internationales
A6210.0132 4 100 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 4 100 000

Contribution à la recherche dans le domaine des médias
A6210.0145 1 100 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 100 000

Archivage des programmes
A6210.0146 150 000

Autres contributions à des tiers AIF 150 000

Crédits de charges hors enveloppe budgétaire

Contribution aux services de la SSR  
destinés à l’étranger
A6210.0111 20 600 000

Autres contributions à des tiers AIF 20 600 000

Contribution à la formation des professionnels  
du programme
A6210.0113 1 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 000 000

808 Office fédéral de la communication
 suite
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ComCom

Enveloppe budgétaire

Charges de fonctionnement
A6100.0002 1 335 800

AIF 1 194 500
SIF –
IP 141 300

Compte des investissements

OFCOM

Enveloppe budgétaire

Dépenses d’investissement (immobilisations 
corporelles et incorporelles, stocks)
A8100.0001 1 700 000

AIF 1 700 000

Nouvelles technologies de radiodiffusion
A6210.0148 1 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 1 000 000

808 Office fédéral de la communication
 suite
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Groupe de produits 1 
Radio et télévision (RTV)

Description du groupe de produits

Comptabilité analytique

808 Office fédéral de la communication
 suite

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

La SSR remplit son mandat de prestations conformément  
à la concession du 28 novembre 2007.

Art. 2 (mandat en matière  
de programmes) et art. 3  
(prescriptions en matière de  
qualité) de la concession 

La qualité des programmes est  
discutée dans les médias et fait 
l’objet d’un débat public. 

Les diffuseurs privés de programmes de radio et de télévision  
avec un mandat de prestations remplissent celui-ci  
conformément à leur concession.

Art. 4 (mandat en matière de  
programmes) de la concession 

La qualité des programmes est  
discutée dans les médias et fait 
l’objet d’un débat public. 

Les bénéficiaires de subventions utilisent ces dernières  
de manière économique et ciblée.

Dispositions sur l’utilisation des 
subventions dans la décision 

Des mesures ont été prises suite  
aux révisions.

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  7,9 4,8 4,9 0,1 2,1

Coûts 17,8 11,3 11,2 - 0,1 - 0,9

Solde - 9,9 - 6,5 - 6,3

Taux de couverture des coûts 44 % 42 % 44 %
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Groupe de produits 2 
Services de télécommunication (ST)

Description du groupe de produits

808 Office fédéral de la communication
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Surveillance du concessionnaire du service universel:  
contrôle du respect des dispositions de la concession.

a)  Disponibilité des prestations  
relevant du service universel

a)  Disponible dans toutes  
les régions du pays

b)  Respect des prescriptions  
en matière de qualité, respect  
des prix plafonds

b)  Selon art. 15 ss OST (notamment 
art. 21 et 22 OST)

Instruction fondée des procédures d’accès pour le compte  
de la ComCom 

Décisions définitives de  
la ComCom ou du TAF

Les propositions à la ComCom:
a)  ne doivent pas être contestées 

sur le plan formel;
b)  sont légalement conformes  

sur le plan matériel.

Les fournisseurs de services de télécommunication offrent  
en Suisse des prestations qui, en comparaison sur 2 ans  
avec l’UE, permettent à la Suisse du moins de conserver, sinon 
d’améliorer sa position en ce qui concerne le niveau des prix  
et la qualité.

Analyse comparative inter - 
nationale

Services à large bande et de télé-
phonie mobile au moins dans  
la moyenne du groupe de référence 
(UE-25) 

Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes 8,4 4,5 4,4 - 0,1 - 2,2

Coûts 15,5 15,7 16,7 1,0 6.4

Solde - 7,1 - 11,2 - 12,3  

Taux de couverture des coûts 54 % 29 % 26 %
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Groupe de produits 3 
Fréquences de radiocommunication et installations (FRI)

Description du groupe de produits

808 Office fédéral de la communication
 suite

Remarques

Objectifs 2010 en matière d’efficacité et de prestations

Objectifs Indicateurs Norme

Planification des fréquences: le plan national des fréquences  
(PNAF) est révisé régulièrement afin de satisfaire les besoins  
actuels et futurs des utilisateurs du spectre en considérant en  
particulier des aspects techniques, économiques et sociaux  
et en prenant en compte les accords internationaux en la matière.

Soumettre une proposition au 
Conseil fédéral pour l’approbation 
du PNAF révisé 

Jusqu’à fin 2010 

Service d’alerte 24 heures sur 24: exploiter 24 heures sur 24 et  
365 jours par année un service d’alerte pour la police, les services 
de sauvetage et la sécurité aérienne. 

a)  Disponibilité en cas de  
perturbations 

a) Disponible à 100 %

b)  Temps d’intervention par cas b)  70 % des perturbations  
éliminées dans les 8 heures et 
30 % dans les 48 heures

 
Recettes et coûts

 Compte Budget Budget Ecart p. r. au B 2009
mio CHF 2008 2009 2010 val. abs. %

Recettes  9,2 12,9 13,7 0,8 6,2

Coûts 20,6 32,2 32,6 0,4 1,2

Solde - 11,4 - 19,3 - 18,9

Taux de couverture des coûts 45 % 40 % 42 %
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Autres charges de personnel
A2109.0001 357 700

Formation et perfectionnement AIF 275 000
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 25 000
Formation OFIT IP 57 700

Exécution
A2111.0107 14 917 200

Charges générales de conseil AIF 14 917 200

Recherche environnementale et formation 
A2111.0239 10 850 000

Compte de résultats

Revenus

Taxe pour l’assainissement des sites contaminés
E1100.0100 27 000 000

Taxe pour l’assainissement des sites  
contaminés AIF 27 000 000

Emoluments
E1300.0001 2 500 000

Emoluments pour autres actes administratifs AIF 2 500 000

Compensations
E1300.0010 500 000

Autres remboursements AIF  500 000

Charges 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur 
A2100.0001 60 852 800

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 60 852 800

810 Office fédéral de l’environnement
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Prestations de service externes AIF 19 850 400

Location de locaux 
A2113.0001 5 946 800

Loyers et fermages, immeubles IP 5 946 800

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 5 579 300

Informatique, exploitation/entretien IP 4 567 600
Prestations de télécommunication IP 1 011 700

Exploitation des postes de travail  
et bureautique  1 800 600
Applications spécialisées de soutien  
de l’exécution des tâches  2 767 000

Charges de conseil 
A2115.0001 3 324 700

Charges générales de conseil AIF 2 624 700
Commissions AIF 700 000

Charges générales de conseil AIF 10 850 000

Observation de l’environnement 
A2111.0240 19 850 400

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Redistribution de la taxe d’incitation  
sur les COV AIF 137 990 000
Cantons AIF 1 980 000

Redistribution de la taxe sur le CO2 sur les combustibles
A2300.0112 220 830 000

Redistribution de la taxe sur le CO2  
à la population AIF 116 310 000
Redistribution de la taxe sur le CO2  
à l’économie AIF 102 220 000
Autres contributions à des tiers AIF 2 300 000

Parc national
A2310.0108 3 715 000

Autres contributions à des tiers AIF 3 715 000

Sécurité au travail, métiers forestiers
A2310.0123 3 586 500

Autres charges d’exploitation 
A2119.0001 10 812 600

Taxes postales et frais de port AIF 430 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 350 000
Prestations de service externes AIF 2 950 000
Frais effectifs AIF 1 700 000
Charges d’exploitation distinctes AIF 470 000
Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 467 800
Biens matériels non portés à l’actif IP 15 400
Transports et carburant IP 64 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 1 151 200
Prestations de service IP 3 214 200

Amortissement du patrimoine administratif 
A2180.0001 1 400 000

Amortissement de biens meubles SIF 1 400 000

Redistribution de la taxe d’incitation COV
A2300.0100 139 970 000

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 11 000 800
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 6 781 000

Problèmes globaux touchant l’environnement
A2310.0125 4 675 400

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 153 000
Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 1 638 400
Contributions volontaires à des organisations 
internationales AIF 2 884 000

Fonds multilatéraux pour l’environnement 
A2310.0126 34 374 600

Autres contributions à des tiers AIF 3 586 500

Commissions et organisations internationales 
A2310.0124 17 781 800

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Assainissement des sites contaminés 
A2310.0131 40 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 675 000
Autres contributions à des tiers AIF 39 325 000

Eaux
A2310.0132 6 560 000

Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 34 374 600

Animaux sauvages, chasse et pêche 
A2310.0127 7 496 000

Autres contributions à des tiers AIF 7 496 000

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Compte des investissements

Recettes

Remboursement de prêts 
E3200.0102 2 000 000

Remboursement de prêts AIF 2 000 000

Dépenses

Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks 
A4100.0001 2 006 300

Investissements machines, appareils, outils,  
instruments AIF  2 006 300

Crédits d’investissement en faveur de la sylviculture 
A4200.0103 4 000 000

Autres contributions à des tiers AIF 6 560 000

Forêts
A2310.0134 91 867 900

Autres contributions à des tiers AIF 91 867 900

Réévaluations dans le domaine des transferts
A2320.0001 464 865 600

Réévaluation de contributions à  
des investissements SIF 464 865 600

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Protection contre les dangers naturels
A4300.0103 46 423 400

Contributions à des investissements AIF 46 423 400

Nature et paysage
A4300.0105 51 102 200

Prêts AIF 4 000 000

Installations d’évacuation et d’épuration des eaux/
d’élimination des déchets

A4300.0101 37 000 000

Contributions à des investissements AIF 37 000 000

Technologies environnementales 
A4300.0102 4 340 000

Contributions à des investissements AIF 4 340 000

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Protection contre le bruit
A4300.0139 28 000 000

Contributions à des investissements AIF 28 000 000

Intempéries de 2005, canton d’Obwald
A4300.0142 –

Programme d’assainissement des bâtiments
A4300.0146 133 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 420 000
Contributions à des investissements AIF 48 982 200
Financement par les fonds affectés aux routes AIF 1 700 000

Protection contre les crues
A4300.0135 165 000 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 2 300 000
Contributions à des investissements AIF 162 700 000

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Contributions à des investissements AIF 133 000 000

810 Office fédéral de l’environnement
 suite
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Charges de conseil
A2115.0001 4 455 000

Charges générales de conseil AIF 4 400 500
Commissions AIF 54 500

Autres charges d’exploitation
A2119.0001 1 027 100

Taxes postales et frais de port AIF 44 800
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques AIF 46 000
Prestations de service externes AIF 415 200
Frais effectifs AIF 129 600
Charges d’exploitation distinctes AIF 12 500

Compte de résultats

Revenus

Compensations
E1300.0010 10 000

Autres remboursements AIF 10 000

Autres revenus
E1500.0001 10 100

Revenus des immeubles AIF 10 000
Revenus divers différents AIF 100

Charges

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur
A2100.0001 9 583 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 9 583 000

Autres charges de personnel
A2109.0001 71 500

Formation et perfectionnement AIF 51 800
Autres charges de personnel, budgétisation 
décentralisée AIF 11 000
Formation IP 8 700

Location de locaux
A2113.0001 797 600

Loyers/fermages, immeubles IP 797 600

Charges de biens et services liées à l’informatique
A2114.0001 641 300

Informatique, exploitation/entretien IP 508 200
Télécommunication IP 133 100

812 Office fédéral du développement territorial
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Prestations de service de base axées  
sur l’utilisateur IP 65 200
Biens matériels non portés à l’actif IP 1 000
Fournitures de bureau, imprimés, livres,  
périodiques IP 70 000
Prestations de service IP 242 800

Commissions et organisations internationales
A2310.0240 301 000

Rétribution du personnel et cotisations  
de l’employeur AIF 86 100
Contributions obligatoires à des organisations 
internationales AIF 215 000

812 Office fédéral du développement territorial
 suite
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credits d'engagement09

Les crédits d’engagement soumis au Parlement avec le 
budget 2010 sont brièvement commentés ci-après. Une défini-
tion plus précise des différents instruments se trouve au ch. 11 
«Types de crédits, plafonds des dépenses et instruments de ges-
tion budgétaire».

crédits d’engagement demandés  
par la voie du budget 2010

Le Conseil fédéral soumet aux Chambres des crédits d’en-
gagement pour un montant total de 1663,0 millions, dont 
1599,3 millions sont soumis au frein aux dépenses. Ces crédits 
sont présentés ci-après par groupe de tâches.

Ordre et sécurité publique
Depuis le milieu des années 80, le DFJP utilise le serveur 
HP NonStop comme plateforme pour développer et exploiter ses 
applications spécialisées essentielles. Toutefois, ce système est 
un produit de niche pour lequel le producteur ne garantit plus de 
support à l’avenir. La dépendance de cette plateforme sera donc 
peu à peu réduite et cette dernière sera définitivement remplacée 
en 2014. Le crédit d’engagement y afférent est soumis au frein 
aux dépenses.

Afin d’assurer la surveillance de la correspondance par poste et 
télécommunication conformément aux dispositions légales, 
le Service de surveillance de la correspondance par poste et té-
lécommunication (SCPT) exploite un système d’interception 
(Lawful Interception System, LIS)  bientôt  en fin de durée de vie. 
Etant donné que le producteur de ce système ne garantit pas le 
support au-delà de l’année 2011, l’exploitation ne pourra plus 
être assurée à ce moment. Le système LIS devra donc être im-
pérativement remplacé. Les autorités d’instruction rappellent 
d’ailleurs depuis des années que le système actuel ne permet de 
surveiller qu’une partie des technologies de l’information. Une 
adaptation de ce système est donc indispensable. Le crédit d’en-
gagement demandé assure le remplacement de l’actuel système 
et son développement fonctionnel.

Relations avec l’étranger – coopération internationale
En vue de la participation de la Suisse à l’Exposition internatio-
nale qui se déroulera en 2012 à Yeosu (Corée du Sud), un crédit 
d’engagement s’élevant à 6,5 millions est demandé. Le Conseil 
fédéral a approuvé le 5.5.2009 le principe de la participation 
suisse à cette Exposition internationale de catégorie B placée 
sous le thème «Pour des côtes et des océans vivants: diversité 
des ressources et activités durables». Le budget est limité à 7 mil-
lions et la contribution de la Confédération devra être réduite 
par le concours de l’industrie privée. Les travaux de prépara-
tion commencent en 2009. A cet effet, un crédit supplémen-
taire de 0,5 million est sollicité en faveur du crédit budgétaire 
A2310.0281 «Expositions universelles» dans le cadre du second 
supplément au budget 2009.

Défense nationale
Chaque année, quatre crédits d’engagement soumis au frein 
aux dépenses sont sollicités pour la défense nationale militaire. 

Ils servent à couvrir les besoins matériels de l’armée. Les cré-
dits d’engagement demandés par le DDPS s’élèvent au total à 
1215,9 millions et sont donc supérieurs de quelque 145 millions 
(13,5 %) à ceux de l’année précédente. D’une part, ces besoins 
supplémentaires résultent d’une hausse des dépenses d’exploi-
tation (budget du matériel de remplacement et de maintenance, 
MRM). En effet, les travaux de maintenance de plus en plus coû-
teux et l’utilisation intensive des systèmes exigent des ressources 
additionnelles. D’autre part, il faut couvrir les besoins supplé-
mentaires dans le domaine du soutien à la conduite (par ex. 
Logistik@V) en relation avec les dépenses d’armement (équipe-
ment et matériel à renouveler, EMR). Les quatre crédits d’engage-
ment sont les suivants:

Matériel de remplacement et de maintenance (MRM 2010; V0004.00): 
le Conseil fédéral demande au Parlement un crédit d’engage-
ment de 579,8 millions pour l’acquisition de matériel de rempla-
cement et de maintenance ainsi que pour la gestion technique et 
logistique des systèmes relatifs au matériel d’armée et au matériel 
spécial. Le crédit demandé est supérieur de 84,5 millions ou de 
14,6 % au montant du MRM 2008 et tient donc compte des be-
soins croissants pour les dépenses d’exploitation. Les fonds de-
mandés avec le crédit d’engagement sont prévus essentiellement 
pour le matériel aéronautique (y c. les simulateurs, 251,6 mio), 
ainsi que les domaines Conduite (134,5 mio) et Véhicules de 
combat et armes (y c. les simulateurs, 104 mio). 

Munitions d’instruction et gestion des munitions (MIGEM 2010; 
V0005.00): ce crédit concerne le réapprovisionnement en mu-
nitions, la gestion des stocks de munitions, la révision et la liqui-
dation de munitions ainsi que la mise hors service de matériel 
militaire. Le crédit budgétaire du même nom nécessite, dans 
deux cas, une dérogation au principe du produit brut (ventes de 
munitions tirées hors du service comptabilisées à titre de dimi-
nutions de charges; compensation des recettes provenant de la 
liquidation de matériel militaire par les coûts de l’élimination 
écologique de munitions et de matériel militaire). Le crédit d’en-
gagement de 139,4 millions est sollicité en tant que montant 
brut, de manière à garantir les achats de munitions nécessaires 
et la distribution des mandats de liquidation correspondants. 
Le montant demandé pour les MIGEM en 2010 est inférieur de 
2,8 millions (2 %) à celui de l’année précédente.

Equipement et matériel à renouveler (EMR 2010; V0007.00): le 
budget EMR porte sur des crédits d’acquisition destinés au main-
tien de la disponibilité opérationnelle matérielle de l’armée, y 
compris l’instruction. L’ordonnance sur le matériel de l’armée 
prévoit que les projets suivants doivent être réalisés par le biais 
de l’EMR: l’équipement et l’armement personnels des militaires; 
les remplacements et les acquisitions supplémentaires de ma-
tériel, de même que les révisions et transformations complètes; 
le matériel militaire d’importance financière secondaire acquis 
pour la première fois. Un crédit d’engagement de 360,1 millions 
est demandé, qui est donc supérieur de quelque 57 millions ou 
de 18,6 % à celui de l’année précédente. Cette augmentation 
résulte des besoins financiers  élevés dans  le domaine de  l’Aide 
au commandement. Ces ressources sont utilisées notamment 
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pour des ajustements structurels concernant l’avion de combat 
F/A-18 (10 mio) et la plateforme informatique de la logistique de 
l’armée (Logistik@V: 22,4 mio).

Etudes de projets, essais et préparatifs d’achats (EEP 2010; V0008.00): 
ce crédit est utilisé pour atteindre la maturité des projets d’acqui-
sition dans le cadre de programmes d’armement, d’équipement 
et de matériel à renouveler (EMR) et pour les munitions d’ins-
truction et la gestion des munitions (MIGEM). Le Conseil fédéral 
demande au Parlement dans le cadre du budget 2010 un crédit 
d’engagement de 136,7 millions (EEP 2009: 130 mio).

Le crédit d’engagement V0055.02 est destiné à l’acquisition 
d’installations d’alarme et de systèmes télématiques ainsi que de 
matériel de protection civile à hauteur de 80 millions. La Confé-
dération assume les coûts pour les systèmes de transmission de 
l’alarme à la population (POLYALERT), les systèmes télématiques 
(composante nationale de POLYCOM), le matériel des construc-
tions protégées et le matériel standardisé de la protection civile. 
Le remplacement de la plateforme actuelle utilisée pour la télé-
commande et la surveillance des sirènes (plateforme INFRANET) 
par un nouveau système est réalisé dans le cadre du projet  
POLYALERT. Le crédit d’engagement demandé est soumis au 
frein aux dépenses.

L’Office  fédéral de  la protection de  la population demande un 
crédit d’engagement de 15 millions pour l’équipement, la moder-
nisation ainsi que le changement d’affectation ou la désaffectation 
de constructions protégées (postes de commandement, postes 
d’attente, centres sanitaires protégés et hôpitaux) et pour la réa-
lisation d’abris pour biens culturels. A l’avenir, la priorité sera 
donnée au maintien de la valeur de telles installations ou à leur 
désaffectation, et non plus à leur réalisation.

Recherche et développement, domaine de la protection de la po-
pulation: en vertu de l’art. 8 de la loi fédérale du 4.10.2002 sur 
la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi; 
RS 520.1), la Confédération est chargée, en collaboration avec 
les cantons, de la recherche et du développement touchant en 
particulier à l’analyse des dangers, à la maîtrise des catastrophes 
et des situations d’urgence ainsi qu’aux dangers politico-mili-
taires. Elle soutient la collaboration nationale et internationale 
dans ces domaines. Dans ce cadre, l’Office fédéral de la protec-
tion de la population (OFPP) demande un crédit d’engagement 
de 12 millions.

Formation et recherche
Un crédit d’ensemble de 288,3 millions est demandé pour des in-
vestissements de la Confédération dans des immeubles destinés 
à l’hébergement du domaine des EPF (programme de construc-
tion 2010 du domaine des EPF). Ce crédit comprend:

un crédit d’engagement d’un montant de 55,0 millions  •
soumis au frein aux dépenses: EPFL, rénovation et agrandis-
sement du Bâtiment ME;

un crédit d’engagement de 28,9 millions soumis au frein  •
aux dépenses: EPFZ, LCA, construction du Centre de calcul 
scientifique haute performance à Lugano;

un crédit d’engagement de 105,7 millions soumis au frein  •
aux dépenses: EPFZ LEE, nouvelle construction de l’Oberer 
Leonhard;

un crédit-cadre de 86,7 millions (soumis au frein aux dé- •
penses) pour les autres projets;.

un crédit d’engagement de 12,0 millions, non soumis au  •
frein aux dépenses: EPFL, assainissement du Bâtiment BI.

Etant donné que la Confédération est propriétaire des immeu-
bles du domaine des EPF, les crédits correspondants sont inscrits 
au budget de l’OFCL (620); la contribution financière destinée au 
domaine des EPF (328) diminue donc en conséquence (pour des 
explications détaillées, voir les comptes spéciaux du domaine 
des EPF, tome 4).

Autres
A ces montants s’ajoute un crédit d’engagement de 300 millions 
(non compris dans le total), destiné à couvrir le risque de guerre en 
cas de vols humanitaires et diplomatiques spéciaux et de vols effectués 
dans le cadre d’actions de maintien de la paix. Ce crédit d’engage-
ment, requis chaque année, a été demandé pour la première fois 
par le biais du budget 1981. Il est soumis au frein aux dépenses.

crédits annuels d’engagement
Le crédit annuel d’engagement est un crédit d’engagement d’un 
genre particulier. Il n’est valable que durant l’exercice budgétaire 
pour lequel il a été voté et sert à assurer la gestion des subven-
tions et des prêts fixés, dans les cas où la Confédération subven-
tionne un nombre important de projets semblables d’une durée 
relativement courte.

Avec le budget 2010, le Conseil fédéral demande des crédits an-
nuels d’engagement pour un montant de 260,8 millions, dont 
211,7 millions sont soumis au frein aux dépenses. Ainsi, le vo-
lume des crédits demandés est à peu près identique à celui de-
mandé en 2009 (281,3 mio). Des écarts importants ne se présen-
tent que pour les subventions de construction dans le domaine 
de la formation professionnelle, qui étaient plus élevées l’année 
précédente en raison de l’acquittement d’engagements pris en 
vertu de l’ancien droit. Etant donné que cette année, seuls sont 
contractés des engagements destinés à couvrir les coûts supplé-
mentaires  liés à des modifications de projet ou au renchérisse-
ment, le montant des nouveaux engagements sera inférieur de 
30 millions au total.
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Alors qu’en 2009, aucun plafond des dépenses n’avait été de-
mandé, 194,4 millions sont demandés par le Conseil fédéral à 
ce titre dans le cadre du budget 2010. Les plafonds des dépenses 
nouvellement requis sont présentés par groupe de tâches ci-
après.

Relations avec l’étranger – coopération internationale
En vertu de l’art. 18, let. b, et de l’art. 19, let. c, de la loi fédérale 
du 22.6.2007 sur l’Etat hôte (LEH; RS 192.12), le Conseil fédéral 
demande un nouveau plafond des dépenses pour la période al-
lant de 2010 à 2013 concernant une aide financière de 4,1 mil-
lions à la Fondation du Musée international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge à Genève. Cette Fondation, qui reçoit le 
soutien de la Confédération, du canton de Genève et du CICR, 
présente depuis onze ans des comptes équilibrés. Ainsi, durant 
la période allant de 2010 à 2013, l’aide financière accordée par la 
Confédération depuis 1991 pourra être poursuivie pour le même 
montant que par le passé par le biais de ce plafond des dépenses. 
Celui-ci est soumis au frein aux dépenses.

Formation et recherche
Le Parlement a approuvé un plafond des dépenses de 8234,5 mil-
lions destiné à couvrir les besoins financiers pour l’exploitation 
et les investissements du domaine des EPF pour la période al-
lant de 2008 à 2011 (AF du 19.9.2007). Afin de financer les in-
vestissements dans le domaine des EPF, le plafond des dépenses 
a été relevé de 50 millions dans le cadre de la deuxième phase 
des mesures de stabilisation conjoncturelle (AF du 11.3.2009). 
L’augmentation supplémentaire de 45 millions demandée dans 
le cadre du budget 2010 est soumise au frein aux dépenses et est 
destinée à financer la mise en oeuvre de la stratégie HPCN. (Pour 
des explications détaillées, voir le ch. 362 «Calcul à haute perfor-
mance et mise en réseau de celui-ci (projet HPCN)» des comptes 
spéciaux du domaine des EPF, tome 4).

Protection de l’environnement et aménagement du territoire
En vertu de l’art. 65, al. 2, de la loi fédérale du 20.6.1997 sur la 
protection des eaux, le Conseil fédéral demande un nouveau pla-
fond des dépenses de 119 millions pour les installations d’éva-
cuation et d’épuration des eaux et d’élimination des déchets 
pour la période allant de 2010 à 2013. Ce plafond des dépenses, 
soumis au frein aux dépenses, est destiné à honorer des engage-
ments pris en vertu de l’ancien droit. Aucun nouvel engagement 
n’est contracté. Dans le domaine de l’évacuation et de l’épura-
tion des eaux, les engagements contractés par la Confédération 
sont estimés au 1.1.2010 à 85 millions, et dans le domaine des 
déchets, à 34 millions. Conformément aux ressources inscrites 
dans le budget 2010 et le plan financier 2011-2013, ces engage-
ments doivent être éliminés d’ici fin 2013.

Economie
Dans le cadre de la troisième phase des mesures de stabilisation 
économique, le Conseil fédéral a décidé le 17.6.2009 d’encou-
rager, avec 25 millions supplémentaires, la promotion à l’étranger 
des réseaux industriels axés sur l’exportation par le biais du pla-
fond des dépenses «Promotion des exportations» (2008-2011). 
En raison d’une coupe compensatoire dans le plafond des dé-
penses actuel, le relèvement ne se chiffre qu’à 22,4 millions. 
Cette augmentation est soumise au frein aux dépenses.

Le Conseil fédéral demande de relever de 3,9 millions le plafond 
des dépenses «Information sur les conditions d’implantation des 
entreprises en Suisse (2008-2011)», qui atteint donc 17,5 mil-
lions. Le soutien à l’Osec sera ainsi renforcé de 1,3 million par 
année pour la période allant de 2009 à 2011. Cette augmentation 
se fait dans le contexte d’un contrat de coopération passé entre 
l’Osec et les cantons aux termes duquel les ressources octroyées 
par les cantons à la promotion nationale de la place économique 
augmentent dans des dimensions identiques. Le rehaussement 
du plafond des dépenses requis est partiellement compensé par 
un abaissement de 2,6 millions du plafond des dépenses «Pro-
motion des exportations» Z0017.02. Le relèvement de l’actuel 
plafond des dépenses est soumis au frein aux dépenses.
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aperçu des types de crédits et des plafonds  
des dépenses

L’Assemblée fédérale dispose de différents instruments de crédit 
pour gérer et contrôler les charges et les dépenses d’investisse-
ment requises pour l’exécution des tâches de la Confédération. 
On distingue les crédits budgétaires et les crédits supplémen-
taires, qui se réfèrent à un exercice comptable, et les crédits d’en-
gagement et les plafonds des dépenses portant sur plusieurs an-
nées, qui permettent de gérer des projets sur plusieurs années.

Crédit budgétaire
Le crédit budgétaire  autorise  l’unité  administrative,  aux  fins  in-
diquées et dans les limites du montant alloué, durant l’exer-
cice budgétaire, à effectuer des dépenses et à comptabiliser des 
charges sans incidences financières (crédit de charges) ainsi qu’à 
effectuer des dépenses à caractère d’investissement (crédit d’in-
vestissement). Le crédit de charges comprend donc également 
des éléments sans incidences sur les dépenses, notamment les 
amortissements ou les ressources requises pour l’acquisition de 
prestations auprès d’autres unités administratives.

Le crédit global est un crédit budgétaire dont l’affectation n’est dé-
finie qu’en termes généraux; il est notamment destiné à financer 
l’acquisition de matériel par les services centraux d’achat ou à 
faciliter la gestion des crédits. Cet instrument est utilisé en par-
ticulier dans les cas où les besoins financiers des unités adminis-
tratives s’avèrent difficiles à budgétiser, car entourés de grandes 
incertitudes. La budgétisation centralisée permet d’accroître la 
marge de manœuvre disponible en matière d’utilisation et de 
répartition des crédits.

La cession de crédit est l’attribution à certaines unités adminis-
tratives, par le Conseil fédéral ou un organe désigné par lui, de 
crédits partiels à faire valoir sur un crédit global. Les cessions de 
crédits, destinées aux unités administratives, sont en général ef-
fectuées par les départements sur la base de crédits globaux (tels 
que les réserves) budgétisés de manière centralisée par ceux-ci. 
Grâce à cet instrument, les départements sont en mesure de 
gérer l’utilisation des ressources au niveau de l’administration.

Le transfert de crédit correspond à l’autorisation, donnée expres-
sément au Conseil fédéral ou à un organe désigné par lui, par 
le biais des décisions concernant le budget et ses suppléments, 
d’augmenter un crédit budgétaire aux dépens d’un autre. Le 
Conseil fédéral estime qu’il est nécessaire de procéder à des trans-
ferts limités dans le domaine du personnel, dans les unités admi-
nistratives GMEB et dans le domaine des EPF. Comme la gestion 
des crédits dans le domaine du personnel respecte les principes 
applicables aux crédits globaux, le Conseil fédéral et les départe-
ments autorisés par ce dernier ont la possibilité de procéder à des 
transferts de crédits entre unités administratives. Ces transferts 
ne sont toutefois admis qu’au sein de l’administration fédérale. 

Le crédit supplémentaire est un crédit budgétaire autorisé ultérieu-
rement au vote du budget. Il doit être sollicité sans retard dans 
les cas où une charge ou une dépense d’investissement est iné-
vitable et où aucun crédit budgétaire suffisant n’est disponible 

à cet effet. Le crédit supplémentaire sera dûment justifié dans la 
demande. Il s’agit de montrer que le besoin financier en question 
ne pouvait être prévu à temps, que le retard dans l’acquisition de 
la prestation requise entraînerait de graves inconvénients et qu’il 
n’est par conséquent pas possible d’attendre jusqu’au prochain 
budget. On distingue les crédits supplémentaires suivants:

Le crédit supplémentaire ordinaire: ce supplément est ouvert par 
les Chambres fédérales avec le premier (session d’été) ou le 
deuxième supplément budgétaire (session d’hiver). Aucun crédit 
supplémentaire n’est requis pour les parts de tiers non budgéti-
sées à des recettes (par ex. lorsque la Confédération réalise des 
surplus de recettes non inscrits au budget, auxquels les cantons 
ont droit selon une clé de répartition fixe). Il en va de même pour 
les attributions à des fonds (par ex. au fonds pour l’assainisse-
ment des sites contaminés ou au fonds pour les grands projets 
ferroviaires), pour autant que celles-ci proviennent de surplus de 
recettes affectées non inscrits au budget. Enfin, aucun crédit sup-
plémentaire n’est nécessaire dans le cas d’amortissements nor-
maux non budgétisés et dans celui d’une diminution des stocks 
appartenant au patrimoine administratif.

Le crédit supplémentaire provisoire: les paiements urgents sont, en 
règle générale, décidés par le Conseil fédéral avec l’assentiment 
de la Délégation des finances (crédit provisoire ordinaire) ou, ex-
ceptionnellement, en cas d’urgence extrême, par le seul Conseil 
fédéral (crédit provisoire urgent). Cet instrument doit être ré-
servé aux cas où aucun ajournement n’est possible.

Le dépassement de crédit: le dépassement de crédit est un crédit 
supplémentaire provisoire que le Conseil fédéral est amené à 
octroyer après l’adoption du message concernant le second sup-
plément au budget. Les dépassements de crédits sont nécessaires 
pour que les écritures qui, en règle générale, s’avèrent urgentes au 
moment de la clôture du compte puissent être effectuées. Il s’agit 
en particulier de réévaluations opérées sur des prêts et des parti-
cipations ainsi que sur des avoirs et des placements financiers, 
lorsque la valeur comptable doit être corrigée à la baisse pour des 
raisons de solvabilité, ou que la valeur vénale est inférieure à la 
valeur comptable. Les dépassements de crédits peuvent toutefois 
aussi être liés à des amortissements non planifiés d’immobilisa-
tions corporelles. Ceux-ci interviennent, par exemple, lorsqu’il 
est nécessaire de réviser des valeurs à la baisse en raison d’une 
nouvelle estimation de la durée d’utilisation. Enfin, des dépas-
sements de crédits peuvent être requis dans le cas de la dissolu-
tion de réserves d’unités administratives appliquant la GMEB 
(pour autant que le plafond des dépenses défini avec l’enveloppe 
budgétaire soit insuffisant), de corrections comptables dues à la 
régularisation dans le temps, de besoins financiers supplémen-
taires liés aux variations de cours et de réduction de la circula-
tion monétaire.

Les crédits provisoires concernant des charges et des dépenses 
d’investissement sont soumis aux Chambres fédérales pour ap-
probation par le biais du prochain message concernant le sup-
plément budgétaire, alors que les dépassements de crédits le 
sont, de manière différée, avec le compte d’Etat.
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Le report de crédit: il s’agit d’un supplément ordinaire permet-
tant de poursuivre certains projets, travaux ou activités, lorsque 
le crédit budgétaire autorisé l’année précédente n’a pas été uti-
lisé ou ne l’a été qu’en partie. Pour qu’une telle mesure puisse 
être prise, il faut que le solde de crédits résulte d’un retard dans 
l’avancement du projet concerné. La part de crédit reportée ne 
peut être utilisée, l’année suivante, que pour le projet en ques-
tion. Le Conseil fédéral décide du report de crédit. Le Conseil 
fédéral est tenu de présenter un rapport sur les reports de crédits 
dans les messages sur les crédits supplémentaires ou, lorsque cela 
n’est pas possible, dans le compte d’Etat.

Crédit d’engagement
Le crédit d’engagement fixe  le montant  jusqu’à concurrence du-
quel  le Conseil  fédéral peut contracter des engagements finan-
ciers pour un but déterminé. Il est en principe requis lorsqu’il est 
prévu de contracter des engagements financiers allant au-delà de 
l’exercice budgétaire. L’art. 21, al. 4, LFC (RS 611.0) énumère les 
cas où un crédit d’engagement est nécessaire. Des crédits d’enga-
gement sont requis notamment pour:

les projets de construction et l’achat d’immeubles; •
la location d’immeubles de longue durée ayant une portée fi- •
nancière considérable;
les programmes de développement et d’acquisition; •
l’octroi de subventions qui ne seront versées qu’au cours  •
d’exercices ultérieurs;
l’octroi de cautions ou d’autres garanties. •

Les exceptions à l’obligation de solliciter un crédit d’engagement 
sont définies à l’art. 11 OFC (RS 611.01). Aucun crédit d’engage-
ment n’est requis pour: 

la location d’immeubles de longue durée; •
l’acquisition de biens d’équipement excepté dans la branche  •
de la construction et de l’immobilier;
l’acquisition de prestations de service, •

lorsque, dans le cas d’espèce, les coûts totaux sont inférieurs à 
10 millions de francs et pour l’engagement de personnel. Sui-
vant leur importance, les crédits d’engagement sont soumis aux 
Chambres fédérales soit en vertu d’un message à l’appui d’un 
arrêté fédéral spécial, soit dans le cadre des arrêtés concernant 
le budget ou ses suppléments. En vertu de l’ordonnance de l’As-
semblée fédérale du 18.6.2004 concernant la soumission des 
demandes de crédits d’engagement destinés à l’acquisition de 
biens-fonds ou à des constructions (RS 611.051), les demandes 
de crédits d’engagement pour des biens-fonds ou des construc-
tions, à l’exception des demandes relevant du domaine des EPF, 
doivent être soumises par le biais d’un message spécial compre-
nant des explications pour chaque projet, lorsque la dépense 
globale, qui sera vraisemblablement à la charge de la Confédéra-
tion, excède 10 millions de francs par projet.

L’instrument du crédit d’engagement est utilisé exclusivement 
dans le cas d’engagements envers des tiers externes. Ainsi, les 
prestations fournies au sein de l’administration ne font pas 
l’objet de crédits d’engagement.

Le crédit additionnel complète un crédit d’engagement jugé insuf-
fisant. A moins qu’ils ne servent à compenser le renchérissement 
ou des fluctuations de cours, les crédits additionnels doivent être 
sollicités sans retard, c’est-à-dire avant que les dépenses ne soient 
engagées.

Le crédit d’ensemble regroupe plusieurs crédits d’engagement spé-
cifiés par l’Assemblée fédérale.

Le transfert de crédit est le pouvoir conféré expressément au 
Conseil  fédéral, par voie d’arrêté  fédéral  simple, de modifier  la 
répartition des crédits d’engagement à l’intérieur d’un crédit 
d’ensemble. 

Le crédit-cadre est un crédit d’engagement assorti d’un pouvoir 
de délégation; le Conseil fédéral ou l’unité administrative peut, 
dans  les  limites de  l’objectif défini par  l’Assemblée  fédérale,  li-
bérer des crédits d’engagement jusqu’à concurrence du crédit-
cadre voté.

Le crédit annuel d’engagement est l’autorisation donnée par la voie 
du budget d’accorder pendant l’exercice budgétaire certaines 
prestations financières jusqu’à concurrence du crédit voté. L’oc-
troi de ces prestations est en principe subordonné à l’utilisation 
des fonds dans un certain délai.

Plafond des dépenses
Le plafond des dépenses est le volume maximum de crédits bud-
gétaires que le Parlement affecte à certaines tâches pour une pé-
riode pluriannuelle. Il ne vaut pas autorisation de dépenses. Les 
crédits de paiement requis doivent être sollicités chaque année 
par la voie du budget et approuvés par le Parlement. Des plafonds 
des dépenses sont généralement requis pour les domaines où les 
crédits sont alloués et payés la même année et où il est, en outre, 
indiqué de gérer les charges et les investissements à long terme.

instruments de gestion budgétaire
Frein aux dépenses
En vertu de l’art. 159, al. 3, let. b, Cst., doivent être adoptés à 
la majorité des membres de chaque conseil (majorité qualifiée): 
les dispositions relatives aux subventions inscrites dans les lois 
fédérales ou dans les arrêtés fédéraux, ainsi que les crédits d’en-
gagement et les plafonds des dépenses (arrêtés de financement), 
s’ils entraînent de nouvelles dépenses uniques de plus de 20 mil-
lions de francs ou de nouvelles dépenses périodiques de plus de 
2 millions de francs. L’Assemblée fédérale peut toutefois adapter 
au renchérissement les montants visés à l’art. 159, al. 4, Cst., par 
le biais d’une ordonnance.

Il y a nouvelle dépense lorsque l’autorité qui décide dispose d’une 
liberté relativement grande en ce qui concerne le montant de la 
dépense,  le moment où elle est  faite, ou d’autres modalités  re-
latives à l’utilisation des crédits. Une dépense est généralement 
considérée comme périodique si chacun des paiements étalés dans 
le temps (souvent selon un rythme annuel) qui la composent est 
justifié et si les besoins de financement en question sont axés sur 
le long terme. La dépense est, au contraire, considérée comme 
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unique si les paiements étalés dans le temps sont indispensables 
à la réalisation d’un projet unique (par ex. de construction) ou 
à l’acquisition d’un objet précis (par ex. dans le cadre d’un pro-
gramme d’armement), formant ainsi une unité indissociable. En 
pratique, les dépenses périodiques se rencontrent plutôt dans le 
domaine des subventions, alors que les dépenses uniques concer-
nent en particulier le fonctionnement de la Confédération.

Blocage des crédits
Conformément aux art. 37a et 37b LFC, fondés sur la loi sur le 
blocage des crédits et entrés en vigueur le 1.1.2008, l’Assemblée 
fédérale peut, par l’arrêté sur le budget, bloquer partiellement 
les crédits budgétaires ayant des incidences financières, les cré-
dits d’engagement et les plafonds des dépenses qu’elle a ouverts. 
Conformément à l’art 37b, al. 2, LFC, le Conseil fédéral est auto-

risé à lever totalement ou partiellement les blocages de crédits 
lorsque des paiements doivent être effectués en raison d’une 
obligation légale ou d’une promesse formelle, ou lorsqu’une 
grave récession l’exige. Dans ce dernier cas, la levée du blocage 
doit être soumise à l’approbation de l’Assemblée fédérale. 

Enveloppe budgétaire GMEB (gestion par mandat de prestations 
et enveloppe budgétaire)
L’enveloppe budgétaire est un budget forfaitaire qui laisse dans 
une  large mesure  la compétence de  l’utilisation des moyens fi-
nanciers à l’unité administrative GMEB et pour lequel le Parle-
ment fixe les charges, les dépenses d’investissement, les revenus 
et les recettes d’investissement en tenant compte des objectifs 
en matière de prestations et d’efficacité découlant du mandat de 
prestations pluriannuel.
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numérotation

601/A2100.0001

 Numéro d'ordre

 Numéro de base (type de charge ou de dépense ou type de revenu ou de recette)

 Type de poste (A = charge ou dépense d'investissement, E = revenu ou recette d'investissement)

 Unité administrative

 Département 

disposition de l’ordonnance sur les finances de la 
confédération

Principe de la spécialité (art. 19, al. 1, let. d, OFC; RS 611.01): les 
charges et les revenus ainsi que les dépenses d’investissement et 
les recettes d’investissement sont présentés par unité administra-
tive, par groupe spécifique du plan comptable et, lorsque cela pa-
raît indiqué, par mesure et selon leur affectation. L’Administra-
tion des finances décide de la structure des crédits dans le projet 
de message après avoir consulté le département responsable. Les 
crédits ouverts ne peuvent être affectés qu’aux dépenses pour 
lesquelles ils ont été autorisés.

structure des postes budgétaires et comptables  
(numéro de base)

Le numéro de base des postes budgétaires et comptables se 
conforme à la structure des crédits. Les postes de type standard 
(par ex. rétribution du personnel et cotisations de l’employeur, 
charges de conseil, compensations, etc.) correspondent dans 
une large mesure aux groupes de comptes du même nom du 
plan comptable (voir tome 1, ch. 61/1). En ce qui concerne les 
crédits pour des projets, les projets, les investissements ou les 
transferts, la structure des crédits peut être différente de celle du 
plan comptable. Le domaine GMEB (gestion par mandat de pres-
tations et enveloppe budgétaire) dispose de sa propre structure 
des crédits.
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Compte de résultats

Unités administratives non soumises à la GMEB Unités administratives GMEB

1 Revenus 5 Revenus

11 Revenus fiscaux 51 Revenus de fonctionnement (enveloppe budgétaire)

12 Patentes et concessions 52 Patentes et concessions

13 Compensations 53 Autres revenus

14 Revenus financiers

15 Autres revenus

16 Prélèvement de fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers

56 Prélèvement de fonds affectés enregistrés 
sous capitaux de tiers

17 Prélèvement sur provisions

19 Revenus extraordinaires 59 Revenus extraordinaires

2 Charges 6 Charges

21 Charges propres 61 Charges de fonctionnement (enveloppe budgétaire)

210 Charges de personnel
2100 Rétribution du personnel et cotisations de l'employeur
2101 Autres rétributions et prestations
2109 Autres charges de personnel

211 Charges de biens et services et charges d'exploitation
2110 Charges de matériel et de marchandises
2111 Mesures spécifiques
2113 Location de locaux
2114 Charges de biens et services liées à l'informatique
2115 Charges de conseil
2117 Biens matériels non portés à l'actif
2119 Autres charges d'exploitation

215 Charges d'armement
218 Amortissement du patrimoine administratif
219 Attribution à des provisions

23 Charges de transfert 62 Charges de transfert
230 Parts de tiers aux recettes de la Confédération 620 Parts de tiers aux recettes de la Confédération
231 Contributions et indemnités 621 Contributions et indemnités

232 Réévaluations dans le domaine des transferts 622 Réévaluations dans le domaine des transferts

24 Charges financières 63 Autres charges

26 Attribution à des fonds affectés enregistrés  
sous capitaux de tiers

66 Attribution à des fonds affectés enregistrés 
sous capitaux de tiers

29 Charges extraordinaires 69 Charges extraordinaires

Compte des investissements

Unités administratives non soumises à la GMEB Unités administratives GMEB

3 Recettes 7 Recettes

31 Vente d'immobilisations corporelles et incorporelles 71 Vente d'immobilisations corporelles et incorporelles 
(enveloppe budgétaire)

32 Remboursement de prêts et de participations 72 Remboursement de prêts et de participations

33 Remboursement de contributions à des investissements 73 Remboursement de contributions à des investissements

39 Recettes d'investissement extraordinaires 79 Recettes d'investissement extraordinaires

4 Dépenses 8 Dépenses

41 Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks 81 Immobilisations corporelles et incorporelles, stocks 
(enveloppe budgétaire)

42 Prêts et participations 82 Prêts et participations

43 Contributions à des investissements 83 Contributions à des investissements

84 Autres investissements

49 Dépenses d'investissement extraordinaires 89 Dépenses d'investissement extraordinaires
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En vertu de l’art. 30, al. 4, LFC, le Conseil fédéral est tenu de pré-
senter dans son message concernant le budget un aperçu des di-
vers postes budgétaires qu’il a nouvellement ouverts, supprimés, 
séparés ou regroupés depuis l’année précédente.

Le tableau ci-après présente les postes budgétaires faisant l’objet 
d’une modification, répartis par département et par unité admi-
nistrative. Les postes budgétaires nouvellement ouverts dans le 
budget 2010 sont indiqués uniquement au titre de «Nouveau(x) 
poste(s)  budgétaire(s)»;  ceux  qui  ont  été  supprimés  définitive-
ment uniquement au titre de «Ancien(s) poste(s) budgétaire(s)». 
S’ils sont inscrits dans les deux colonnes, il s’agit de crédits re-
groupés, séparés ou dont le nom a été modifié.

En 2010, la création ou la suppression de postes budgétaires ré-
sulte  en  premier  lieu  de  modifications  d’ordre  institutionnel, 
au nombre desquelles il faut relever l’externalisation du Musée 
national suisse (MNS), le transfert du Service d’analyse et de 
prévention (SAP) ainsi que l’intégration du Haras national dans 
l’Agroscope. Deux crédits ouverts au SG DFI à titre de charges 
de transfert (Musée national suisse, contribution aux loyers du 
MNS) remplacent les ressources inscrites actuellement dans le 
domaine propre à l’Office fédéral de la culture (OFC). Quant au 
transfert du SAP, il entraîne notamment le transfert du crédit af-
fecté à la protection de l’Etat du Département de justice et police 
(DFJP) au SG DDPS. Finalement, l’intégration du Haras national 
au sein de l’Agroscope a pour conséquence la suppression des 
trois crédits actuels de l’Agroscope.

Par ailleurs, certaines modifications de postes budgétaires s’ex-
pliquent par la réalisation de divers projets présentant un carac-
tère temporaire. Ainsi, la mise en œuvre de la troisième phase des 
mesures de stabilisation conjoncturelle engendre la création de 
postes de crédit pour la stabilisation du marché du travail, pour 
la signature électronique ainsi que pour la campagne de forma-
tion et de perfectionnement dans le domaine énergétique. Un 
crédit de charges destiné à comptabiliser la contribution spéciale 
unique de la Confédération à la réduction de primes est inscrit à 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). 

En ce qui concerne les recettes, deux nouveaux postes de revenus 
sont à signaler en 2010: un crédit de revenus destiné à compta-
biliser la perception ordinaire de la taxe sur le CO2 est ouvert 
à  l’Administration  fédérale  des  douanes.  Quant  au  deuxième 
poste de revenus, qui est ouvert à l’Administration fédérale des 
finances, il est destiné à l’encaissement des revenus des intérêts 
extraordinaires provenant de l’emprunt à conversion obligatoire 
de l’UBS.

Plusieurs postes de crédit désormais superflus peuvent être clos 
dans le budget 2010. Il s’agit notamment des crédits concernant 
le championnat d’Europe de football 2008, le contingentement 
laitier ainsi que la réparation des dégâts dus aux intempéries de 
2005 dans le canton d’Obwald.
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credits Bloques (faute de dispositions legales)14

Conformément à l’art. 32 de la loi sur les finances de la Confédé-
ration, un montant de 685,8 millions reste bloqué faute de dispo-
sitions légales.
Selon l’art. 32, al. 2 de la loi sur les finances de la Confédération 
(RS 611.0), il convient d’ouvrir les crédits destinés aux charges 
ou aux dépenses d’investissement probables pour lesquelles il 
n’existe pas encore de base légale au moment de l’établissement 

du budget. Ces crédits restent toutefois bloqués jusqu’à l’entrée 
en vigueur de la disposition légale requise. Les crédits bloqués 
(18 crédits) dans le cadre du budget 2010 s’élèvent au total à 
685,8 millions, dont près de 80 % (2 crédits) concernent le finan-
cement des mesures de stabilisation de la conjoncture (3e phase) 
ainsi que la contribution spéciale pour l’allégement des primes 
d’assurance-maladie.

Crédits bloqués

10 Crédits d'engagement et plafonds des dépenses
2010Budget, tome 2A

Budget
2010CHF

685 829 008Total crédits bloqués

Département fédéral des affaires étrangères201
Participation au Partenariat pour la paix 565 000A2310.0266
Conservation des biens culturels mondiaux 101 500A2310.0273
Opération NAVFOR Atalanta 7 350 000A2310.0476

Secrétariat général du DFI301
Musée national suisse 27 227 300A2310.0469
Contribution aux loyers du Musée national suisse 20 135 400A2310.0470

Office fédéral de la culture306
Mesures encourageant la compréhension 5 000 000A2310.0306
Programmes communautaires MEDIA 9 059 808A2310.0318
Association Memoriav 3 525 000A2310.0323

Office fédéral de la santé publique316
200 000 000A2310.0472

Secrétariat d'Etat à l'éducation et à la recherche325
Programmes européens d'éducation et de jeunesse 5 000 000A2310.0192
X-FEL: laser à électrons libres, domaine des rayons X 5 660 000A2310.0438

Office fédéral des migrations420
Collaboration internationale dans le domaine des migrations 17 156 250A2310.0168

Secrétariat d'Etat à l'économie704
Org. de coopération et de développement économiques (OCDE) 500 000A2310.0374
Signature électronique 17 000 000A2310.0474
Stabilisation du marché du travail 335 000 000A2310.0475

Office fédéral de l'aviation civile803
Charges de fonctionnement (enveloppe budgétaire) 1 920 000A6100.0001
EUROCONTROL 8 628 750A6210.0102
Indemnités pour le manque à gagner enregistré par Skyguide 22 000 000A6210.0155

Contribution spéciale à la réduction de primes
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